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Grand Est : le solde du commerce 
international cède 11,6% en 2025 
Hausses des exportations de 4,6% 

moindre que celles des importa-
tions de 5,7%, le solde, toujours 

positif, des échanges du commerce inter-
national du Grand Est cède 11,6%. Dans cet 
ensemble régional, le département de la 
Marne affiche son plus beau score depuis dix 
ans. Les exportations de la Marne pour 2025 
(7 921 M€) ont baissé de 2,2% et dans le 
même intervalle les importations (4 961 M€) 
ont cédé 11,6%. 
Cette  combinaison d’une baisse des 
importations cinq fois plus importante 
que celle des exportations aboutit à un 
solde des échanges commerciaux de 

+ 2 960 M€, un record pour les dix dernières 
années. La Marne couvre ainsi 81% du solde 
positif du Grand Est. Pour les autres dépar-
tements du territoire champardennais, les 
soldes des échanges commerciaux sont évi-
demment plus modestes : +725 M€ pour les 
Ardennes, + 115 M€ pour la Haute-Marne et 
+3 M€ pour l’Aube. 
La Marne, 4e département exportateur, 
représente 11,2% des exportations, 7,4% des 
importations du Grand Est et 81% du solde 
régional des échanges, loin devant les 39% 
de la Moselle ou les 20% des Ardennes.   
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L’économie ardennaise 
encore sous tension
 Les représentants d’organisations 
professionelles ardennaises unis pour interpeller 
les candidats aux municipales.                     Pages 6 et 7

Aube Bedding élargit 
sa couverture
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  Le fabricant aubois des matelas Simmons 
réindustrialise le site pour mieux maîtriser ses 
gammes et crée de l’emploi.                              Page 5
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Pour résumer l’année 2025 dans l’immo-
bilier, François Gauthier,  le Délégué à la 
communication de la Chambre Interdé-

partementale des Notaires de la Marne évoque 
« une morosité irrégulière ». Après un premier 
semestre dynamique, le marché s’est en effet 
tendu, avec un deuxième semestre beaucoup 
plus morose. Parmi les éléments marquants 
de l’année écoulée du marché de l’immobi-
lier, les notaires insistent sur la désertion des 
investisseurs. « On est aujourd’hui davantage 
sur un marché d’utilisateurs que d’investisseurs, 
notamment dans le neuf. Le marché est complè-
tement exsangue dans le neuf ». Une évolution 
due notamment à la suppression du dispositif 
Pinel fin 2024, qui a signé l’arrêt des avantages 
fiscaux avec pour conséquence de détourner les 
investisseurs de l’immobilier neuf. Le constat 
est presque similaire dans l’ancien où là aussi, 
les investisseurs sont bien moins nombreux 
qu’auparavant.
Et si après deux années difficiles, le marché 
immobilier montre en 2025 des signes de 
reprise à l’échelle nationale, avec un  nombre de 
transactions qui a progressé de 13 %, marquant 
un redémarrage après la forte chute observée 
entre 2023 et 2024. Cette amélioration reste 
toutefois moins perceptible dans la Marne, où 
le volume de ventes continue de reculer légè-
rement (–3 %).
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« La mobilité hydrogène 
est une réalité » 
 La première station hydrogène autoroutière 
en France conçue pour les poids lourds a ouvert 
sur l’A4 entre Reims et Châlons.                        Page 4

Saint-Quentin : l’usine 
Sidoux renaît en école 
 Ce chantier patrimonial d’envergure est 
mené par un jeune entrepreneur de 26 ans, 
Quentin Quennesson.                                              Page 4

Portrait
  L’Ardennais Didier Poillerat.                 Page 32

19 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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La production manufacturière

Janvier 2026

+9,9%

La production dans l'ensemble de l'industrie

Sur 1 an

+1,9%

La construction de logements

Janvier 2026

-1,8%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
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Sur un mois, la production 
manufacturière repart à la 
hausse  

En janvier 2026, la production manufacturière rebondit, 
portée uniquement par la forte hausse de la fabrication 
de matériels de transport (+9,9 % après -12,8 %), en par-
ticulier dans les autres matériels de transport (+19,1 % 
après -20,1 %) et plus précisément dans la construction 
aéronautique et spatiale. À l’inverse, la production dimi-
nue dans toutes les autres branches : elle se replie dans 
la fabrication des « autres produits industriels (métal-
lurgie, chimie, pharmacie, etc.) » (-0,9 % après +1,2 %), 
les industries agro-alimentaires (-0,8 % après +1,9 %), la 
fabrication de biens d’équipement électriques, électro-
niques et informatiques (-0,5 % après +1,9 %). (INSEE)

Construction de logements : 
résultats à � n janvier 2026    

En janvier 2026, les autorisations de logements repartent à 
la baisse par rapport à décembre (- 6,0 % en données corri-
gées des variations saisonnières et des jours ouvrables), pour 
atteindre 30 602 unités. Cette diminution intervient après un 
rebond en décembre (+ 8,2 %) et deux mois de recul (- 3,8 % 
en novembre et - 4,1 % en octobre). Cette évolution s’inscrit 
dans la continuité des résultats du second semestre de 2025, 
en baisse par rapport au deuxième trimestre de 2025 mais plus 
élevé qu’en 2024. Le recul observé en janvier s’explique princi-
palement par une diminution des logements collectifs, tandis 
que les logements individuels sont en très légère hausse. De 
février 2025 à janvier 2026, 381 486 logements ont été autorisés 
à la construction, soit 7,8 % de moins que la moyenne des cinq 
années précédentes. (INSEE) 

Sur un an, la production 
augmente de 1,9 % dans 
l’ensemble de l’industrie

La production cumulée des trois derniers mois (novembre 
2025 à janvier 2026) est supérieure de 1,9 % à celle des trois 
mêmes mois de l’année précédente dans l’ensemble de 
l’industrie, et de 2,2 % dans l’industrie manufacturière. Sur 
cette période, la production augmente très nettement dans 
la fabrication de matériels de transport (+11,9 %). Elle aug-
mente également, mais plus modérément, dans la fabri-
cation d’« autres produits industriels (métallurgie, chimie, 
pharmacie, etc.) » (+0,9 %), dans les industries extrac-
tives, énergie, eau (+1,1 %), dans la fabrication de biens 
d’équipement électriques, électroniques et informatiques 
(+2,4 %) et dans la cokéfaction et le ra�  nage (+0,6 %). (INSEE)

Pour symboliser la généalogie 
scientifique et marquer d’une 
empreinte verte les réussites de 

l’université de technologie de Troyes, 
ElliDoc, l’association des doctorants et 
jeunes chercheurs, ancre ses racines 
dans le Jardin des thèses. Un espace 
de détente créé sur le site de l’UTT 
qui se développe à mesure que la 
communauté des diplômés de l’Aube 
s’agrandit. L’association y plante ainsi 
un arbre pour tout nouveau scienti-
fique élevé au grade de docteur. 

Les premiers arbres ont été plantés 
lors de l’inauguration du jardin à l’oc-
casion de la Fête de la science et de 
la technologie en octobre dernier. Le 
site s’est ensuite étoffé de 10 pommiers 
supplémentaires en décembre et de 10 
autres en février. Ellidoc, l’association 

des doctorants et jeunes chercheurs de 
l’UTT, a procédé à une nouvelle plan-
tation d’arbres fruitiers, des variétés 
locales de pommiers pour avoir des 
fruits en toute saison. 

UN PETIT BOUT DU PAYS D’OTHE 
EN VILLE

Soutenue par le syndicat cidricole 
du Pays d’Othe, l’association des 
Croqueurs de pommes et par le Pôle 
d’équilibre territorial rural Othe-Ar-
mance, ElliDoc fait venir un petit bout 
de Pays d’Othe sur le site universitaire. 
Les partenaires ont o� ert les arbres. Ils 
ont appris aux étudiants à s’occuper des 
Jolibois, des pommiers résistants au 
froid, des Locards, arbres vigoureux qui 
� eurissent souvent tardivement, et des 
De Flandre, une variété ancienne de 

culture facile. Les membres de l’asso-
ciation ont ainsi béné� cié de précieux 
conseils pour une mise en terre dans 
les règles de l’art avec bonnes pratiques 
culturales. Une initiation destinée à 
garantir la longévité des pommiers et 
à favoriser le rendement des fruits.  

Le Jardin des thèses se veut un espace 
de convivialité autour de la dégustation 
et de la transmission des produits du 
pays d’Othe. Les arbres plantés pro-
gressivement au Jardin des thèses 
célébreront, au � l du temps, un lieu de 
savoir et d’excellence académique. Plus 
la réussite scientifique sera grande, 
plus le verger sera fourni. Une recon-
naissance sympathique pour les diplô-
més qui va porter ses fruits. 

Marie Béatrice Padirac

Le Jardin des thèses cultive 
la réussite

Ils bougent
Laurent Champenois élu président
de la FDSEA de la Marne

Le 6 mars à Châlons-en-Champagne, à l’issue 
du conseil électif, Laurent Champenois a été élu 
président de la FDSEA de la Marne et Sébastien 
Delanery secrétaire général. Âgé de 52 ans, 
marié, père de 3 enfants, Laurent Champenois 
est agriculteur et éleveur à Merlaut près de Vitry-
le-François, avec son épouse Christelle et l’un de 
ses fi ls. À la tête d’une exploitation de polyculture-
élevage, il élève un cheptel de vaches allaitantes 
(de races Charolaise et Blonde d’Aquitaine) et des 
taurillons en atelier d’engraissement. Aujourd’hui, son 
entreprise, qui nourrit près de 9 500 consommateurs, 
est le refl et d’une agriculture dynamique et résiliente. 
En phase avec les attentes des consommateurs, 
l’exploitation est orientée vers le circuit court. En eff et, 
Laurent et Christelle ont créé un magasin fermier 
à Frignicourt, avec d’autres producteurs. Laurent 
Champenois s’inscrit également dans une démarche 
environnementale active : il est adhérent d’un 
Groupement d’Etude et de Développement Agricole 
(GEDA), producteur d’énergie et engagé dans le 
programme Life Carbon Farming.

M
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Pour résumer l’année 2025 
dans l’immobilier, François 
Gauthier évoque « une moro-

sité irrégulière ». Et pour expliquer 
cette expression, il précise : « Nous 
avions commencé l’année 2025, le 
premier semestre, de manière assez 
dynamique. Et avec l’été, les choses 
ont un peu changé : nous avons eu un 
deuxième semestre beaucoup moins 
dynamique, beaucoup plus morose. 
Y a-t-il eu un lien de causalité avec 
toute l’instabilité ministérielle que 
nous avons connue durant l’été ? 
Nous avons eu la valse des ministères, 
puis les débats sur le budget avec le 
ministre des Finances qui était lon-
guement débattu… tout cela a proba-
blement créé une instabilité qui s’est 
ressentie dans l’immobilier avec un 
deuxième semestre beaucoup moins 
bon que le premier », note le Délégué 
à la communication de la Chambre 
Interdépartementale des Notaires de 
la Marne. 

LES INVESTISSEURS SE 
DÉTOURNENT DE L’IMMOBILIER

Parmi les éléments marquants de 
l’année écoulée du marché de l’im-
mobilier, les notaires insistent sur la 
désertion des investisseurs. « On est 
aujourd’hui davantage sur un mar-
ché d’utilisateurs que d’investisseurs, 
notamment dans le neuf. Le marché 
est complètement exsangue dans le 
neuf ». Une évolution due notam-
ment à la suppression du dispositif 
Pinel fin 2024, qui a signé l’arrêt des 
avantages fiscaux avec pour consé-
quence de détourner les investis-
seurs de l’immobilier neuf. 

Et dans l’ancien ? « Là aussi, on 
constate qu’il y a beaucoup moins 
d’investisseurs qu’auparavant », 
note François Gauthier, qui met 
cette désaffection sur le compte des 
nouveaux classements énergétiques. 
« Une bonne partie du parc immo-
bilier locatif est sortie de la location 
avec les classements DPE. Les loge-
ments classés G sont sortis et les clas-
sés F sortiront de la location en 2028. 
Cela représente quand même un parc 
immobilier important qui sort du 
marché locatif ». 

Autre raison qui explique que 
les investisseurs se détournent de 
l’immobilier : les rendements de 
produits financiers sont meilleurs 
qu’auparavant. « Les comptes à terme, 
l’assurance-vie, voire même la bourse 
ont de meilleurs rendements que l’im-
mobilier, puisque le CAC 40 a enre-
gistré 10% de rendement en 2025. Les 
investisseurs se sont donc probable-
ment remis sur les marchés financiers 

plutôt que sur le marché immobilier ». 

DES TAUX QUI SE STABILISENT
Du côté des volumes, l’immobi-

lier avait battu des records en 2021, 
juste après le Covid, avec un pic 
jamais atteint de plus d’1,2 million 
de ventes en France. Un record suivi 
de deux années dynamiques au 
niveau national comme au niveau 
local. Or, en 2023-2024, la hausse des 
taux d’intérêt a signé un coup d’arrêt 
au marché immobilier. « Il y a tou-
jours une corrélation entre les varia-
tions des taux d’intérêt et les volumes 
immobiliers ». Les taux d’intérêts 
excessivement bas - voire même 
anormaux selon certains acteurs, 
puisque situés entre 1 et 1,5 % - des 
années 2020-2022 correspondent aux 
périodes où les plus grands volumes 
de vente ont été enregistrés. Et si en 
2023-2024, les taux d’intérêt sont 
remontés à plus de 4%, cela corres-
pondait davantage à la réalité des taux 
d’intérêt communs dans les années 
2003-2012. « Nous étions  entre 4% 
et 5% dans ces années-là », rappelle 
François Gauthier. Mais, associée à 
une hausse des prix de l’immobilier, 
cette remontée des taux a contribué 
au ralentissement du marché. « En 
2025, on a connu une relative stabilité 
des taux. Et aujourd’hui, nous avons 
des taux compris entre 3 et 3,2% ce qui 
est largement inférieurs à ce que nous 
avons connu avant 2014, où on était à 
des taux largement au-dessus des 3% ». 

Résultat : en 2024, le marché fran-
çais a enregistré 830 000 ventes. « C’est 
un chiffre qui nous ramenait au niveau 

de l’année 2012. On a fait un bond en 
arrière d’une dizaine d’années ». Avec 
la baisse des taux en 2025, le marché a 
amorcé une reprise au niveau natio-
nal, avec un chiffre « assez honnête 
» de 945 000 ventes, soit une hausse 
de +13% par rapport à 2024. « On n’a 
pas atteint le million de ventes, mais 
on est revenu au niveau de 2020, juste 
avant le Covid », commente François 
Gauthier. 

Après deux années difficiles, le mar-
ché immobilier français montre en 
2025 des signes de reprise. À l’échelle 
nationale, le nombre de transactions 
a progressé de 13 %, marquant un 
redémarrage après la forte chute 
observée entre 2023 et 2024. Cette 
amélioration reste toutefois moins 
perceptible dans la Marne, où le 
volume de ventes continue de reculer 
légèrement (–3 %). À Reims, la baisse 
est plus modérée (–1 %), traduisant 
plutôt une phase de stabilisation. 
« Cela montre que nous ne sommes 
pas repartis dans une dynamique de 
hausse des transactions comme on l’a 
connu sur le reste du territoire ». 

Du côté des prix, la situation appa-
raît relativement stable. En France, les 
prix des appartements anciens enre-
gistrent une légère hausse de 1,5 % en 
2025, après un recul modéré l’année 
précédente. Une évolution est notable 
qui intervient malgré une baisse des 
volumes de ventes observée précé-
demment. Dans la Marne, la ten-
dance est encore plus mesurée : les 
prix progressent à peine (+0,3 %) pour 
atteindre 2 240 euros en moyenne par 
mètre carré. Dans le Grand Est, la 

moyenne est de 2000 euros par mètre 
carré. « Les Ardennes sont à 1160 euros 
du mètre carré et l’Aube à 1460 /m2. 
Évidemment, ces chiffres donnent des 
tendances et ne reflètent pas la réalité 
du terrain car il y a des énormes varia-
tions en fonction des communes et 
même au sein d’une même commune, 
en fonction des quartiers », souligne le 
notaire marnais. 

À Reims, par exemple, territoire 
qui représente près de 37 % des tran-
sactions du département, le marché 
est contrasté selon les quartiers. Le 
prix moyen dans l’ancien s’établit 
autour de 2 540 euros le mètre carré, 
mais les écarts sont importants selon 
les secteurs. Le centre-ville ou les 
quartiers comme Saint-André ou 
Pommery dépassent les 3 000 €/m2 
tandis que des quartiers plus péri-
phériques comme Neufchâtel ou 
La Neuvillette se situent autour de 
1 600 euros. Dans les autres villes 
du département, les prix restent 
plus accessibles. À Châlons-en-
Champagne, le mètre carré avoisine  
1 340 euros, tandis qu’à Épernay il 
atteint environ 1 690 euros, avec une 
légère baisse enregistrée en 2025.

LES MAISONS ANCIENNES TIRENT 
LEUR ÉPINGLE DU JEU

Le marché des maisons anciennes 
affiche une évolution légèrement 
plus dynamique. Au niveau national, 
les prix progressent modestement  
(+0,6 %). Dans la Marne, la hausse est 
plus marquée (+3,5 %). À Reims, le prix 
moyen d’une maison atteint environ 
229 000 euros, mais les écarts restent 
importants puisque si la moyenne des 
biens du centre-ville peut dépasser les  
560 000 euros, certains quartiers se 
situent sous les 180 000 euros.

La situation est en revanche plus 
préoccupante pour l’immobilier 
neuf puisque le nombre de permis de 
construire est en forte baisse depuis 
2021 et les ventes se sont effondrées. À 
Reims, quand 518 logements neufs ont 
été vendus en 2022, ils n’ont été que... 
62 en 2025 ! Soit près de dix fois moins. 
Un effondrement que l’on doit à la fin 
de dispositifs fiscaux comme le Pinel 
et à la hausse des coûts de construc-
tion, deux éléments qui ont fortement 
freiné les investisseurs.

Les prix restent pourtant élevés, 
autour de 4 700 euros / m2, (soit près de 
2 000 euros de plus que dans l’ancien) 
ce qui contribue également à limiter 
la demande.

Le marché des terrains à bâtir appa-
raît plus stable, même si les volumes de 
vente restent extrêmement modestes.  
Dans la Marne, un terrain  se vend en 

moyenne 68 000 euros pour une sur-
face d’environ 700 m², avec des varia-
tions importantes selon la proximité 
de Reims.

Côté acquéreurs, les trentenaires 
dominent largement le marché, 
représentant 30% des acheteurs. Les 
professions intermédiaires constituent 
la catégorie socio-professionnelle la 
plus présente (31%). Autre évolution 
notable : la durée de détention des 
biens diminue, passant de près de 
8 ans auparavant à moins de 5 ans 
aujourd’hui pour une part importante 
des propriétaires.

LE POIDS DE LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE

Avec le durcissement des critères, 
la question du diagnostic de perfor-
mance énergétique (DPE) prend une 
place croissante dans les décisions 
d’achat. La majorité des transactions 
concerne des logements classés A à 
D, tandis que les biens classés F et G, 
considérés comme des passoires éner-
gétiques, sont de plus en plus évités, 
notamment par les investisseurs.

Une modification récente du mode 
de calcul du DPE pourrait toutefois 
améliorer la situation. « Grâce à cette 
nouvelle forme de calcul, 700 000 
logements pourraient sortir des pla-
cements F et G, donc sont potentielle-
ment ouverts à la location. Et sur ces  
700 000, on estime que plus 400 000 
logements sont destinés à l’investis-
sement locatif », précise François 
Gauthier. Malgré une année 2025 jugée 
morose, plusieurs facteurs pourraient 
soutenir une reprise du marché : la 
stabilité relative des taux d’intérêt, la 
création d’un statut de bailleur privé 
permettant des avantages fiscaux, ou 
encore l’amélioration de la notation 
énergétique de certains logements.

Un assouplissement qui devrait 
aider à favoriser une détente du mar-
ché, voire même une reprise dans les 
prochains mois ou années.

Benjamin Busson

Immobilier :  
une année 2025 morose

Immobilier. Après des années record, l’immobilier a marqué un coup d’arrêt en 2024 en 
raison notamment de la hausse des taux d’intérêts, des normes DPE, d’une stabilité des prix 

et aussi de la désaffection des investisseurs. Année contrastée, 2025 n’a pas permis au marché 
de l’immobilier de revenir à sa vitesse de croisière.   

B
B

Notaire délégué à la communication de la Chambre Interdépartementale des 
Notaires de la Marne, François Gauthier dresse un bilan 2025 basé sur les 
statistiques officielles des transactions enregistrées par la profession en 2025. 

• REIMS :
 environ 229 000 €

• CENTRE-VILLE DE REIMS : 
jusqu’à 560 000 €

• CEINTURE RÉMOISE : 
environ 264 000 €

• VALLÉE DE LA MARNE : 
environ 171 000 €

• RÉGION DE CHÂLONS : 
environ 165-175 000 €

ZOOM SUR LE MARCHÉ 
DES MAISONS ANCIENNES
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La station hydrogène de l’aire 
d’autoroute Reims Champagne 
Nord a ouvert ses pompes 

aux poids lourds depuis quelques 
semaines déjà. Mise en place et gérée 
par l’entreprise TEAL Mobility (co-en-
treprise fondée par TotalEnergies et 
Air Liquide) est la première station 
autoroutière en France conçue pour 
les poids lourds. 

« La mobilité hydrogène n’est plus 
une promesse mais une réalité », sou-
ligne Florentin de Loppinot. Pour le 
président de TEAL Mobility, il s’agit 
de développer dès aujourd’hui 
l’usage de l’hydrogène grâce à cette 
station-vitrine. Car si l’utilisation de 
cette solution est encore confiden-
tielle dans le secteur du poids lourd 
(comme dans celui de l’automobile 
d’ailleurs), l’entreprise veut faire 
connaître son existence et surtout 
faire en sorte que l’accessibilité au 
produit ne soit pas un obstacle. 
Car aujourd’hui, l’hydrogène n’est 
pas encore une évidence pour les 
transporteurs qui, outre la dispo-
nibilité de ce carburant neutre en 
CO2, sont freinés par les coûts du 
matériel et de son ravitaillement. 
En effet, alors qu’un véhicule poids 
lourd diesel neuf coûte aujourd’hui 
moins de 150 000 euros, un modèle 
électrique avoisine les 300 000 euros 
quand une motorisation à hydro-
gène coûte entre 500 000 et 700 000 
euros. Pour Pascal Robert, président 
de la FNTR (Fédération nationale 
des transports routiers) de la Marne, 
malgré ces nets écarts, la question 

mérite d’être posée. « L’hydrogène est 
une solution en devenir », assure-t-il. 
« Aujourd’hui, la technologie est inté‑
ressante mais c’est le prix qui freine 
les professionnels. Si vous voulez vous 
engager sur une telle mobilité, il faut 
avoir des contrats en béton avec les 
chargeurs pour pouvoir assumer l’in‑
vestissement ».

DÉCARBONER LES FLUX LOGISTIQUES
Les chargeurs, en effet, sont les 

clients des transporteurs, ceux à qui 
le coût peut être répercuté. C’est de 

leur côté que les évolutions seront 
possibles. Et Florentin de Loppinot 
se veut optimiste à ce sujet. « Avec 
l’hydrogène, on est capable de décar‑
boner certains flux logistiques. Je 
pense notamment à certains acteurs 
des vins et spiritueux par exemple qui 
seraient en mesure d’accompagner ces 
démarches. Cela répond aux critères 
ESG (environnementaux, sociaux et 
de gouvernance, NDLR) et quand vous 
faites transporter des denrées qui ont 
une certaine valeur comme le cham‑
pagne, le parfum, de la maroquinerie, 

du tabac… payer un certain surcoût 
pour être vertueux n’est pas un pro‑
blème », avance-t-il. 

D’ailleurs, le choix d’implanter 
cette station sur cette aire d’auto-
route de l’A4, ne doit rien au hasard, 
tant elle se situe sur un axe impor-
tant à l’échelle internationale. « Cette 
station joue un rôle stratégique pour 
le développement de la mobilité 
lourde décarbonée. Située sur un 
axe logistique majeur, elle facilite les 
liaisons entre la France, l’Allemagne 
et le Benelux, contribuant à l’émer‑
gence de corridors européens bas‑car‑
bone », ajoute Florentin de Loppinot. 
« Notre idée c’est de créer un cœur  
de réseau  ». En effet, la station est 
située sur un axe logistique majeur 
du Grand Est et permet de renforcer 
les infrastructures du Réseau Tran-
sEuropéen de Transport RTE‑T et 
répond aux exigences du règlement 
européen AFIR (Alternative Fuels 
Infrastructure Regulation). 

Ouverte 24/24 et 7j/7, dimension-
née pour répondre aussi bien aux 
besoins des véhicules lourds qu’à 
ceux des véhicules légers, grâce à des 
équipements délivrant de l’hydro-
gène à 350 bar et 700 bar, la station 
répond aux exigences du transport 
lourd et longue distance avec une 
capacité journalière de 1 tonne. Les 
deux pistes permettent de ravitailler 
jusqu’à 6 véhicules par heure pour 
des recharges de 12 minutes en 
moyenne (débit de 60 g/s) et 40 kg 
par plein.

L’ouverture de cette station ren-

force le maillage des infrastruc-
tures hydrogène opérées par TEAL 
Mobility en France, aux côtés des 
stations déjà en service à Paris 
Ouest et Marseille-Fos. Elle s’inscrit 
également dans le développement 
d’un réseau européen : depuis 2025, 
TEAL compte 17 stations réparties 
dans cinq pays européens : France, 
Pays-Bas, Belgique, Luxembourg et 
Allemagne.

En 2026, 5 nouveaux projets, 
stratégiquement situés à proximité 
des grands ports et des villes clés, 
devraient renforcer la couverture des 
hubs logistiques européens, à Mul-
house, ainsi qu’à Duisbourg, Anvers, 
Rotterdam et Berlin.

Benjamin Busson 

Transport. Le choix d’implanter cette station sur l’autoroute A4, entre Reims et Châlons-en-Champagne, ne doit rien au hasard, 
tant elle se situe sur un axe important à l’échelle européenne, au croisement des liaisons entre la France, l’Allemagne et le Benelux.  

TEAL Mobility fait de l’hydrogène 
une réalité près de Reims, sur l’A4

« La mobilité hydrogène n’est plus une promesse mais une réalité », souligne 
Florentin de Loppinot, président de TEAL Mobility, 
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C’est le sacre d’une entreprise 
axonaise. Début février, à 
la Tour Saint-Gobain à La 

Défense, Quentin Quennesson a été 
désigné grand lauréat des Trophées 
d’Or de la Rénovation POINT.P, 
devançant près de 300 candida-
tures venues de toute la France. Le 

jury l’a distingué dans la catégorie  
« historique ou atypique », avant 
de lui décerner la récompense 
suprême, le Trophée des Trophées, 
consacrant le meilleur des six chan-
tiers primés lors de cette troisième 
édition du concours organisé par le 
distributeur de matériaux, filiale de 

Saint-Gobain. L’assistant-gérant des 
Établissements Quennesson figu-
rera sur la couverture du catalogue 
Matériaux et Outillage 2026, diffusé à  
300 000 exemplaires.

UN HÉRITAGE TEXTILE INSCRIT 
AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Le chantier récompensé porte 
sur la réhabilitation de l’usine 
Sidoux, rue Camille-Desmoulins à 
Saint-Quentin. Le lieu raconte à lui 
seul un pan de l’histoire industrielle 
axonaise. Fondé en 1891 par l’indus-
triel britannique Archibald Broad, 
le site s’était spécialisé dans la gui-
pure pour rideaux, à une époque 
où la ville dominait la production 
française dans ce domaine. Partiel-
lement détruite durant la Première 
Guerre mondiale, l’usine avait été 
reconstruite à l’identique entre 1920 
et 1922 par l’architecte Gustave Mal-
gras, qui restitua notamment son 
pignon à redents curvilignes carac-
téristique. L’entreprise avait déposé 

le bilan en 1990, et le site, inscrit aux 
Monuments historiques en 1992, 
demeurait à l’abandon depuis plus 
de trente ans.

Les ETS Quennesson ont assuré 
l’ensemble du gros œuvre de cette 
reconversion ambitieuse : recon- 
solidation du bâti, reprise des cor-
niches et des maçonneries, joints à 
la chaux, intégration de matériaux 
neufs volontairement patinés pour 
préserver l’authenticité architectu-
rale. Des extensions ont été créées 
pour accueillir de nouvelles salles 
de classe. Six compagnons ont été 
mobilisés pendant dix-huit mois 
pour redonner vie à ce site patrimo-
nial, qui abrite désormais l’Institu-
tion Saint Jean et La Croix, établis-
sement d’enseignement supérieur.

BOHAIN-EN-VERMANDOIS, 
BERCEAU D’UNE SUCCESS STORY 
FAMILIALE

Ce chantier illustre la montée 
en puissance d’une entreprise 

qui, depuis sa création en 2006 
par Christophe Quennesson, est 
passée d’une structure artisanale 
à une société de plus de trente 
salariés qualifiés dans chaque 
corps de métier. Installée rue Pau-
lin-Pecqueux à Bohain-en-Verman-
dois, certifiée RGE, Qualibat et Qua-
ligaz, elle intervient dans l’Aisne, 
les Ardennes et le Nord, tant en 
neuf qu’en rénovation, auprès des 
particuliers, des entreprises et des 
collectivités. Quentin Quennes-
son, qui a repris les rênes à 26 ans 
en tant qu’assistant-gérant, porte 
cette dynamique de croissance.  
« Ce Trophée vient saluer un travail 
collectif et l’engagement d’une nou‑
velle génération d’entrepreneurs du 
bâtiment, attachée à préserver le 
patrimoine tout en lui donnant une 
fonction contemporaine », résume 
le lauréat.

Lucie Brasseur

Industrie. L’entreprise Quennesson, basée à Bohain-en-Vermandois, a décroché le Trophée d’Or de la Rénovation POINT.P 2026 
pour la transformation d’une ancienne usine textile classée en établissement d’enseignement supérieur. 

Saint-Quentin : l’usine Sidoux renaît en école

Ce chantier illustre la montée en puissance d’une entreprise qui, depuis sa création 
en 2006 par Christophe Quennesson, est passée d’une structure artisanale à une 
société de plus de trente salariés qualifiés.
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L’industriel Aube Bedding de 
Bar-sur-Aube (10) confirme 
la réindustrialisation de son 

site pour développer le marché des 
matelas Simmons et de sa gamme 
Aube Sofa (ex-Le Siège aubois). Il 
en faut plus que la concurrence 
chinoise sur un marché atone  
« qui vit au rythme de soldes diluées 
avec de nombreuses périodes de 
promotions », comme l’explique 

Éric Noël, le directeur du site, pour 
décourager Aube Bedding. Au 
contraire, le fabricant de la marque 
Simmons en profite pour se repo-
sitionner, innover et élargir ses 
réseaux de distribution jusqu’alors 
limités aux magasins d’équipement 
de la maison. « Le marché de la literie 
est en légère régression depuis main-
tenant trois ans avec un recul de  
5 % », signale Charles-Henri Déon, 

président d’Adova Group, lors d’une 
visite de Franck Leroy, président de 
la Région Grand Est. « Nous serons 
les derniers à tomber », déclare-t-il 
en déplorant la fermeture de ses 
concurrents. « Nous continuons de 
développer nos gammes, nous avons 
amélioré le design, digitalisé la dis-
tribution et revu nos référencements 
chez But et Conforama. » Aube Bed-
ding devient d’ailleurs le dernier 
fabricant français de sofas.

L’ACTIVITÉ RELOCALISÉE
Une stratégie qui passe par un 

investissement de 3,5 millions 
d’euros pour réindustrialiser son 
site de Bar-sur-Aube. Avec un outil 
modernisé et automatisé, l’indus-
triel assure une qualité constante à 
ses produits. La relocalisation de la 
production avec la création d’une 
ligne dédiée aux ressorts ensachés 
des matelas auparavant fabriqués 
en Croatie confirme cette ambition. 
Une automatisation de la produc-
tion, avec notamment une cadreuse 
développée sur mesure, supprime 
la pénibilité de certains postes. Elle 
a permis de transférer les compé-
tences sur la ligne des ressorts. En 
2025, 16 emplois en CDD ont été 
confirmés en CDI. Le site aubois du 

groupe Adova emploie aujourd’hui 
244 personnes. Des collaborateurs 
fidèles qui affichent 20 ans d’an-
cienneté en moyenne. Le renou-
vellement des compétences liées à 
la pyramide des âges s’avère donc 
un sujet de préoccupation dans un 
tissu local agricole plus qu’indus-
triel. 

MATELAS FRAÎCHEUR EN LIGNE
La nouvelle gamme « Hybride 

fraîcheur » propose des matelas qui 
assurent une régulation thermique. 
Ils apportent le confort et la fraîcheur 
appréciables lors des montées en 
température estivales. Une innova-
tion qui permet un positionnement 
prix plus élevé, de 900 à 1 600 €, et 
vise une nouvelle cible de clientèle 
plus exigeante. 

Le groupe élargit ainsi ses réfé-
rences chez ses partenaires histo-
riques et ouvre sa distribution aux 
magasins spécialisés comme la Com-
pagnie du Lit et même à des bou-
tiques Simmons. Pour autant, le réel 
rebond commercial est assuré par le 
digital et les marketplaces. Un seg-
ment qui affiche une croissance de  
40 % en 2025 et représente 10 % 
du chiffre d’affaires d’Aube Bed-
ding. Cette activité de e-commerce 

demande une nouvelle organisation 
avec des stocks disponibles et une 
plateforme logistique. Implanté 
sur 24 hectares, le site répond aux 
besoins des marketplaces pour livrer 
le client rapidement. 

L’e s s e n t i e l  d e s  v e n t e s  e s t 
aujourd’hui réalisé par les enseignes 
partenaires et la vente en ligne, qui 
représente déjà 12 % des ventes, et 
réveille le marché. 

 Marie Béatrice Padirac

Industrie. Le fabricant aubois des matelas Simmons réindustrialise le site pour mieux maîtriser ses gammes et crée de 
l’emploi.   

Aube Bedding élargit sa couverture

L’usine Aube Bedding à Bar-sur-Aube, un symbole de la réindustrialisation.
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Les matériaux souples assem-
blés et collés chez Compo-
sitex, à Rosières-près-Troyes 

(10), trouvent leur application dans 
le transport, le médical, l’hygiène et 
la protection (EPI), l’éolien et pro-
chainement pour la défense avec le 
ballon cargo dirigeable XXL. Outil 
stratégique, un ballon nécessite  
70 000 m² de tissu composé de films 
de 30 microns eux-mêmes com-
posés de 14 couches différentes 
et d’une colle uniforme pour être 

étanche à l’hélium. Un complexe 
textile unique pour un projet de bal-
lon dirigeable inédit destiné à livrer 
des zones de guerre ou des sites 
inaccessibles par voies terriennes. 
Le ballon peut ainsi transporter 60 
tonnes de matériel soulevé par le 
gaz. Une innovation qui doit aussi 
décarboner le transport aérien. 
Compositex y amène une enveloppe 
résistante et notamment étanche au 
gaz. Le premier ballon dirigeable 
gonflé à l’hélium avec un compo-

sant textile aubois devrait faire son 
envol en 2027. Le site travaille en 
collaboration avec ses clients, fort 
de son expertise et de sa connais-
sance des matériaux. Les complexes 
réalisés sur cahier des charges en 
collaboration avec les équipes R&D 
du client trouvent toute leur légiti-
mité sur un tel projet. 

« Nous sommes prestataires de ser-
vice », explique Guillaume Bricout. 
« Nous avons des savoir-faire et des 
maîtrises de la matière exclusifs à 
nos clients. Ce qui fait notre diffé-
rence, c’est notre force métier avec 
des équipements et des hommes. »

LA CAVERNE D’ALIBABA
La carte maîtresse de Compositex 

réside surtout dans son expertise 
d’un collage adapté et à son gigan-
tesque stock de matériaux. Les 
combinaisons de collage sont infi-
nies selon les propriétés attendues.  
« 80 % de notre activité est portée par 
des entreprises qui mettent du budget 
dans la créativité. » Plus d’1,6 million 
d’euros est mobilisé en stock pour 
ses propres matériaux, sans comp-
ter le stock de sa cinquantaine de 
clients français. Compositex a ainsi 
poussé les murs au fil du temps avec  
3 000 m² construits sur un terrain de  
5 000 m². Tous les composants 

sont tracés sur un ERP. L’entre-
prise apporte ainsi du service et du 
confort à ses clients situés en France 
mais également à l'international, 
comme en Australie ou au Maghreb, 
en stockant leurs propres maté-
riaux pour assurer la réactivité de 
production selon les besoins. Une 
expertise complétée d’un équipe-
ment sur mesure, dont la machine 
de contrecollage unique en France, 
développée avec des équipes d'in-
génieurs locaux pour faire de la 
pulvérisation. Entre flammage, 
pulvérisation, enduction, lamina-
tion et découpe multibandes, les 
matériaux sont assemblés selon 
les performances recherchées et 
livrés en rouleaux aux clients. Avec  
2 500 références de matériaux 
souples stockées, Compositex est 
devenue le terrain de jeu des ingé-
nieurs R&D de ses clients. 

ENTREPRISE DÉSIRABLE
Leader pour la fabrication des 

sièges SNCF, le velours des sièges 
de train fabriqué à Rosières-près-
Troyes répond à un cahier des 
charges précis qui confère au tissu 
des propriétés de résistance au feu, 
à la fumée et au vandalisme. L’en-
treprise spécialisée dans le collage 
des matériaux souples se positionne 

sur les marchés du transport, du 
médical avec la réalisation des tex-
tiles de prothèses, d’orthèses, de 
contention, ceux des EPI pour la 
protection des personnes comme 
les combinaisons portées pour les 
entretiens en nucléaire. Un déco-
rateur lui a également demandé de 
développer un matériau en fibres 
naturelles avec des graphismes 
thermocompressés pour être utilisé 
dans l’ameublement et la décora-
tion intérieure. « Les fonctionnalités 
sont larges », explique Guillaume 
Bricout. « Notre premier marché 
est lié aux dispositifs médicaux et 
ensuite c’est le tissu des sièges de 
train  ». Compositex emploie 18 
salariés et produit 1,3 million de 
mètres de complexe sur quatre 
machines de contrecollage. 

Elle génère un chiffre d’affaires 
stable depuis 2019 de 3 millions 
d’euros. Créée en 1987 puis rache-
tée en 1997 par la Sotratex et ensuite 
en 2007 par Christian Bricout, l’en-
treprise familiale est aujourd'hui 
dirigée par Guillaume, son fils.  
« Nous créons la différence avec une 
industrie désirable, dans laquelle on 
a envie de travailler, et avec laquelle 
les clients ont aussi envie de travailler.»   

 Marie Béatrice Padirac

Textile. Spécialiste du collage de matériaux souples, l’entreprise fabrique des textiles techniques aux propriétés variées.    

Compositex, le collage textile du train 
au ballon cargo dirigeable

Guillaume Bricout (à droite), dirigeant et partenaire des entreprises pour développer 
le collage de matériaux souples. 

■ Chiffre d’affaires d’Aube Bedding  : 
70 millions d’euros, dont 80 % en 
literie et 20 % avec la gamme sofa. 
160 000 matelas produits par an, 
70 000 sommiers et 80 000 sofas et 
convertibles. 
■ Le rêve américain pour Treca. Le 
groupe Adova va ouvrir une boutique 
Treca. Le choix d’un emplacement est 
en cours à New York pour exporter 
la gamme produite par le site à 
Reichshoffen en Grand Est. 
■ Adova est aussi présent dans le 
tourisme et les hôtels via sa marque 
Hotelys et les bateaux de croisière de 
luxe.

EN BREF
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Pour leur deuxième conférence 
de presse commune, le choix 
du calendrier était évident. Le 

Medef (Mouvement des Entreprises 
de France), l’UIMM (L’Union des 
Industries et Métiers de la Métallur-
gie), la FFB (Fédération française du 
bâtiment), la FNTR (La Fédération 
Nationale des Transports Routiers), 
l’UMIH (Union des Métiers et des 
Industries de l’Hôtellerie) ainsi que la 
FESP (Fédération des Entreprises de 
Service à la Personne) se sont réunis 
pour effectuer un point de conjonc-
ture de l’économie ardennaise. Et le 
moins que l’on puisse dire, c’est que 
les signaux sont loin d’être au vert.  
« Il n’y a pas de crise brutale à l’instant 
T, mais une fragilisation progressive », 
explique ainsi Thierry Ducoffe, pré-
sident du Medef 08. « Les marchés 
sont sous pression. Beaucoup d’inves-
tissements sont reportés. La visibilité 
économique est limitée. C’est une éco-
nomie qui résiste, mais sans véritable 
dynamique, et cela se constate dans 
tous les domaines d’activité », pour-
suit-il. 

Or dans le même temps, depuis 
plusieurs années, les entreprises 
voient la fiscalité locale progresser.  
« Entre 2023 et 2024, elle a augmenté 
de près de 6 %. On parle en plus de 
la hausse du versement mobilité, du 
projet d’écotaxe régionale et du ver-
sement mobilité régional à venir. Ce 
sont encore des empilements de taxes 
qui nous inquiètent tous », rebondit 
Christophe Hotton, Secrétaire géné-
ral du Medef 08. Les responsables 
du Medef attirent donc l’attention 
sur le fait qu’individuellement, ces 
mesures peuvent paraître mar-
ginales, mais additionnées, elles 

deviennent structurelles.

TRANSPORTS : DOUBLE PEINE
Une équation particulièrement 

vraie dans le secteur du transport.  
« 89 % des marchandises transportées 
le sont par la route », rappelle Patrick 
Labory, président de la FNTR des 
Ardennes. Et si l’image du « transpor-
teur / pollueur », est encore largement 
véhiculée, Patrick Labory fait savoir 
que depuis 2011, « les transporteurs 
ont réduit leurs émissions de CO2 

d’environ 10 % », ce qui implique des 
investissements de leur part pour  
« verdir » leur flotte, notamment en 
passant à l’électrique. 

Mais alors que les entreprises sont 
volontaires dans leurs pratiques de 
transition, « la rentabilité moyenne 
d’une entreprise de transport en France 
est d’environ 1,5 %. Toute augmenta-
tion des charges, si elle ne peut pas 
être répercutée dans les prix de vente, 
impacte immédiatement son résultat, 
sa capacité à renouveler son matériel 
et à poursuivre la décarbonation », 
insiste le président de la fédération. 
Dans sa ligne de mire, l’augmentation 
du versement transport décidé par 
Ardenne Métropole ainsi que l’instau-
ration du Versement Mobilité régional 
– destiné à financer les transports en 

commun – à partir du 1er janvier 2027, 
sur la base de 0,15% de la masse sala-
riale brute. Or, dans les Ardennes, 
selon une enquête de l’INSEE, « seuls 
4% des salariés prennent les transports 
en commun pour se rendre sur leur lieu 
de travail ». Une contradiction qui 
donne le sentiment aux entreprises 
de payer une taxe sans contrepartie. 
Dans le Département des Ardennes,  
« au 4e trimestre 2025, 57 % des entre-
prises déclaraient ne pas envisager 
l’avenir de manière satisfaisante » car 

le territoire repose essentiellement 
sur des PME et des sous-traitants.  
« Nous sommes donc plus fragiles que 
les grandes structures. Par exemple, le 
groupe international Ziegler vient de 
placer sa filiale française en redres-
sement judiciaire. Cela signifie que 
toutes les entreprises sous-traitantes se 
retrouvent avec des factures impayées. 
Dans notre département cela corres-
pond déjà à 150 000 euros de factura-
tion impayée », assène Patrick Labory. 

BÂTIMENT : 600 SALARIÉS DE 
MOINS EN 10 ANS

Concernant le bâtiment, le sec-
teur a observé un rebond sur la 
construction de logement fin 2025, 
mais l’embellie a été de courte durée.  
« Dans les Ardennes, on construit 

aujourd’hui environ 100 logements de 
moins que dans les années 2020-2021 
», indique Samuel Deglaire, président 
de la FFB 08 qui déplore que sur le 
non-résidentiel (c’est-à-dire tout ce 
qui concerne les constructions de 
bâtiments industriels) en 2025, on 
constate encore un recul de 12 % des 
permis de construire. 

Une situation qui tend encore peu 
plus les trésoreries, alors même que 
le secteur des travaux publics, est lui 
aussi fortement en recul en ce début 

2026. Une situation à mettre en cor-
rélation avec le calendrier électoral, 
lors duquel, traditionnellement, les 
travaux marquent le pas. Parallèle-
ment, l’absence de budget est venue 
mettre un coup d’arrêt au guichet 
de MaPrimRenov’ ce qui représente 
environ deux mois complets d’inac-
tivité, avec un redémarrage qui va 
d’abord consister à traiter les dossiers 
en retard. « C’est une problématique 
majeure pour notre département, 
puisque 70 % de l’activité de rénovation 
est liée à la rénovation énergétique », 
souligne Samuel Deglaire, qui rappelle 
que les Ardennes ont vu la perte de 600 
salariés en 10 ans. « On observe depuis 
l’an dernier une accélération du phé-
nomène, avec des effectifs qui s’érodent 
dans toutes les entreprises. » 

Autre cheval de bataille du président, 
le statut des auto-entrepreneurs.  
« On compte aujourd’hui environ  
1 200 micro-entrepreneurs dans le sec-
teur du bâtiment dans les Ardennes. 
Le statut d’auto-entrepreneur peut 
constituer un premier pas vers la créa-
tion d’entreprise, mais lorsqu’il se pro-
longe dans le temps, il peut générer une 
concurrence déloyale. Son niveau de 
taxation est nettement inférieur à celui 
des entreprises classiques, et il existe 
parfois une économie parallèle qui 
pose problème », signale-t-il en pre-
nant des exemples concrets de travaux 
effectués sans garantie décennale. 

Enfin, Samuel Deglaire s’adresse 
aux élus, en appelant à un allège-
ment des exigences administratives 
dans les appels d’offres publics.  
« Aujourd’hui, le travail administratif 
demandé à un artisan peut représenter 
presque autant de temps que la réalisa-
tion des travaux eux-mêmes. »

INDUSTRIE : UNE DIFFICILE RE-
CONVERSION DES FRICHES

Dans l’industrie, 30% des chefs 
d’entreprises déclarent que les tré-
soreries se tendent et 40% disent être 
en sous-activité. « On parle beaucoup 
de réindustrialisation mais, dans les 
faits, les politiques mises en œuvre ne 
favorisent pas vraiment la réindus-
trialisation ou la consolidation de 
notre industrie », déplore Sébastien 
Guénet, Délégué général de l’UIMM 
qui évoque non seulement la fisca-
lité mais aussi un déficit de compé-
titivité. « Une industrie qui investit 
s’inscrit dans la durée : un investis-
sement industriel s’envisage sur dix à 
quinze ans au minimum. Ce n’est pas 
comparable à d’autres activités où les 
implantations peuvent être déplacées 
plus facilement », avant d’ajouter :  
« Un emploi industriel génère générale-
ment trois à quatre emplois indirects ». 

Alors quand il avance le chiffre 
d’une division par deux en 40 ans des 
effectifs industriels, on comprend 
assez bien que la situation est loin de 
s’améliorer, malgré quelques implan-
tations marquantes sur le territoire. 
Car les entreprises les plus représenta-
tives du secteur industriel ardennais, à 
savoir la métallurgie et la forge, néces-
sitent des investissements impor-
tants, à la fois en capital et en coûts 
opérationnels. « L’innovation existe 
dans les Ardennes. Mais une question 
fondamentale demeure : nous sommes 
souvent des sous-traitants. Sans com-
mande de nos clients, nos idées ne suf-
fisent pas à assurer notre développe-
ment, alors même que le département 
des Ardennes est pourtant l’un de ceux 
qui exportent le plus », appuie Séba-
sien Guénet.  

Suite en page 5

Conjoncture. Sept représentants d’organisations professionnelles ardennaises se sont réunis afin d’interpeller les candidats aux 
élections municipales sur le sort des entreprises du territoire. Ils en appellent à plus de stabilité, de cohérence et de concertation.   

Ardennes : les entreprises alertent 
sur une fragilisation progressive 
de l’économie

De gauche à droite : Loïc Gobé, président de la FESP; Aurore Iwanciv, vice-présidente de l’UMIH des Ardennes; Sébastien Guénet, Délégué général de l’UIMM Champagne-Ardenne; 
Christophe Hotton, secrétaire général du Medef 08; Thierry Ducoffe, Président du Medef 08; Samuel Deglaire, président de la FFB des Ardennes et Patrick Labory, président de la FNTR 08.  

N
D

« La rentabilité moyenne d’une entreprise de transport en 
France est d’environ 1,5 %. Toute augmentation des charges, 
impacte son résultat, sa capacité à renouveler son matériel  

et à poursuivre la décarbonation. » 
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Quant à la transformation des 
sites d’anciennes industries 
pour en implanter de nou-

velles, plus innovantes et sur des 
marchés d’avenir, malgré l’existence 
du Fonds Friches, la problématique 
réside dans les contraintes de ces 
implantations historiques, situées 
au cœur des villes, parfois difficiles 
d’accès pour des camions de mar-
chandises et à proximité directe de 
riverains. 

TOURISME : CONCURRENCE ENTRE 
L’HÉBERGEMENT TRADITIONNEL ET 
LES MEUBLÉS DE TOURISME 

Du côté de l’hôtellerie-restauration, 
malgré des chiffres record du tou-
risme dans l’Hexagone (102 millions 
de visiteurs internationaux, pour 77,4 
milliards d’euros de recettes, soit une 
hausse de 9 % par rapport à 2024), la 
soupe est à la grimace pour la vice-pré-
sidente de l’UMIH des Ardennes.  
« Cette progression s’explique en partie 
par l’augmentation des tarifs, qui fait 
mécaniquement monter les recettes. 
Dans le même temps, on observe sou-
vent une baisse de la fréquentation 
sur les territoires, notamment dans 
l’hôtellerie et la restauration tradi-
tionnelles. » Car force est de constater 
que les pratiques changent, beaucoup 
de touristes délaissant les hôtels pour 
les meublés de tourisme, notamment 
ceux de la plateforme Airbnb. Or ces 
meublés ne sont pas soumis aux 
mêmes normes que celles des pro-
fessionnels du secteur. « Dans nos 
établissements, nous devons respecter 
des règles strictes : sécurité incendie, 

normes d’hygiène, obligations sociales. 
Tout cela a un coût, mais c’est indis-
pensable. Ces exigences ne s’appliquent 
pas toujours aux meublés touristiques 
indépendants ou aux ensembles de 
meublés installés dans des immeubles 
entiers », remarque Aurore Iwanciv.  
« Aujourd’hui, nous avons besoin 
d’un équilibre entre les professionnels 
de l’hôtellerie, de la restauration et du 

tourisme, et cette économie parallèle 
qui s’est développée. » Localement, 
les chiffres sont implacables : cinq 
établissements sont à vendre dans le 
département et ne trouvent pas pre-
neurs, la fréquentation est en baisse 
de 5% dans les établissements mais 
la hausse des tarifs garantit la stabilité 
du chiffre d’affaires. 

Dans le même temps, une nouvelle 
offre se créée, plus haut-de-gamme 
celle-là, avec le futur hôtel de la Place 
Ducale. Il faut dire que les attentes de 
la clientèle évoluent, avec des décora-
tions soignées et des services variés. 
La vice-présidente fait également le 
lien avec la baisse de l’activité indus-
trielle. « Historiquement, une partie 
importante de la clientèle hôtelière 
était composée de professionnels en 

déplacement pour l’industrie. Lorsque 
l’industrie recule, les déplacements 
diminuent et les hôtels en subissent 
directement les conséquences. Quant 
au tourisme de loisirs, cette activité 
reste très sensible aux événements exté-
rieurs. Dès qu’une crise géopolitique 
éclate quelque part dans le monde, 
les réservations peuvent chuter bru-
talement pendant quelques jours ou 

quelques semaines. » À l’adresse des 
élus, Aurore Iwanciv plaide pour un 
encadrement plus strict des meublés 
de tourisme ainsi que l’adaptation de 
l’offre de mobilité pour les travailleurs 
à horaires décalés, une probléma-
tique partagée par les professionnels 
de l’industrie et leurs salariés effec-
tuant les 3 x 8. 

LE SERVICE À LA PERSONNE : 
UN SECTEUR DISCRET MAIS 
FONDAMENTAL

Le secteur du service à la personne 
regroupe plus de 26 métiers, comme 
l’entretien du domicile pour les actifs, 
tout le champ de l’autonomie avec 
l’accompagnement des personnes 
âgées ou des personnes en situation 
de handicap, le portage de repas ou 

encore la téléassistance. Le secteur 
couvre aussi l’éducation, avec le 
soutien scolaire, ainsi que la petite 
enfance : crèches, micro-crèches ou 
garde d’enfants à domicile. « Notre 
secteur permet aux gens d’aller travail-
ler. Il permet notamment à de nom-
breuses femmes d'être actives et aux 
aidants familiaux de continuer leur 
activité professionnelle tout en étant 

accompagnés dans la prise en charge 
de leurs proches.

Il contribue aussi à l’attractivité des 
territoires. Sans solution de garde pour 
les enfants ou d’accompagnement 
pour les personnes âgées, beaucoup 
de familles ne s’installeraient pas sur 
le territoire », insiste Loïc Gobé, Pré-
sident de la FESP. « C’est également un 
secteur important en matière d’emploi. 
Il permet à des personnes très éloignées 
de l’emploi de reprendre une activité, 
parfois sans qualification au départ, 
et d’évoluer ensuite dans leur carrière. 
On peut commencer comme aide-mé-
nagère et, avec des formations, accéder 
à des responsabilités ou même diriger 
une structure. » 

Or, ce secteur si indispensable à la 
bonne marche de la société dépend 

fortement des aides publiques, 
notamment du Département qui pos-
sède les compétences de Solidarité et 
de Cohésion sociale. 

« Le Département fixe par exemple 
les tarifs d’accompagnement des per-
sonnes âgées, tandis que l’État limite 
chaque année les hausses possibles. 
Or nos charges augmentent d’environ 
8 à 9 % par an, alors que les tarifs ne 
peuvent augmenter que d’environ  
2 %. Cette situation crée un déséqui-
libre économique important. On n’a 
jamais observé autant de défaillances 
dans les structures d’aide à la per-
sonne depuis la création du secteur 
en 2005 »,fait savoir Loïc Gobé. Celui 
qui est à la tête de l’entreprise de 
services Helpi, demande donc aux 
élus que ce secteur soit pleinement 
reconnu comme un acteur essentiel 
de l’emploi et de la cohésion sociale. 
Il rappelle par ailleurs que la mobilité 
est un sujet majeur dans la mesure où 
les salariés se déplacent au domicile 
des personnes et où « une hausse du 
prix de l’essence a donc un impact 
immédiat sur l’activité ». 

Très engagés pour leur territoire, 
pourvoyeurs d’emplois et secteurs 
clés de l’attractivité économique, 
les responsables de branches sou-
haitent ainsi davantage de stabilité 
et de cohérence dans les politiques 
économiques. « Le message c'est : 
écoutez-nous ! La stabilité est un point 
important, on doit être entendu et on 
doit réfléchir à long-terme et en concer-
tation », appuie Thierry Ducoffe.  

Nastasia Desanti

Emploi
Axon’ câble, recrute et forme 
au métier d’assembleur en 
composants électriques et 
électroniques grâce à son tout 
nouvel Axocamp™

En pleine croissance, Axon’ Cable a besoin de nouveaux talents 
pour rejoindre ses équipes de production. Consciente de la 
complexité de ses métiers, l’entreprise, spécialiste des solutions 
d’interconnectique pour les marchés de pointe, mise sur la 
formation sur mesure pour attirer des profils motivés.

Avec son programme Axocamp™, huit demandeurs d’emploi 
suivront une formation de six semaines pour appréhender 
le métier d’assembleur.euse en composants électriques et 
électroniques, avec à la clef un contrat de travail. 6 semaines 
pour devenir assembleur.euse en composants électriques et 
électroniques. Conçue par le service Ressources Humaines et 
des managers Axon’, la formation de 91 heures, réparties sur six 
semaines, est le fruit d’un partenariat avec le GRETA de Sézanne.

La partie théorique de la formation permettra aux huit 
apprenants d’appréhender le poste de travail : remise à niveau 
technique, explication du vocabulaire et des outils spécifiques 
au poste. Pendant leurs deux semaines de stage en immersion 
dans l’entreprise, les apprenants mettront en pratique les 
connaissances apprises et s’immergeront dans la culture 
d’entreprise Axon’. Ils découvriront l’environnement de travail, 
les équipes et les processus de fabrication. « Pour la formation, 
nous avons choisi de faire travailler les huit apprenants sur un 
harnais Axon’ spécifique. Au cours des six semaines, ils vont 
apprendre à réaliser chaque étape de montage du harnais. Pour 
valider leur formation, ils devront être capables de reconstituer 
le harnais à l’aide d’un document de formation », explique 
Séverine Blondeau, responsable des Ressources Humaines 
d’Axon’ Cable.

Pour chacun des huit apprenants, la formation pourra alors 
déboucher sur un contrat de travail. Pour postuler à cette 
formation, aucun diplôme ni expérience dans l’industrie ne sont 

requis. Avec la Méthode de Recrutement par Simulation (MRS) 
utilisée par Axon’, en partenariat avec France Travail, l’objectif 
est d’évaluer les candidats non pas sur la base d’un CV, mais à 
partir d’exercices concrets simulant les conditions du poste 
d’assembleur.euse en composants électriques et électroniques. 
Ce sont ainsi les habiletés et les aptitudes des candidats qui sont 
testées.

Éducation
Semaine de l’Éducation 
Financière : une mobilisation 
nationale portée par la Banque 
de France et les acteurs de la 
stratégie nationale EDUCFI

Le 16 mars 2026, la Banque de France et les partenaires de la 
stratégie française d’éducation économique, budgétaire et 
financière EDUCFI lancent la Semaine de l’Éducation Financière, 
rythmée par des conférences, tables rondes et ateliers consacrés 
aux enjeux économiques ainsi qu’à la gestion des finances 
personnelles et professionnelles. 

La Semaine de l’Éducation Financière, volet français de la Global 
Money Week organisée par l’OCDE depuis 2012, a pour objectif de 
renforcer les compétences budgétaires et financières de chacun 
via des actions déployées sur l’ensemble du territoire. D’après 
la dernière enquête CSA réalisée en France pour la Banque de 
France en janvier 2026 selon le questionnaire standardisé de 
l’OCDE, les Français affichent une note de 12,82/20 en culture 
financière. Ce résultat, qui marque une progression par rapport 
aux 12,45/20 de décembre 2023.

« L’argent, osons en parler » : ainsi, le thème retenu cette 
année invite à appréhender les enjeux liés à l’argent en levant 
les tabous et les freins qui entravent l’accès à une information 
claire, fiable et accessible dans un monde économique complexe. 
Favoriser le dialogue sur les questions financières, c’est 
permettre à chacun de mieux se protéger contre les risques et les 

arnaques, faire des choix éclairés et renforcer son autonomie.

DES CENTAINES D’ÉVÉNEMENTS ORGANISÉS EN FRANCE PAR 
LES PARTENAIRES EDUCFI
Ateliers, jeux pédagogiques, conférences, tables rondes : 
plusieurs centaines d’initiatives pédagogiques gratuites seront 
déployées en métropole et outre‑mer. Institutions, associations 
professionnelles et organisations de défense des consommateurs 
: les acteurs de la stratégie EDUCFI concentreront leurs actions 
en priorité auprès des jeunes, des publics en situation de 
fragilité financière et des entrepreneurs. Ils s’adresseront aussi 
plus largement à toutes les personnes confrontées au quotidien à 
des décisions de budget, crédit, assurance ou épargne.

GRANDS RENDEZ-VOUS OUVERTS EN PRÉSENTIEL À PARIS ET 
À DISTANCE
■ Lundi 16 mars - journée nationale d’ouverture au siège de la 
Banque de France :

• 10h30 – 12h : lancement par Agnès Bénassy-Quéré, Sous-
gouverneure de la Banque de France, suivi de la conférence 
« Redéfinir l’autonomie financière, un enjeu de liberté », 
retransmise également en ligne.

• 12h00 – 16h15 : forum de la stratégie nationale d'éducation 
financière EDUCFI à la découverte des actions et outils présentés 
par de nombreux partenaires de la stratégie, avec trois tables 
rondes (diffusées aussi en ligne) et des ateliers sur la gestion 
du budget, l’épargne et l’investissement, l’aide aux publics 
fragiles, l’éducation financière à l’école, l’évolution des moyens 
de paiement ou encore l’assurance.

■ Jeudi 19 mars, 14h – 15h30 : conférence à Citéco, la Cité de 
l’économie : « Les cryptos, osons en parler », à suivre en ligne.

■ Vendredi 20 mars - deux événements au siège de la Banque de 
France, en partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale :

•la finale et la remise du prix du concours lycéen Génération 
€uro.

•la remise du Prix de l’Excellence Économique en STMG 2025-
2026.

■ Mercredi 25 mars, 18h – 21h : événement de clôture à suivre 
en ligne « Entreprendre, mais pas seul : les services de la Banque 
de France qui soutiennent et sécurisent votre entreprise », 
en partenariat avec la Confédération Nationale des Juniors 
Entreprises.

En
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« Le secteur du Service à la personne permet à des 
populations très éloignées de l’emploi de reprendre une 

activité, parfois sans qualification au départ, et d’évoluer 
ensuite dans leur carrière. » 
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En février 2026, l’indice des prix à la consommation (IPC) aug-
mente de 0,6 % sur un mois, après -0,3 % en janvier. Ce rebond 
des prix s’explique par la hausse saisonnière des prix des produits 
manufacturés (+1,4 % après -1,9 %), du fait de la � n des soldes 
dans l’habillement et les chaussures (+5,9 % après -10,2 %), et 
par la hausse des prix des services (+0,5 % après -0,1 %) tirés 
par le rebond, également saisonnier, des services de transports 
(+4,1 % après -7,9 %). Les prix de l’énergie ralentissent sur un 
mois (+0,3 % après +0,8 %), comme ceux du tabac (+0,4 % après 
+2,4 %), tandis que les prix de l’alimentation sont stables (après 
+0,5 %). (INSEE)

Sur un an, les prix à la consommation augmentent de 0,9 % en 
février 2026, après +0,3 % en janvier. Cette hausse de l’in� ation s’ex-
plique en grande partie par une baisse moins prononcée des prix 
de l’énergie (-2,9 % après -7,6 %), provoquée par un e� et de base 
sur les prix de l’électricité qui avaient fortement reculé en février 
2025. Sur un an, les prix des produits manufacturés baissent de 
0,2 % en février 2026, après −1,2 % en janvier du fait du positionne-
ment des jours de soldes cette année par rapport à l’an dernier, plus 
nombreux en janvier et moins en février. Les prix de l’alimentation 
accélèrent légèrement sur un an (+2,0 % après +1,9 %), comme 
ceux du tabac (+3,0 % après +2,7 %). (INSEE)

Sur un an, les prix de l’énergie baissent à un rythme moins 
soutenu : -2,9 % en février 2026, après -7,6 % en janvier. La 
baisse des prix de l’électricité s’atténue nettement (-3,6 % après 
-14,6 % en janvier), en raison d’un e� et de base : leur baisse sur 
un mois en février 2026 (-1,3 %) est beaucoup moins forte que 
celle en février 2025 (-12,6 %).Les prix des produits pétroliers 
baissent également à un rythme moins soutenu qu’en janvier 
(-2,2 % après -3,9 %) à l’image de ceux du gazole (-1,4 % après 
-3,7 %), de l’essence (-3,8 % après -4,8 %) et des combustibles 
liquides (-0,4 % après -2,2 %). À l’inverse, la baisse des prix 
du gaz s’accentue de nouveau (-3,3 % après -1,7 %). (INSEE)

�������� ��������������

La Banque de France publie des enquêtes de conjoncture : 
un diagnostic sur l’économie française, sous la forme d’indi-
cateurs de climat des a� aires et de prévisions à court terme. 
Chaque début de mois, l’enquête mensuelle de conjoncture 
décrit la situation conjoncturelle du mois précédent et pré-
voit le PIB trimestriel, grâce aux réponses de 8 500 dirigeants 
d’entreprise.

La collecte de cette enquête (environ 8 500 entreprises ou établis-
sements interrogés entre le 25 février et le 4 mars) a été marquée à 
mi-parcours par le déclenchement de la guerre au Moyen-Orient 
le 28 février : environ un tiers des réponses ont été recueillies 
avant cet événement et deux tiers après. Pour février, selon les 
chefs d’entreprise interrogés, l’activité économique poursuit sa 
progression à un rythme conforme aux anticipations.

Dans l’industrie, l’activité demeure au-dessus de sa moyenne de 
long terme pour le neuvième mois consécutif, tirée par les � lières 
technologiques. L’activité dans les services reste soutenue, légè-
rement au-dessus des anticipations formulées le mois précédent 
par les chefs d’entreprise, tandis que le bâtiment conserve une 
dynamique positive malgré un contexte peu porteur.

La situation de trésorerie se dégrade légèrement, certaines entre-
prises signalant un allongement des délais de paiement de leurs 
clients. Les di�  cultés d’approvisionnement augmentent faible-
ment, mais sans signe de détérioration durable. Les prix de vente 
progressent modérément dans les trois grands secteurs. Le travail 
temporaire demeure dynamique.

Pour mars, les entreprises anticipaient une activité toujours bien 
orientée dans l’industrie et les services et plus limitée dans le 
bâtiment. Cependant, alors que l’incertitude continuait de recu-
ler dans les premières réponses datant d’avant le 28 février, elle a 
rebondi nettement dans les suivantes, les entreprises évoquant 
des risques de hausse des prix de l’énergie et de perturbations 
logistiques.
Sur la base des résultats de l’enquête, complétés par d’autres indi-
cateurs, nous con� rmons que le PIB pourrait progresser entre 
0,2 et 0,3 % au premier trimestre. Cette prévision technique est 
toutefois soumise à un aléa baissier, compte tenu des incertitudes 
liées au con� it au Moyen-Orient et à son impact sur les chaînes 
d’approvisionnement et sur les prix de l’énergie, qui pourraient 
peser sur l’activité en � n de trimestre.

Source : Banque de France

Enquête mensuelle de conjoncture 
à début mars 2026
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COTATIONS AU 12/03/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 041,81
6 085,26

55 025,37
47 706,51
5 794,68

- 1,54%
- 1,68%
+ 1,44%
- 2,12%
- 1,30%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1551
0,8628
183,44
158,79

- 0,19%
- 0,77%
+ 0,52%
+ 0,72%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,701
2,944

+ 0,131
+ 0,113

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
1,940
2,150
2,225
2,456

- 0,003
- 0,015
+ 0,104
+ 0,089
+ 0,140

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,506
2,948
3,197
3,587
4,461
4,122

+ 0,171
+ 0,134
+ 0,128
+ 0,131
+ 0,088
+ 0,053

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,26
1,63
2,18
3,48

3,76
3,66
3,80
4,23
4,89

1,93
2,39
2,59
2,94
3,51

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

48,79
89,44
15,18
17,01
34,40

500,30
87,20
31,00

119,50
259,70

2,11
-

37,14
28,90
73,90
76,25
68,00
19,54
32,91

130,65
10,45

+ 0,25
+ 0,11
+ 0,07
- 0,03
- 0,13
- 0,22
- 0,02
- 0,03
- 0,05
- 0,14
- 0,05

-
+ 0,01
- 0,18
- 0,15
- 0,08
- 0,01
+ 0,25
+ 0,11
+ 0,09
- 0,08

Courbes des taux de France

1,93

2,51
3,15 3,20

3,59
4,00 4,16

4,46 4,41

4,12
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Avec un quatrième trimestre 
particulièrement tonique, 
porteur à lui  seul  d’un 

solde positif  des échanges de  
2 147 M€, l’année 2025 s’avère plu-
tôt bonne pour le commerce exté-
rieur du Grand Est. Les exportations  
(70,8 Md€), supérieures aux impor-
tations (67,1 Md€), aboutissent à un 
solde annuel positif des échanges 
de 3 661 M€. Sur un an les expor-
tations ont progressé de 4,6% et les 
importations de 5,7%. Conséquence 
directe, la balance commerciale (de   
4 142 M€ en 2024) baisse de 11,6%. 
Historiquement sur les dix der-
nières années, les meilleurs soldes 
du commerce international du 
Grand Est viennent des années 2018  
(+6 132 M€) et 2021 (+5 793 M€). 

Le Grand Est est la deuxième 
région exportatrice, avec près de 
71 Md€, derrière l’Ile-de-France  
( 1 4 7  M d € )  e t  d e v a n t  l ’A u -
vergne-Rhône-Alpes (70 Md€), 
les Hauts-de-France (69 Md€) et 
l’Occitanie (53 Md€). Le Grand 
Est (67 Md€) est la quatrième 
région impor tatr ice  der r ière 
l’Ile-de-France (186 Md€), les 
Hauts-de-France (89 Md€) et l’Au-
vergne-Rhône-Alpes (78 Md€). En 
2025, la région conserve sa deu-

xième place au rang des trois soldes 
positifs des échanges, derrière 
l’Occitanie (+14 Md€) et devant 
la Bourgogne-Franche-Comté  
(+1 Md€). Les autres régions 
accusent des soldes négatifs, 
n o t a m m e n t  l ’ I l e - d e - F r a n c e 
 (-39 Mds), la Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (-21 Md€) et les Hauts-de-
France (-20 Md€). Le Grand Est 
réalise 12% des exportations fran-
çaises et 9,7% des importations. 

UN SOLDE POSITIF DE PLUS 
DE 5 MD€ POUR L’INDUSTRIE 
AGROALIMENTAIRE 

A l’exportation les 70 811 M€ 
réalisés par la région se décom-
pose ainsi dans les grandes lignes :  
1 957 M€ pour les produits agri-
coles, sylvicoles et piscicoles,  
67 814 M€ pour les produits manu-
facturés, dont industrie agroali-
mentaires (9 668 M€) équipements 
mécaniques, matériel électrique, 
électronique et  informatique  
(15 517 M€), matériels de trans-
port (9 366 M€) ou encore produits 
pharmaceutiques (9 718 M€). 

Le bilan 2025 des échanges, posi-
tif de 3 661 M€, comporte des plus, 
comme les 5 147 M€ pour l’agroa-
limentaire, les 1 421 M€ pour les 

machines industrielles et agricoles, 
ou les 1 356 M€ pour les produits 
agricoles, et des moins, comme 
les 1 629 M€ pour les textiles, l’ha-
billement et les chaussures, les  
838 M€ de l’industrie automobile 
ou les 673 M€ des produits métal-
lurgiques et métalliques.  

LES PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES AU PALMARÈS 
DU COMMERCE INTERNATIONAL  

Les produits pharmaceutiques 
(9 178 M€ et près de 14% du total) 
dominent largement le palmarès 
des exportations du Grand Est, 
devant les machines et équipe-
ments d’usage général 

( 6  3 2 7  M € ) ,  l e s  b o i s s o n s  
(5 566 M€),  dont principale-
ment le Champagne, les produits 
de la construction automobile  
(4 410 M€), les produits chimiques 
de base, les produits azotés, les 
matières plastiques et le caout-
chouc (3 694 M€), le matériel élec-
trique (3 606 M€), les équipements 
pour automobiles (3 519 M€) et les 
produits sidérurgiques et de pre-
mière transformation de l’acier  
(2 228 M€).

Les produits pharmaceutiques  
(9 759 M€ et près de 15% des impor-

tations) sont également en tête des 
importations du Grand Est, devant 
les machines et équipements 
d’usage général (5 517  M€), les 
produits de la construction auto-
mobile (5 327 M€), les produits 
chimiques de base, les produits 
azotés, les matières plastiques 
et le caoutchouc (3 997 M€), les 
équipements pour automobiles  
(3 340 M€) et le matériel électrique 
(3 358 M€). 

En termes de solde des échanges, 
il est négatif de 41 M€ pour les 
produits pharmaceutiques, néga-
tif de 917 M€ pour les produits de 
la construction automobile, de  
303 M€ pour les produits chimiques 
de base, les produits azotés, les 
matières plastiques et le caout-
chouc. Il positif de 810 M€ pour les 
machines et équipements d’usage 
général, de 246 M€ pour le matériel 
électrique, de 79 M€ pour les équi-
pements pour les automobiles. 

LES BOISSONS, DONT LE 
CHAMPAGNE, COUVRENT PLUS DE 
166% DU SOLDE POSITIF

Avec 5 566 M€ à l’exportation 
et 503 M€ à l’importation, les 
boissons (8% des exportations) 
couvrent plus de 166% du solde 
positif (3 361 M€) du commerce 
international du Grand Est. Le 
Champagne (3 687 M€) pèse plus 
de 66% du total des exportations 
régionales de boissons et près de 
110% du solde total des échanges 
de la région. 

Au rang des meilleures soldes du 
Grand Est figurent également les 
produits de la culture et de l’éle-
vage (+1 292 M€), les machines 
et équipements d’usage général 
(+810 M€), les machines diverses 
d’usage spécifique (+579 M€) ou 
encore les appareils de mesure et 
les articles d’horlogerie (+463 M€).   

REDRESSEMENT DES 
EXPORTATIONS VERS 
L’ALLEMAGNE

Les exportations vers l’Alle-
magne, premier client du Grand 
Est (18 000 M€ et 25% des exporta-
tions régionales), ont augmenté de 
près de 14% en un an et retrouvent 
leur valeur de 2023. Les Etats-Unis, 
deuxième destination à l’exporta-
tion (près de 5 000 M€) sont en 
légère baisse (-1,4%). L’Italie, en 
deuxième position en 2023, n’oc-

cupe plus que le 5e rang (4 649 M€) 
et accuse une baisse de 4%. La Bel-
gique (4 842 M€) est la 3e destina-
tions des exportations régionales 
en 2025, en hausse de 3% sur un an. 

En termes de balance commer-
ciale, les échanges de la région 
sont positifs avec l’Allemagne  
(+1 179 M€), avec les Etats-Unis  
(près de 1 400 M€), avec la Belgique  
(+392 M€), avec le Royaume-Uni  
(+ 3 380 M€), un score dû pour 
beaucoup aux exportations de 
Champagne. Ces échanges sont 
également positifs avec l’Espagne 
(+1 790 M€) ou les Pays-Bas  
(+ 1 092 M€). Ils sont négatifs avec 
l’Italie (- 2 857 M€) et la Chine  
(-3 623 M€). 

LE PLUS BEAU BILAN DE LA 
MARNE DES 10 DERNIÈRES 
ANNÉES

Les exportations de la Marne 
pour 2025 (7 921 M€) ont baissé 
de 2,2% et dans le même inter-
valle, les importations (4 961 M€) 
ont cédé 11,6%. Cette combinai-
son d’une baisse des importations 
cinq fois plus importante que celle 
des exportations aboutit à un solde 
des échanges commerciaux de  
+ 2 960 M€, un record pour les dix 
dernières années. La Marne couvre 
ainsi 81% du solde positif du Grand 
Est. Pour les autres départements 
du territoire champardennais, les 
soldes des échanges commerciaux 
sont évidemment plus modestes : 
+725 M€ pour les Ardennes,  
+ 115 M€ pour la Haute-Marne et 
+3 M€ pour l’Aube. 

En résumé, au bilan 2025 du com-
merce international, le Bas-Rhin 
couvre 38 % des exportations et 41% 
des importations du Grand Est, le 
Haut-Rhin 17% des exportations et 
20,6% des importations. La Moselle, 
3e département exportateur, pèse 
16% des exportations et 15% des 
importations. La Marne, 4e dépar-
tement exportateur, représente 
11,2% des exportations, 7,4% des 
importations du Grand Est et 81% 
du solde régional des échanges, 
loin devant les 39% de la Moselle ou 
les 20% des Ardennes. Trois dépar-
tements du Grand Est affichent 
des soldes négatifs : le Haut-Rhin  
(-1 717 M€), la Meurthe-et-Moselle 
(-475 M€) et le Bas-Rhin (-397 M€).  

Gérard Delenclos

Le solde du commerce 
international du Grand Est 

cède 11,6% en 2025 
Commerce. Hausses des exportations de 4,6%, moindre que celles des importations de 5,7%, le 
solde, toujours positif, des échanges du commerce international du Grand Est cède 11,6%. Dans 
cet ensemble régional, le département de la Marne affiche son plus beau score depuis dix ans.  

La Marne, 4e département exportateur, représente 11,2% des exportations, 7,4% des importations du Grand Est et 81% du 
solde régional des échanges. 
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Les limites du régime 
simplifié de TVA sont 
revalorisées pour 2026, 

avant la suppression de ce 
régime en 2027. La revalo-
risation concerne aussi le 
régime simplifié d'imposi-
tion des bénéfices (RSI).

■ Le régime simplifié de 
T VA permet un paiement 
de la TVA en deux acomptes 
semestr iels  calculés  sur 
la base de la TVA de l'an-
née précédente. Une seule 
déclaration annuelle est à 
effectuer, au moment de la 
déclaration de résultat.

Au régime réel normal, la TVA 
doit être reversée chaque 
mois (ou chaque trimestre 
si le montant n'excède pas 
4 000 euros) avec une décla-
ration des opérations de la 
période précédente.

■ A compter de 2027, le régime 
simplifié sera supprimé. Les 

entreprises devront produire 
des déclarations mensuelles 
ou trimestrielles et reverser 
la TVA ainsi déclarée. 

■ Le régime simplifié conti-
nue de s'appliquer en 2026. 
Les limites du montant des 
opérations réalisées sont 
revalorisées.

Pour les activités de vente, 
de restauration ou d'héber-
gement :

- 945 000 euros au cours de 
l'année civile précédente 
(840 000 euros antérieure-
ment),
- et 1 040 000 euros au cours 
de l'exercice (contre 925 000 
euros).
Pour les autres activités :
- 286 000 euros au cours de 
l'année civile précédente 
(contre 254 000 euros),
- et 323 000 euros au cours 
de l'exercice (contre 287 000 
euros).

■ Le relèvement des limites 
concerne aussi le régime 
réel simplifié d'imposition 
des bénéfices industriels et 
commerciaux (RSI BIC).

Loi de finances pour 2025, 
2025-127 du 14 février 2025
Arrêté CPPE2600972A du 27 
janvier 2026

Fiscal. Les seuils du régime simpli� é de TVA sont relevés pour 2026, avant la 
disparition de ce dispositif prévue en 2027. Cette revalorisation s’applique également au 
régime simpli� é d’imposition des béné� ces (RSI).

Limites du régime simpli� é 
TVA et BIC

En
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La loi de finances pour 
2026 supprime le dernier 
avantage � scal dont pou-

vaient béné� cier les entreprises 
adhérant à un centre de gestion 
agréé (CGA ou AGA pour les 
activités non commerciales).

■ Depuis 2023, les avantages 

fiscaux des adhérents des 
centres de gestion agréés ont 
été progressivement réduits 
puis supprimés.

La majoration de 25 % du 
bénéfice imposable pénali-
sant les non adhérents a été 
progressivement réduite puis 
supprimée. 

En 2025, la réduction d'im-
pôt pour frais de comptabilité 
et d'adhésion à un centre de 
gestion a été également sup-
primée (réduction de 915 
euros lorsque le chi� re d'af-
faires ne dépasse pas les limite 
du régime micro entreprise)

Les CGA et AGA ayant 

perdu tout intérêt fiscal, les 
entreprises les ont désertés, 
entraînant des difficultés 
� nancières pour les centres.

En conséquence, la loi de 
� nances pour 2025 a supprimé 
le régime juridique particulier 
des centres de gestion (agré-
ment par l'administration 
fiscale, mission de contrôle 
des documents comptables 
et des déclarations fiscales, 
formation).

■ Les adhérents des CGA et 
AGA conservaient cependant 
encore un dernier avantage 
fiscal qui vient d'être sup-
primé par la loi de finances 
pour 2026. 

Ils bénéficiaient en effet 
d'une dispense de majora-
tion pour les insuffisances, 
inexactitudes ou omissions 
dans leurs déclarations pro-
fessionnelles (impôt sur le 
revenu, contribution éco-
nomique territoriale, TVA) à 
condition de les révéler spon-
tanément à l’administration 
� scale dans les trois mois de 
leur adhésion.

Fiscal. La loi de finances pour 2026 met fin au dernier avantage fiscal accordé aux 
entreprises adhérant à un centre de gestion agréé (CGA) ou à une association de gestion 
agréée (AGA) pour les activités non commerciales.

CGA et AGA : disparition 
du dernier avantage � scal

Juridique
Opération 
de paiement non 
autorisée

Le titulaire d’un compte auprès d'un prestataire 
de services de paiement doit signaler dès qu’il 
en a connaissance et « sans tarder » toute opé-

ration non autorisée (Code monétaire et � nancier, 
article L 133-17). 

L'article L 133-24 du même code précise que le 
signalement doit intervenir « au plus tard dans 
les treize mois suivant la date de débit ». 
Si, de manière intentionnelle ou par négligence 
grave, le client ne signale pas l’opération « sans 
tarder », il perd son droit au remboursement, 
même si le signalement intervient dans les 
treize mois (art. L 133-19). 
Dans cette affaire, un particulier avait ouvert 
un compte auprès d'une société proposant 
des investissements en or-papier, associant 
un compte de dépôt et une carte de paiement.

Constatant des retraits quotidiens sur ce 
compte du 30 mars au 17 mai 2017, le client 
avait adressé un formulaire de contestation à 
la société le 23 mai 2017, soit près de deux mois 
après le premier débit frauduleux.
La Cour de cassation censure l'arrêt de la cour 
d'appel ayant débouté le client.

En premier lieu, elle reproche à la cour d'appel 
de n'avoir pas recherché à quelle date le client 
avait pris connaissance du premier débit frau-
duleux, cette date fixant le point de départ du 
délai de signalement.
En second lieu, la cour d'appel n'a pas carac-
térisé la négligence grave que le client aurait 
commise, « faute notamment de préciser dans 
quelles conditions le tiers avait eu accès à son 
identifiant et à sa clé secrète ». 

Cass. Com. 14 janvier 2026 n° 22-14.822
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Opinions

La loi de finances pour 2026 assujettit 
l’ensemble des associations, fonda-
tions et fonds de dotation à la taxe 

d’apprentissage. Pour les entreprises de 
l’économie sociale et solidaire, cette déci-
sion représente un choc fiscal estimé à 
379 millions d’euros.

Souhaitant objectiver 
les incidences fiscales de 
cet impôt qui pénalise 
l’emploi et renchérit le 
coût du travail, l’UDES a 
produit des estimations 
chiffrant son poids fiscal à 
379 millions d’euros pour 
les entreprises du secteur 
sociale et solidaire concer-
nées. Une nouvelle salve 
contre l’emploi qui inter-
vient de façon brutale au 
pire moment pour les acteurs de terrain. 

L’UDES s’est mobilisée dès l’automne der-
nier sur ce sujet auprès du gouvernement et 
des parlementaires. Depuis l’adoption de la 
loi de finances, l’Union a multiplié les inter-

pellations et les échanges avec les ministres 
concernés ainsi qu’avec leurs cabinets. À ce 
stade, aucune évolution n’est intervenue. 

Cette situation est d’autant plus préoccu-
pante que l’adoption tardive du budget, en 
février, dans un contexte de fortes incer-

titudes, a empêché de nombreuses entre-
prises d’anticiper et d’intégrer cette charge 
nouvelle. 

Aujourd’hui,  nombre d’entre el les 
reçoivent des courriers de l’Urssaf leur 

demandant de s’acquitter de la taxe d’ap-
prentissage, rendant la charge immédiate 
et concrète pour les employeurs. 

« Nous alertons à nouveau le Premier 
ministre sur les conséquences négatives de 
cette décision. Quand une structure de l’éco-

nomie sociale et solidaire paye 
50 000 euros de taxe supplémen-
taire, ce sont des emplois suppri-
més, des recrutements annulés 
et des services de proximité qui 
disparaissent. La soutenabilité 
économique de nos entreprises 
conditionne directement notre 
capacité à soigner, accompa-
gner et protéger partout sur le 
territoire. Nous demandons un 
moratoire afin que les capaci-
tés contributives de nos struc-
tures soient prises en compte, et 

que nous puissions engager une discussion 
de fond sur la fiscalité des entreprises non 
lucratives, incluant la taxe sur les salaires, 
sans mettre en péril nos équilibres écono-
miques  », déclare David Cluzeau, le pré-
sident de l’UDES. 

le regard de Faro.

Ça � ambe 
Cette semaine, les organisations 
professionnelles de six branches 
différentes se sont réunies pour parler 
d’une même voix et interpeller les 
candidats aux élections municipales sur le 
sort des entreprises (voir pages 6 et 7). Car 
outre une économie atone, le con� it au 
Moyen-Orient vient accentuer de manière 
conjoncturelle les problèmes de trésorerie. 
Avec en premier lieu, des augmentations 
à la pompe que personne n’imaginait il y 
a encore trois semaines. Le litre de sans-
plomb 95 dépasse aujourd’hui les 1,87 
euro quand le diesel culmine lui, à plus 
de 2 euros le litre. Ainsi, en moins de deux 
semaines, les prix ont respectivement 
augmenté de 6,3 % et de 17,3 %. Des 
augmentations qui ont du mal à passer 
pour les automobilistes, et notamment 
pour les professionnels, dont neuf 
véhicules utilitaires sur dix, et la quasi-
totalité (96,9%) des poids lourds disposent 
d’une motorisation diesel. Cette � ambée 
des prix créée malheureusement des 
e� ets d’aubaine dans certaines stations-
services qui ajoutent jusqu'à 50 cts du litre 
à l’addition mais aussi des mouvements de 
panique d’usagers qui viennent remplir 
des litres de bidon d’essence accentuant 
l’effet d’une pénurie artificielle. Et ce 
ne sont pas les opérations de contrôles 
diligentées par le Premier ministre lui-
même qui devraient suffire à ralentir 
l’hémorragie. Si les yeux restent rivés 
sur le blocage du détroit d’Ormuz et sur 
l’évolution du con� it, dans ce contexte, les 
oppositions exhortent Sébastien Lecornu 
à aller au-delà des simples contrôles qu’il 
a ordonnés plaidant pour le recours aux 
stocks stratégiques afin de détendre le 
marché, un blocage des prix ou encore 
une baisse temporaire des taxes. Une 
chose est sûre, ni les entreprises, ni les 
particuliers ne vont pouvoir absorber 
longtemps cette flambée, d’autant que 
certains experts parlent d’un prix à 2,50€ le 
litre avant l’été… 

Nastasia Desanti

Par L’Union des employeurs de l'économie sociale et solidaire (UDES)  

L’UDES demande un moratoire face 
au choc � scal que représente la taxe 
d’apprentissage par les entreprises 
sociales et solidaires 
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" Quand une structure de l’économie sociale 
et solidaire paye 50 000 euros de taxe 

supplémentaire, ce sont des emplois supprimés, 
des recrutements annulés et des services de 

proximité qui disparaissent. "
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Avis d’attributionVente aux enchères 
judicaire mobilière

COMMUNE DE DORMANS
 

Avis d’attribution de marché
 

POUVOIR ADJUDICATEUR  : COMMUNE DE DORMANS, 4 place du Général de Gaulle  -  51700 DORMANS -  
Tél. : 03.26.58.21.45 Fax : 03.26.58.25.55.

OBJET DU MARCHE : Fourniture et pose de leds pour le relamping des bâtiments communaux.
ATTRIBUTAIRES : Société Eiffage Energie System, située à Gueux (51), pour un montant de 74.305,62 € hors taxes ;

M2603242

 
SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Mercredi 18 mars 2026 à 14h 
A la requête de Me CROZAT, après liquidations judiciaires de Monsieur 

LEFEVRE Xavier, SAS GDBS ; A la requête de Me RAULET, après 
liquidations judiciaires de la SARL ROZIER CURTZ, SAS DONUTS TIME ; 

A la requête de Me RIQUELME, après liquidation judiciaire de la SAS 
LETFOOD ; A la requête de Me RANDOUX, après liquidation judiciaire de 

l’EARL DE CRANDELAIN CHEDEVILLE ;
Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002 

Boulangerie  -  Restaurant  -  Exploitation Agricole
Chambres de pousse PANIMATIC  -  Façonneuse  -  Pétrin BONGARD  -  Pétrin  

VMI  -  Laminoir PANI RECORD T 50  -  Cellule de refroidissement PASTRYBOX   -   
Armoires réfrigérées GRAM  -  Grande plancha MBM  -  Tour réfrigéré LINEA 4  

-  Batteur  -  Borne de commande TABESTO etc …
Véhicules

Lot 120 : Ford TRANSIT CUSTOM 2.0 du 04/10/2022 
avec 177.009 km au compteur

Lot 150 : Tracteur agricole NEW HOLLAND TS 1.000  -  11.998 heures au 
compteur  -  Année 1998  -  4 roues motrices, 

équipé d’un chargeur MAILLEUX avec fourche
Lot 161 : Benne GILI à 2 essieux  -  capacité 14 tonnes  -  16 m2 

à porte et bennage hydraulique  -  Année 2007 
Désignations, photos, expositions et coordonnées 

sur www.interencheres.com/51002
Les lots seront vendus sur désignation à l’Hôtel des Ventes.

Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, 
chèque certifié et deux pièces d’identité, carte bancaire. Frais en sus des 
enchères 14,28 % TTC pour le judiciaire et 15 % TTC pour le volontaire.

Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002
M2603234

MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Mise en place d’un système de géolocalisation des véhicules de service MON 
LOGIS 2026 - 2030

 

Avis d’attribution
 

Marché de fourniture et service  -  MAPA
Suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019

 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44, Avenue Gallieni, 10300 
SAINTE SAVINE

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2  -  MODE DE PASSATION : marché de prestations de services passé selon une procédure adaptée suivant le code 

de la commande publique du 1er avril 2019.
3  -  OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les prestations suivantes : Le marché a pour objet la mise en place d’un système 

de géolocalisation des véhicules de service de MON LOGIS au titre des années 2026 à 2030.
4  -  DELAI D’EXECUTION : le présent contrat est conclu pour une durée maximale de 48 mois avec une prise d’effet 

au 1er mai 2026 jusqu’au 30 avril 2030.
Il pourra être reconduit trois fois tacitement pour une période d’un an, soit jusqu’au 30 avril 2026. En cas de non - 

reconduction du marché, l’entreprise en sera avertie par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 
deux mois avant la date d’échéance annuelle du marché.

Critère d’attribution retenue  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de 
pondération énoncés dans le règlement de consultation.

Date d’attribution : 13/02/2026
LOT N°  : Unique  -  INTITULE LOT  : GEOLOCALISATION DE VEHICULES DE SERVICE  -  NOM CODE POSTAL 

VILLE : TARGA TELEMATICS France, 82000 MONTAUBAN  -  MONTANT € HT : 26.808 €.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 11/03/2026.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2603312



Tous les appels d’offres de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 16 AU 22 MARS 2026 - N° 8168 13matot-braine.fr

Procédures adaptées

TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

1 .  IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR
Acheteur ou Maître d’ouvrage :

47 Rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : http://www.marches - publics.info

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non
2 - COMMUNICATION :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : http://www.marches - publics.info
L’attention des candidats est attirée sur l’importance de s’identifier. Après saisie de vos émail et mot de passe, indiquez 

la référence de la consultation (identifiant interne de la consultation) : 2026 - 01 - 017
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact : Service des marchés  -  Tél : 03.25.71.17.17  -  E - mail : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
3 - PROCEDURE :
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (Article R2123 - 1 1°  -  Inférieure au seuil des procédures formalisées  -       

Code de la commande publique)
Conditions de participation (Justifications et pièces à produire par les candidats) :
Déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires 

prévus aux articles L.2141 - 1 à L.2141 - 5, R.2143 - 3, R.2143 - 6 à R.2143 - 9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant 

l’objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont l’opérateur économique disposera pour 

la réalisation du marché public ;
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement 

pendant les trois dernières années ;
Le cas échéant, copie du/des certificat(s) de qualification(s) professionnelle(s) établi(s) par des organismes 

indépendants ;
Liste des principaux travaux réalisés au cours des cinq dernières années ;
Preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents (responsabilité civile, professionnelle et, le cas échéant, 

décennale).
A TITRE PRATIQUE, le candidat devra remettre les formulaires DC1 et DC2 (ou équivalent) dûment complétés 

(accessibles sur le site : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires - marches - publics).
En cas de groupement, l’ensemble des pièces et attestations visées ci - avant doit être fourni par tous les membres du 

groupement.
(Se reporter au règlement de la consultation pour plus de précisions)
Technique d’achat : Sans objet 
Date et heure limites de réception des plis   :  le 07/04/2026 à 12 heures
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
 Les variantes libres ne sont pas autorisées.
Critères utilisés lors de l’attribution du marché :
Critères de sélection des candidatures :
1. Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats
Critères de jugement des offres :
1. Prix des travaux en €/HT (60 %)
2. Valeur technique (35 %)
3. Valeur environnementale (5 %)
4 - IDENTIFICATION DU MARCHE :
Intitulé du marché : Construction de 32 logements et d’un local commun résidentiel  -  30 boulevard Jules GUESDE à 

TROYES (10000)  -  Relance des Lot 8 :  Chape  -  Carrelage  -  Faïence  -  Lot 13 : Plomberie, Chauffage, Ventilation
L’opération bénéficiera d’un label NF HABITAT. Elle s’intègre au programme de renouvellement urbain du quartier 

Jules Guesde signé entre les partenaires locaux et l’ANRU le 29 juillet 2019
Code CPV principal :
45211100 - 0 : Travaux de construction de maisons
Type de marché : travaux
Lieu principal d’exécution du marché : Commune de Troyes (10000)
Durée du marché :
Délai d’exécution des travaux : 24 Mois
Ce délai s’entend pour l’ensemble des lots, compris période de préparation de chantier, hors congés payés.
La consultation ne comporte pas de tranches. 
5 - LOTS :
Lot n°8 : Chape  -  carrelage  -  faïence   (CPV 45431000 - 7 : Carrelages)
Lot n°13  : Plomberie  -  Chauffage  -  VMC     (CPV 45232141 - 2  : Installations de chauffage  -  45331210 - 1  : Travaux 

d’installation de ventilation)
Réponse possible à un ou plusieurs lot(s).
6 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Visite obligatoire : NON
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Chaque marché comprend une clause environnementale et sociale (clause d’insertion)
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : NON
Le présent avis implique un marché public.
Délai de validité des offres : 180 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités principales de financement : Fonds propres prêts aidés et prêt action logement service
Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorti d’une clause de révision des prix.
Avance  : Une avance sera accordée au titulaire qui en fera la demande dans les conditions et conformément aux 

dispositions des articles R. 2191 - 3 et suivants du code de la commande publique. Elle ne dépassera pas les 10 % 
mentionnés à l’article R. 2191 - 7 du même code.

Sûreté financière : Il est prévu, à la charge du titulaire, une retenue de garantie à hauteur de 5 % ou de 3% pour les 
petites et moyennes entreprises du montant du marché dans les conditions et conformément aux dispositions des articles 
R. 2191 - 32 à R. 2191 - 35 du code de la commande publique

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 10 mars 2026
M2603196

Avis d’attribution

COMMUNE DE DORMANS

Avis d’attribution de marché
 

POUVOIR ADJUDICATEUR  : COMMUNE DE DORMANS, 4 place du Général de Gaulle  -  51700 DORMANS -  
Tél. : 03.26.58.21.45 Fax : 03.26.58.25.55.

OBJET DU MARCHE : Travaux de Fauchage, Elagage, Curage.
ATTRIBUTAIRES : SAS Gaudefroy Débroussaillage  -  2 T La Vitarderie  -  51700 DORMANS

M2603259

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Contrat relatif à l’entretien des espaces verts  -  2026 - 2029
 

 Sites du patrimoine MON LOGIS  -  Lot 2
 

Avis d’attribution
 

Marché de prestations de service
 

AOO suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
OBJET DU MARCHE : La présente annonce concerne les prestations suivantes : Mission de prestations de service 

relative à l’entretien des espaces verts 2026 - 2029 sur le patrimoine MON LOGIS. Lot 2.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : PATRIMOINE MON LOGIS.
CRITÈRE D’ATTRIBUTION RETENUE  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 

critères de pondération énoncés dans le règlement de consultation.
DATE D’ATTRIBUTION : 13/02/2026.
LOT N°  -  INTITULE LOT  -  NOM  -  CODE POSTAL  -  VILLE  -  MONTANT € HT
2  -  Agglomération Troyenne LOT RELANCE  -  AG PAYAGES (AG NET)  -  10300  -  SAINTE SAVINE  -  643.254,71.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : Le 11/03/2026.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2603254

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

vous offre des services permanents

La diffusion de vos
annonces légales
partout en France

La publication de vos 
ventes aux enchères*

*Annonce légale, annonce sommaire, 
affiches pour les tribunaux et les huissiers

03 26 40 21 31 - annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Commune de Sedan
 

Avis d’appel à la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de Sedan, 6 rue de la Rochefoucauld  -  08200 SEDAN.
OBJET DE LA CONSULTATION  : Appel à projets pour occupation du domaine public  -  installation d’un espace  

convivial  -  square de la gare  -  ville de Sedan.
MODE DE PASSATION  : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et  

R.2123 - 4 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION  : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur  

https://www.xmarches.fr/acheteur, sous la référence ODP2026 - 8.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131 - 12 
du CCP.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le mercredi 01 avril 2026 à 11:00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le jeudi 12 mars 2026.

M2603356

Commune de SEDAN
 

Avis d’appel à la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de SEDAN, 6 rue de la Rochefoucauld  -  08200 SEDAN.
OBJET DE LA CONSULTATION : Appel à projets  -  espace convivial, espace extérieur de la maison Lecaillon  -  ville 

de SEDAN.
MODE DE PASSATION  : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et  

R.2123 - 4 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION  : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur  

https://www.xmarches.fr/acheteur, sous la référence AP2026 - 9 .
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131 - 12 
du CCP.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le mercredi 1er avril 2026 à 11h00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le jeudi 12 mars 2026.

M2603357

Procédures adaptées

TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

1) Nom et adresse officielle de l’organisme acheteur :
Maître d’ouvrage :

47 Rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : www.achatpublic.com

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non
2) Communication :
Dossier de consultation des entreprises téléchargeable à l’adresse suivante : http://www.achatpublic.com 
Identifiant de la consultation : 2026 - 01 - 018
L’intégralité des documents sont disponibles sur le profil acheteur.
L’acheteur utilise des moyens de communication communément disponibles.
Renseignements administratifs  : TROYES AUBE HABITAT  -  Service des marchés publics  -  Mail  :  

marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr  -  N° de téléphone : + 33 325711717
3) Procédure :
Type de procédure  : Consultation est passée suivant une procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation 

librement définie par l’acheteur, en application des articles L. 2123 - 1, R. 2123 - 1 et R. 2123 - 4 du code de la commande publique.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle  -  conditions / moyens de preuve : Les capacités professionnelles, techniques et 

financières des candidats
Capacité économique et financière  -  conditions / moyens de preuve :
Déclaration sur l’honneur
Situation de redressement judiciaire
Pouvoir
Déclaration chiffre d’affaires
Attestation d’assurance
Capacités techniques et professionnelles  -  conditions / moyens de preuve :
Références de travaux similaires
Déclaration d’effectifs
Description des moyens techniques
Attestations de formation amiante sous - section 4 obligatoire pour tous les lots
Certification RGE obligatoire pour les lots 2 et 4
Pas de technique d’achat
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés au règlement 

de la consultation.
Date limite de réception des offres : le 15 avril 2026 à 18 h00
L’acheteur n’exige pas la présentation de variantes et les variantes libres sont autorisées.
Le marché comprend une PSE pour le lot 3: PSE n° 1 : Remplacement des portes de garages et pour le lot n°5 : PSE n° 1 : 

ITE sur pignons
Possibilité des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
4) Identification du marché :
Objet du marché : Travaux d’amélioration et d’économies d’énergies de 59 pavillons (10110)
Lieu d’exécution ou de livraison : 1 à 32 place du Vendangeoir, 1 à 7 rue de la Treille et 1 à 25 place du Pressoir à Bar sur 

Seine (10110)
Type de marché : Marché de travaux
Nomenclature CPV :  45454000  -  Travaux de restructuration
La consultation comporte des tranches. Le maché est alloti.
La consultation ne prévoit aucune réservation pour tout ou partie du marché.  
Durée du marché en mois :  26
5) Lots :
 -  Lot n°1 COUVERTURE
 -  Lot n°2 COMPLEMENT ISOLATION
 -  Lot n°3 MENUISERIE
 -  Lot n°4 VENTILATION - ELECTRICITE
 -  Lot n°5 RAVALEMENT FACADES
6) Informations complémentaires :
Visite préconisée : suivant les modalités prévues au règlement de la consultation
Date d’envoi du présent avis à la publication : 10/03/2026

M2603212

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

REG’HALLE &
VOUS / REG’HALLE
& VOUS ORIENTAL
 

Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Véronique GELIN, Notaire associé, 
membre de la Société Civile 
Professionnelle «Véronique GELIN, 
Sylvie MACHET et Etienne GUERDER, 
notaires associés», titulaire d’un office 
notarial à VITRY - LE - FRANCOIS 
(Marne), 7 Place du Maréchal Leclerc, 
le 18 février 2026, enregistré au 
Service de la publicité foncière et 
de l’enregistrement de la Marne, le 
2 mars 2026, a été cédé un fonds de 
commerce par :

La Société dénommée REG’HALLE 
& VOUS, dont le siège est à VITRY 

- LE - FRANCOIS (51300) 26 place de 
la Halle, identifiée au SIREN sous le 
numéro 890 564 867 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

A  : La Société dénommée 
REG’HALLE & VOUS ORIENTAL, dont 
le siège est à VITRY LE FRANCOIS 
(51300) 26 place de la Halle, identifiée 
au SIREN sous le numéro 100 716 
919 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Désignation du fonds  : fonds 
de commerce d’exploitation   de 
sandwicherie, restauration à 
consommer sur place ou à emporter 
sis à VITRY LE FRANCOIS (51300) 26 
place de la Halle, connu sous le nom 
commercial REG’HALLE & VOUS.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de trente 
mille €uros (30.000,00 €),

 -  aux éléments incorporels pour 
vingt mille sept cent trente - cinq euros 
(20.735,00 €),

 -  au matériel pour neuf mille deux 
cent soixante - cinq euros (9.265,00 €)
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Office 
Notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2603204

FRANPRIX
 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte sous signature privée 
le 5 février 2026, enregistré à REIMS, 
le 26 février 2026 sous le numéro 
2026 A 00591 a été cédé un fonds de 
commerce par : La société dénommée 
FILOMA, SAS au capital de 9.985,41 € 
immatriculée au RCS de REIMS sous 
le numéro 404 218 984, dont le siège 
est à REIMS 2 rue du Châtelet à la 
Société dénommée CEVATDIS, SARL, 
au capital de 1.000,00  € immatriculée 
au RCS de REIMS sous le numéro 
979 821 238 dont le siège est au 
26 rue de la Pérouse 51100 REIMS 
Désignation du fonds  : fonds de 
commerce d’alimentation générale sis à 
REIMS, connu sous le nom commercial 
FRANPRIX La cession est consentie et 
acceptée moyennant le prix principal 
de 550.000,00  € (cinq cent cinquante 
mille €uros). Les oppositions, s’il y a 
lieu, seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en 
date des insertions prévues par la loi, 
au domicile a été élu à cet effet. Les 
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
en la forme légale dans les dix jours 
de la publication de la cession au 
BODACC, au siège domicile a été élu à 
cet effet au 91 rue de Miromesnil 75008 
PARIS.

Pour insertion.
M2603087

EGYDEO / DEPHI
 

Cession  
de fonds de commerce 

Suivant acte sous signature 
électronique en date du 26 février 2026, 
enregistré à REIMS (51100) le 3 mars 
2026 Dossier 202600009805 référence 
2026A625, aux termes duquel la société 
EGYDEO, société par actions simplifiée 
au capital de 50.000 €, immatriculée au 
Registre du Commerce et des sociétés 
de REIMS sous le n° 898 255 336, dont 
le siège social est sis à REIMS (51100), 
1 B rue de Thionville, représentée par 
son président, Monsieur Christophe 
FANDRE, vendeur, a cédé à la société 
DEPHI, société par actions simplifiée 
au capital de 105.000  €, immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS sous le n° 383 
861 143, dont le siège social est sis à 
EPERNAY (51200), 4 allée de la Côte 
des Blancs, Parc d’Activités Terres 
Rouges, représentée par son président, 
Monsieur Arnaud GOBILLARD, 
acquéreur, un fonds de commerce de 
négoce et distribution de tous produits 
en gros, demi - gros et au détail de 
tous produits d’hygiène, d’entretien, 
de contenants, d’emballages sis à 
BETHENY (51450), Rue Elisa Deroche, 
et ce moyennant le paiement d’un prix 
global de cent mille €uros (100.000 €).

La date de transfert de propriété et 
d’entrée en jouissance sont fixées au 
26 février 2026.

Pour les oppositions des créanciers 
du fonds commercial exclusivement, 
domicile est élu au siège social de la 
société EGYDEO, propriétaire du fonds 
présentement vendu, sis à REIMS 
(51100), 1 B rue de Thionville, pour leur 
validité, et pour la correspondance  : 
Maître Damien MOITTIE, membre 
de la SELARL DUTERME MOITTIE, 
Avocat à EPERNAY (51200), 9 rue 
Jean Chandon - Moët. Elles devront être 
faites au plus tard dans les 10 jours 
qui suivront la dernière en date des 
publications légales prévues.

Pour insertion.
M2603168

GERANCE

FIN DE GERANCE

FRANS BONHOMME /
CHAUSSON 
MATERIAUX

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 4 mars 2026 à SAINT - ALBAN, 
la société FRANS BONHOMME, SAS 
au capital de 104.524.258,82 €, sise 60 
Rue de Fenouillet  -  Centre Commercial 
Hexagone à SAINT - ALBAN (31140), 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 383 706 397, a donné 
en location - gérance à la société 
CHAUSSON MATERIAUX, SAS au 
capital de 279.560.879,78  €, sise 60 
Rue de Fenouillet  -  Centre Commercial 
Hexagone à SAINT - ALBAN (31140), 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 528 648 892, le fonds 
de commerce de «Commerce de 
gros de fournitures et équipements 
professionnels divers» sis et exploité 5 
rue Louise Michel, ZAC La Neuvillette 
à REIMS (51100), pour une durée de 
5 année(s), à compter du 1er avril 2026, 
renouvelable par tacite reconduction.
Modifications au RCS de REIMS.

Pour avis.
M2603074

FRANS 
BONHOMME

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 4 mars 2026 à SAINT ALBAN, 
la société FRANS BONHOMME, SAS 
au capital de 104.524.258,82 €, sise 60 
rue de Fenouillet, Centre Commercial 
Hexagone à SAINT ALBAN (31140), 
immatriculée au R.C.S. de TOULOUSE 
sous le numéro 383 706 397, a donné 
en location - gérance à la société 
CHAUSSON MATERIAUX, SAS au 
capital de 279.560.879,78  €, sise 60 
rue de Fenouillet, Centre Commercial 
Hexagone à SAINT ALBAN (31140), 
immatriculée au R.C.S. de TOULOUSE 
sous le numéro 528 648 892, le fonds 
de commerce de «Commerce de 
gros de fournitures et équipements 
professionnels divers» sis et exploité 2 
rue de la Noue Saint - Nicolas, ZI de la 
Faiencerie à MARDEUIL (51530), pour 
une durée de 5 année(s), à compter du 
1er avril 2026, renouvelable par tacite 
reconduction.
Modifications au R.C.S. de REIMS.

Pour avis.
M2603079

FRANS BONHOMME /
CHAUSSON
MATERIAUX

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 4 mars 2026 à 
SAINT - ALBAN, la société FRANS 
BONHOMME, SAS au capital de 
104.524.258,82  €, sise 60 Rue de 
Fenouillet  -  Centre Commercial 
Hexagone à SAINT - ALBAN (31140), 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 383 706 397, a donné 
en location - gérance à la société 
CHAUSSON MATERIAUX, SAS au 
capital de 279.560.879,78  €, sise 60 
Rue de Fenouillet  -  Centre Commercial 
Hexagone à SAINT - ALBAN (31140), 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 528 648 892, le fonds 
de commerce de «Commerce de 
gros de fournitures et équipements 
professionnels divers» sis et exploité 
Rue Hippolyte Fontaine, ZAC Les 
Escarnotieres à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), pour une 
durée de 5 année(s), à compter du 
1er avril 2026, renouvelable par tacite 
reconduction.
Modifications au RCS de CHALONS 

EN CHAMPAGNE.
Pour avis.

M2603075

CONSTITUTION

DE SOCIETE

AGI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/02/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AGI
Objet social  : L’acquisition, la 

propriété et la gestion, à titre civil, de 
tous les biens mobiliers et immobiliers 
et, plus particulièrement, la prise 
de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises pouvant 
favoriser son objet ;L’acquisition, la prise 
à bail, la location - vente, la propriété ou 
la copropriété par tous moyens de droit 
de terrains, d’immeubles construits ou 
en cours de construction ou à rénover 
de tous autres biens immeubles et de 
tous biens meubles  ;La construction 
sur les terrains dont la société est 
ou pourrait devenir propriétaire ou 
locataire, d’immeubles collectifs ou 
individuels à usage d’habitation, 
commercial, industriel, professionnel 
ou mixte  ; - La réfection, la rénovation, 
la réhabilitation d’immeubles anciens, 
ainsi que la réalisation de tous travaux 
de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément 
à leur destination  ;L’administration, la 
mise en valeur et l’exploitation directe 
ou indirecte par bail, location ou 
autrement et après tous aménagements 
et construction, st il y a lieu, des biens 
ruraux  ;La réalisation de la totalité 
ou de partie des immeubles bâtis 
ou non bâtis, par voie déchange ou 
apports en société, échanges pouvant 
être consentis en tout ou partie ou 
encore par étages ou autres portions 
indivises ;La partie libérée des apports 
a été dès avant ce jour déposée à la 
banque, sur un compte ouvert au nom 
de la Société SCI Les explorateurs 
en formation. Elle sera retirée par la 
Gérance sur présentation du certificat 
du Greffe du Tribunal de commerce 
attestant l’immatriculation de la Société 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés.
Siège social  : 15 rue Sorbon, 51370 

SAINT BRICE COURCELLES
Capital : 1 200 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : JMD FINANCE, SAS 

au capital de 210  648  €, ayant son 
siège social 15 rue Sorbon 51370 
SAINT BRICE COURCELLES au RCS 
de REIMS et JULIETTE 511, SARL au 
capital de 200 000 €, ayant son siège 
social 74, rue du Docteur Lemoine 
51100 REIMS au RCS de REIMS et 
AFAVETTE HOLDING, SAS au capital 
de 100 €, ayant son siège social 4 rue 
des Brebis 51110 WARMERIVILLE au 
RCS de REIMS

Le Président
M2602451
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Marne

HERVE & VIVIANE
MANGIN HOLDING

9 Boulevard de Champagne 
51150 JUVIGNY

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Juvigny du 02/03/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale  : HERVE & 

VIVIANE MANGIN HOLDING
Siège social  : 9 Boulevard de 

Champagne, 51150 JUVIGNY
Objet social : L’acquisition, la gestion, 

la vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés, 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres ;

L’exercice des droits de vote sur les 
titres et valeurs détenus;

La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers, dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

Eventuellement, l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange, ou d’apport en société.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 5 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Hervé MANGIN,
demeurant 9 boulevard de 

Champagne 51150 JUVIGNY
Monsieur Richard MANGIN,
demeurant 9 Rue de la République 

51490 BEINE NAUROY
Clauses relatives aux cessions de 

parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les trois - quarts des parts 
sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2602610

LovesFactory
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue Louis Armand  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à REIMS 
(51) du 07/03/2026, il a été constitué 
une Société à responsabilité limitée 
à associé unique dénommée 
LovesFactory présentant les 
caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL : 1, rue Louis Armand  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : Toute activité 
de restauration, restauration rapide, 
pizzeria, sandwicherie, le tout sur place 
et à emporter, salon de thé, livraison de 
plats préparés, fabrication et vente de 
plats à emporter, vente de boissons non 
alcoolisées, commerce de tout type de 
produits alimentaires réglementés, se 
rattachant notamment au domaine de la 
restauration, traiteur, plats à emporter.

DURÉE  : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la Société 
au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Madame Sana AIT 

MELLOUK épouse BENMELHAL, 
demeurant 1, rue Louis Armand  -  51100 
REIMS a été nommé gérante.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603062

GROUPE FAMILLE
MANGIN RICHARD

& DOROTHEE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/03/2026, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : GROUPE 
FAMILLE MANGIN RICHARD & 
DOROTHEE

Objet social  : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés, ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs et 
titres  ; L’exercice des droits de vote 
sur les titres et valeurs détenus  ; La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement  ; 
Eventuellement, l’aliénation de ses 
immeubles au moyen de vente, 
d’échange, ou d’apport en société.

Siège social : 9 Rue de la République, 
51490 BEINE NAUROY

Capital : 5 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. MANGIN Richard 

9 rue de la République 51490 BEINE 
NAUROY et M. MANGIN Hervé 9 
Boulevard de Champagne 51150 
JUVIGNY

Clause d’agrément  : agrément 
requis dans tous les casagrément des 
associés représentant au moins les 
trois - quarts des parts sociales
M2602653

HOLDING  
IQ AVIGNON

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/03/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : HOLDING IQ 
AVIGNON

Objet social  : La prise de 
participation, par tous moyens, dans 
toutes sociétés ou entreprises, créées 
ou à créer, notamment par voie de 
souscription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ;

Siège social  : 39 Avenue Hoche, 
51100 REIMS

Capital : 10 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : ITALIAN QUEEN 

DEVELOPPEMENT, SAS au capital 
de 20  000  €, ayant son siège social 
39 avenue Hoche 51100 REIMS, 
immatriculée sous le n°982894503 au 
RCS de REIMS

Directeur général  : SB HOLDING, 
SAS au capital de 1 000 €, ayant son 
siège social Route Léon Lachamp 
13009 MARSEILLE, immatriculée 
sous le n°989254727 au RCS de 
MARSEILLE

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives 
et d’y voter, personnellement ou 
par mandataire, ou à distance, 
par correspondance ou par voie 
électronique, dans les conditions 
prévues par la loi et les présents 
statuts, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède, sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective trois jours ouvrés 
au moins avant celle - ci, à zéro heure, 
heure de Paris.

Clause d’agrément  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés
M2602786

JD LA SUITE BY 
ILONA & VIRGINIE

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 37 Boulevard des 
bouches du Rhône

51100  -  REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 28 Février 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : JD LA SUITE 
BY ILONA & VIRGINIE

Siège social  : 37 Boulevard des 
bouches du Rhône  -  51100  -  REIMS

Objet social  : L’exploitation d’un 
salon de coiffure et toutes activités 
annexes s’y rapportant directement ou 
indirectement, coiffure à domicile.

La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social :  1 000 €uros
Gérance :
 -  Virginie, Bénédicte, Gilberte 

PRUDHOMME demeurant 19 rue de 
Saint Étienne     51110     BOULT SUR 
SUIPPE

 -  Ilona MACADRÉ demeurant 135 rue 
Jean Jaurès  -  51110  -  BAZANCOURT

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2602832

OMAÏA
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

12 Passage Talleyrand  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 26 Février 2026 à REIMS, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : OMAÏA.
FORME SOCIALE  : Société par 

actions simplifiée.
SIÈGE SOCIAL  : 12 Passage 

Talleyrand  -  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL : Activités physiques 

en centre ou en extérieur (En entreprise, 
à domicile) notamment le yoga, méthode 
Pilates, relaxation, renforcement 
musculaire, gymnastiques douces. 
Entretien corporel lié au sport et 
formation naissance. Vente de produits 
et accessoires liés au sport et au bien 

- être. La sous - location d’espaces pour 
toutes activités en lien direct ou indirect 
avec l’activité principale de la société. 
La participation de la société par 
tous moyens, dans toutes opérations 
pouvant se rapporter à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1 000 €.
PRÉSIDENT  : La société DHANA 

INVEST, société à responsabilité 
limitée au capital de 115.000  € 
dont le siège social est situé 10 rue 
Eugène Desteuque  -  51100 REIMS et 
immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de REIMS sous le 
numéro 990 102 071. Représentée par 
sa gérante Ingrid ROGER.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Madame 
Virginie THOLLIN, demeurant 17 rue 
Chanteraine  -    51100   REIMS et née le 
7 Décembre 1988 à LYON.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Le président.
M2602881

DAMEPALETTES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/03/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : 
DAMEPALETTES

Objet social  : L’achat, la vente, 
l’importation, l’exportation, le négoce, la 
distribution et la commercialisation, en 
gros, demi - gros et au détail, notamment 
par le biais de plateformes de commerce 
électronique, de produits cosmétiques, 
de parfumerie, de produits de beauté, 
d’hygiène et d’entretien, ainsi que 
de vêtements, accessoires de mode, 
chaussures et articles textiles, et de 
tous articles non réglementés, neufs 
ou issus de déstockage, fins de séries 
et invendus; toutes opérations de 
déstockage, de liquidation de stocks et 
de revalorisation de marchandises

Siège social  : 19 rue du Général 
Leclerc, 51510 COOLUS

Capital : 1 000 €
Durée  : 6 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Co - gérance  : M. PAULUS Jonathan 

19 Rue du Général Leclerc 51510 
COOLUS et Mme PAULUS Laetitia 
19 Rue du Général Leclerc 51510 
COOLUS
M2602936

SASU  
TELLIER CLEMENT
 

Avis est donné de la constitution de la 
société SASU TELLIER CLEMENT, au 
capital de 500 €.

SIÈGE  : 9 RUE DU BAS DE TRY 
51700 DORMANS.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de REIMS.

OBJET SOCIAL  : La Société a pour 
objet directement ou indirectement, tant 
en France qu’à l’étranger :

 -  La réalisation de tous travaux 
de plomberie, installation sanitaire, 
distribution d’eau, évacuation, 
raccordement, maintenance, 
dépannage et réparation ;

 -  L’installation, l’entretien et 
la réparation de systèmes de 
chauffage, production d’eau chaude 
sanitaire, équipements thermiques et 
climatiques ;

 -  Tous travaux se rattachant 
directement ou indirectement à l’activité 
de plomberie, notamment les travaux 
d’aménagement intérieur et extérieur, 
de rénovation, de second œuvre 
du bâtiment, pose d’équipements 
sanitaires, salles de bains et cuisines ;

 -  L’achat, la vente, la fourniture et la 
pose de tous matériels, équipements, 
accessoires et matériaux liés aux 
activités ci - dessus ;

Le tout directement ou indirectement, 
pour son compte ou pour le compte 
de tiers, soit seule soit avec des 
tiers, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, 
de souscription, d’achat de titres ou 
de droits sociaux, de fusion, d’alliance, 
de société en participation, de fonds 
d’investissement ou de prise ou de 
dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger.

Et, plus généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
mobilières et immobilières, apports 
en société, souscriptions, achats de 
titres, parts ou intérêts, constitution 
de sociétés et, éventuellement, toutes 
autres opérations commerciales ou 
industrielles se rapportant directement 
ou indirectement à l’un des objets ci - 

dessus ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 500 €.

Chaque action donne droit à une voix. 
La cession des actions de l’associé 
unique est libre.

PRÉSIDENT  : Monsieur Clément 
TELLIER, demeurant 9 RUE DU BAS 
DE TRY 51700 DORMANS.
M2603024

SCI LARDIN
 

 Avis de constitution
 

Le 07/02/2026 par actes sous 
seing privé il a été constitué  : Forme : 
SCI  -  Dénomination  : SCI LARDIN.  
Capital  : 5.000,00 € en 5.000 parts de 
1 €. Siège : 56 E Lecointre Chez Lardin 
Bertrand et Stéphanie  -  51100 REIMS. 
Objet  :     L’acquisition par voie d’achat 
ou d’apport, la propriété, la mise en 
valeur, l’occupation à titre gratuit 
par les gérants, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Durée : 
99 ans. Gérant  : Monsieur Bertrand 
LARDIN, né le 21.04.1980 à Bar Sur 
Aube demeurant 56 E rue Lecointre  
-  51100 REIMS.

R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2602965

NB IMMOBILIER
 

Par acte SSP du 05/03/2026 il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : NB IMMOBILIER.
OBJET SOCIAL  : Toute activité 

de marchand de biens, l’acquisition 
de tous types de biens immobiliers 
et notamment de terrains nus ou 
bâtis en vue de leur revente  ; La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis, et de tous droits immobiliers 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement  ; 
L’aliénation des immeubles ou droits 
immobiliers dont est propriétaire la 
Société, au moyen de vente, d’échange 
ou d’apport en société.

SIÈGE SOCIAL  : 10 bis rue de la 
Mairie, La Neuvillette  -  51100 REIMS.

CAPITAL : 5.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : Nicolas BRESSAN, 

demeurant à REIMS (51100), 10 bis rue 
de la Mairie, La Neuvillette.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé a 
le droit de participer aux assemblées 
générales et aux délibérations 
personnelles ou par mandataire, quel 
que soit le nombre de ses actions, 
chaque action donnant droit à 1 voix.

CLAUSES D’AGRÉMENT  : Les 
cessions d’actions par l’associé 
unique sont libres. Toute cession ou 
transmission, volontaire ou forcée, à 
quelque titre ou sous quelque forme que 
ce soit, alors même qu’elle ne porterait 
que sur la nue - propriété ou l’usufruit est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité prévue à l’article 24.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2603032

KS CONSULTING
EURL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 bis rue Chabaud  -  51100 REIMS

 

Par acte SSP du 11/03/2026, 
constitution d’une EURL.

OBJET  : conseil aux entreprises, 
accompagnement entrepreneurial, 
formation, production de contenus 
médias et organisation d’événements 
professionnels.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANTE  : Sophia Sakho, 

demeurant 12 rue d’Orfeuil  -  51000 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

IMMATRICULATION au RCS de 
REIMS.
M2603286

« S.A.S. AGRICO
ÉNERGIE »

 

Dans l’annonce n° M2602243 parue 
le 2 mars 2026, il convenait de lire  : 
«Aux termes d’un acte sous - seing privé 
en date du 12 février 2026…».
M2603291

SARL PARC AgriPV 
DE RUDELLE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Forme  : Société à responsabilité 
limitée.

Dénomination  : PARC AgriPV DE 
RUDELLE.

Siège social : 42 rue de Champagne  
-  51240 VITRY LA VILLE.

Objet  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -   De réaliser et obtenir, en les 
finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs photovoltaïques ;

 -   De faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de matériels 
de production d’électricité d’origine 
solaire et des équipements y afférents ;

 -   D’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie ;

 -   D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

Durée  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 1.000 € divisé en 1.000 parts 
d’un montant unitaire de 1 € chacune.

Gérance  : Mme Clémence CHARLET 
demeurant 123 Allée du Peseur Juré  
-  45160 OLIVET nommée pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

Immatriculation au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2603041

HOMZ
15 rue Bel Air 51160 CHAMPILLON

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date du 6 mars 
2026 à CHAMPILLON (51), il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HOMZ
Siège  : 15 rue Bel Air  -  

51160 CHAMPILLON
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet  : L’acquisition, la propriété, la 

prise à bail, la gestion et l’exploitation, 
par voie de location meublée touristique, 
de tous biens immobiliers à usage 
d’habitation, destinés à l’hébergement 
de courte durée d’une clientèle de 
passage n’y élisant pas domicile et la 
fourniture de services para - hôteliers 
associés (accueil, ménage, fourniture 
de linge).

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Monsieur Arthur 
CHIQUET, demeurant  : 35 rue des 
Semonts 51200 ÉPERNAY.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.
M2603047
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Marne

4 RACINES
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 31 Grande Rue
51500 CHAMPFLEURY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51100) du 
09 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 4 
RACINES.

SIÈGE SOCIAL  : 31 Grande Rue à 
CHAMPFLEURY (51500).

OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition d’immeubles, 

l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement desdits 
immeubles et de tous autres immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ;

 -  La mise à disposition gratuite des 
biens détenus par la société à un 
associé ;

 -  Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Madame Julie 
BERRIER, demeurant 31 Grande Rue 
à CHAMPFLEURY (51500) et Madame 
Andréanne LECLER, demeurant 92 rue 
Saint - Thierry à REIMS (51100).

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant. Agrément des 
associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603064

SC TENN AGRI
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 Lieu dit le Parc  -  51340 VOUILLERS
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VOUILLERS du 6 
mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale  : SC TENN 

AGRI
Siège social  : 1 Lieu dit le Parc, 

51340 VOUILLERS
Objet social  : La prise de 

participations ou d’intérêts dans toutes 
sociétés et entreprises, française ou 
étrangères, commerciales, industrielles, 
financières ou civiles et la gestion de 
ses participations,

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Madame Emmanuelle 
HUBAIL demeurant 36 Grande Rue 51 
340 VOUILLERS

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément des cessions de parts 
requis dans tous les cas à l’unanimité 
des associés

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, la Gérance;
M2603123

SAS 
« FAUX - LIVORE »

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 1er mars 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : «FAUX - LIVORE».
CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE : 8 rue Carnot  -  51380 VERZY.
OBJET :
 -  Café lecture ;
 -  La fourniture de boissons chaudes 

ou froides, alcoolisées ou non ;
 -  Bar à champagne ;
 -  Petite restauration ;
 -  La location de salle ;
 -  L’organisation d’événements 

culturels, littéraires ou artistiques.
DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des 2/3 des voix des associés 
présents ou représentés.

PRESIDENT  : Madame Marie - Alice 
DEVILLE, demeurant 8 rue Carnot  
-  51380 VERZY.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2603071

SCI CIRCULAIRE
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
8 avenue Benoit Frachon

51100 REIMS
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 06/03/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
CIRCULAIRE.

SIÈGE SOCIAL  : 8 avenue Benoit 
Frachon  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : L’achat, la vente, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil, Et 
plus généralement toutes opérations, 
de quelque nature qu’elles soient, se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet civil et susceptibles d’en 
favoriser la réalisation, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : M. Adrien PETREL, 
demeurant 262 rue des Oliviers  -  30320 
POULX et M. Cédric DELAUNAY, 
demeurant 34 rue de la Planchette  
-  51140 TRESLON.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Les parts 
sociales ne peuvent être transmises 
à titre onéreux ou gratuit à quelque 
titre que ce soit qu’avec un agrément 
donné par une décision collective 
extraordinaire adoptée par un ou 
plusieurs associés représentant les 
trois - quarts au moins du capital social. 
Par exception, les cessions entre 
associés, descendants, ascendants et 
conjoints sont libres.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2603118

FINANCIERE M.B.C
 

Par acte SSP du 09/03/2026, il a 
été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : FINANCIERE 
M.B.C.

OBJET SOCIAL :  -  l’acquisition ou la 
cession de participations ou d’intérêts 
dans toute entité ou société, seule 
ou aux côtés d’autres investisseurs, 
dans toutes entreprises françaises ou 
étrangères, ainsi que la réalisation de 
toute opération financière, mobilière 
et immobilière, apport en société, 
souscription, achat de titres ou de parts 
d’intérêts, constitution de société ;

 -  la participation, par tous moyens, 
à toutes prestations de services et de 
conseils en matière notamment de 
ressources humaines, informatiques, 
management, communication, finance, 
juridique, marketing et achats envers 
ses filiales et autres participations 
directes ou indirectes ;

 -  tout conseil en stratégie, en 
développement commercial et la 
recherche de cibles potentielles dans le 
cadre de croissance externe ;

SIÈGE SOCIAL  : 10 avenue des 
Chenevieres  -  51370 SAINT BRICE 
COURCELLES.

CAPITAL : 125.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. Belloy Matteo, 

demeurant 4 Impasse du Moulin  
-  51110 LAVANNES.

Immatriculation au RCS de REIMS.
M2603088

2 rue Jovin - 51100 REIMS

CHRISTOPHER 
STEIN PATRIMOINE

Société à responsabilité limitée
à associé unique

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

7 allée Victor Grignard
51430 BEZANNES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date à 
BEZANNES (Marne) du 05/03/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée à Associé Unique

Dénomination sociale  : 
CHRISTOPHER STEIN PATRIMOINE

Siège social : 7 allée Victor Grignard 
51430 BEZANNES

Objet social : La Société a pour objet, 
pour le compte exclusif des Associations 
Mutuelles Le Conservateur, Société à 
forme Tontinière, entreprise régie par le 
code des assurances, des Assurances 
Mutuelles Le Conservateur, Société 
d’Assurance Mutuelle, entreprise 
régie par le code des assurances 
et le cas échéant, de Conservateur 
Finance, SA au capital de 9.000.000 €, 
société de financement et entreprise 
d’investissement, immatriculée au RCS 
sous le numéro 344 842 596 ayant 
ensemble leur siège social 59, Rue de 
la Faisanderie 75116 PARIS, ensemble 
dénommées Le Conservateur.

Pour les sociétés d’assurance :
 -  L’exercice de la profession d’agent 

général d’assurances tel que défini par 
le code des assurances ;

 -  L’exécution du ou des mandats 
qui lui sont ou seront confiés à ce 
titre et des activités qui en découlent 
directement ;

et le cas échéant pour le compte 
exclusif de Conservateur Finance :

 -  L’exercice de l’activité d’Agent 
Lié de Prestataire de Services 
d’Investissement ;

Et généralement les opérations de 
toute nature se rattachant à l’objet 
ci - dessus.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 €
Gérance  : Monsieur Christopher 

STEIN, demeurant à BEZANNES 
(51430), 7 allée Victor Grignard, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603081

SCI 
« BCH BATILAND »
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 1er mars 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : BCH BATILAND.
SIÈGE SOCIAL  : 39 avenue 

Alexandre de Serbie  -  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL :
 -  La construction, l’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement, l’occupation à titre 
gratuit et la cession le cas échéant de 
tous immeubles et biens immobiliers 
dont elle peut devenir locataire ou 
propriétaire.

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.500 € divisé en 
150 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision 
collective extraordinaire prise à la 
majorité des 3/4 des voix exprimées

GÉRANCE  : Monsieur Murat 
KARAASLAN, demeurant 6 rue Albert 
Camus  -  51430 BEZANNES, nommé 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603080

Alliance Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 09/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DÉNOMINATION : Alliance Reims.
FORME : Société en nom collectif.
CAPITAL  : 1.000 € divisés en 1.000 

parts de 1 €.
OBJET : La société a pour objet :
 -  Toutes opérations de marchands de 

biens ;
 -  Achat, vente et rénovation de biens 

immobiliers ;
 -   Promotion et commercialisation 

immobilière ;
 -   L’acquisition, la vente, la 

propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis dont elle 
peut devenir locataire ou propriétaire, 
usufruitière, nue - propriétaire, par 
voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement sur 
le territoire français et les territoires 
étrangers limitrophes.

SIÈGE SOCIAL  : 42 rue de 
Champagne  -  51240 VITRY LA VILLE.

DURÉE : 99 ans.
ASSOCIÉS EN NOM :
 -  SAS ENERRA, dont le siège social 

est 42 rue de Champagne  -  51240 
VITRY LA VILLE, R.C.S. CHALONS 
EN CHAMPAGNE 910 088 012, 
représentée par M. Eric BOBAN, 
président ;

 -   SARL BART IMMO 51, dont le 
siège social est 235 rue de Courlancy  
-  51100 REIMS, R.C.S. REIMS 809 
925 654, représentée par M. Julien 
BARTHELEMY, gérant ;

 -  SAS LEABORA, dont le siège social 
est 39 rue Georges Brassens  -  51110 
WARMERIVILLE, R.C.S. REIMS 979 
466 364, représentée par M. Julian 
VERGNE, président.

GÉRANCE  : SAS ENERRA, dont le 
siège social est 42 rue de Champagne  
-  51240 VITRY LA VILLE, R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE 910 088 
012, représentée par M. Eric BOBAN, 
président.

IMMATRICULATION  : Au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2603090

LA DEADERIE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/03/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : LA 
DEADERIE

Objet social  : La Société a pour 
objet, en France et à l’étranger  :La 
propriété, l’acquisition, la souscription, 
la cession, l’apport et la gestion de 
parts sociales,  : actions, valeurs 
mobilières, titres de placement et de 
tous autres instruments financiers, 
y compris la prise de participation, 
directe ou indirecte, dans toute Société 
ou groupement, français ou étranger, 
ayant une activité civile, agricole, 
viticole, commerciale, industrielle, 
immobilière ou financière  ; L’emprunt 
de tous fonds nécessaires à la 
réalisation de ces activités financières ; 
La réalisation à titre purement interne 
au groupe de toutes prestations 
notamment en matière commerciale, 
financière, comptable, juridique, fiscale, 
technique, administrative, informatique, 
immobilière ou de gestion  ; La mise 
en place de la politique générale du 
groupe et des Sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement, conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable en participant activement à la 
définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique ; La coordination 
et le contrôle, notamment budgétaire 
et financier, des Sociétés du groupe 
ainsi formé  ; La gestion de trésorerie 
au sein du groupe et les relations 
avec les banques  ; Toutes opérations 
industrielles et commerciales se 
rapportant à : La création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation, directe 
ou indirecte, de tous établissements, 
fonds de commerces, usines, ateliers, 
se rapportant à l’une ou l’autre des 
activités spécifiées ci  - dessus ; La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés, brevets et droits de 
propriété intellectuelle concernant ces 
activités  ; La participation, directe ou 
indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, mobilières 
ou immobilières ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant 
se rattacher à l’objet social ou tout autre 
objet similaire ou connexe  ; Toutes 
opérations quelconques contribuant à 
la réalisation de cet objet.

Siège social : 19 rue de la deaderie, 
51460 L EPINE

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Président : M. LALOUA Pascal 19 rue 

de la deaderie 51460 L EPINE
Admission aux assemblées et 

droits de votes  : Les actions sont 
librement cessibles entre associés.
Toute cession ou transmission à une 
personne extérieure à la société est 
soumise à l’agrément préalable de la 
société, donné par un ou plusieurs 
associés représentant plus de la 
moitié du capital social.Le cédant doit 
notifier sa demande d’agrément au 
Président par lettre recommandée, en 
indiquant  :l’identité du cessionnairele 
nombre d’actions concernéesle prix 
proposé.La décision d’agrément ou de 
refus est notifiée au cédant.Si aucune 
réponse n’est donnée dans un délai de 
3 mois, l’agrément est réputé acquis.
En cas de refus d’agrément, la société 
doit dans un délai de 3 mois  :faire 
racheter les actions par un associé ou 
par un tiersou par la société elle - même 
(avec réduction de capital).Toute 
cession réalisée sans respect de cette 
procédure d’agrément est nulle

Pascal LALOUA
M2603052

« TONNELLERIE
DES CINQ
CHÊNES »

 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution en 
date du 8 mars 2026 par acte sous 
seing privé, pour une durée de 99 
années, d’une Société à responsabilité 
limitée qui sera immatriculée au RCS de 
REIMS, dénommée «TONNELLERIE 
DES CINQ CHÊNES» au capital de 
100 €.

La Société a pour objet en France et 
à l’Etranger :

 -  La fabrication, la conception, la 
réparation, la restauration, l’entretien, la 
transformation et la commercialisation 
de fûts, barriques, tonneaux, foudres, 
et de tout autre contenant en bois 
destiné notamment à l’élevage, à la 
conservation et au transport de vins, 
spiritueux et autres boissons ;

 -  L’achat et la commercialisation de 
produits et accessoires liés à l’activité 
de Tonnellerie ;

 -  La prestation de services, de 
conseils et d’assistance technique 
auprès des professionnels ;

 -  L’organisation d’ateliers et 
d’événements liés au savoir - faire de la 
tonnellerie ;

 -  L’organisation et l’exploitation 
d’activités touristiques, culturelles et 
pédagogiques liées au savoir - faire 
de la tonnellerie et aux métiers du 
bois, notamment visites guidées de 
l’atelier, parcours de découverte, 
démonstrations, ateliers participatifs, 
dégustations en partenariat avec 
des producteurs, conférences, 
événements et animations à caractère 
œnotouristique ;

 -  La vente sur place ou à distance de 
produits dérivés, produits artisanaux, 
objets en bois, accessoires liés au vin et 
aux spiritueux, ainsi que tous produits 
liés au domaine de la Tonnellerie ;

 -  La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

 -  Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Son siège social est 3 Rue des 
Vergers 51480 FLEURY LA RIVIERE.

Son gérant est Monsieur Johan 
ZASADA, demeurant 3 Rue des 
Vergers 51480 FLEURY LA RIVIERE.

Agrément des cessionnaires  : Les 
cessions ou transmissions, sous 
quelque forme que ce soit, des parts 
détenues par l’associé unique sont 
libres.

Pour avis : La gérance.
M2603076

« SCI ROMOND/
COMPAGNON »

 

Suivant acte reçu par Me Audrey 
LAMARQUE - TCHERTCHIAN, Notaire 
à DAMERY, le 27 février 2026, a été 
constituée la société civile dénommée 
«SCI ROMOND/COMPAGNON». 
SIÈGE SOCIAL  : CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), 17 boulevard 
John Fitzgerald Kennedy. CAPITAL 
SOCIAL  : Mille cinq cents €uros 
(1.500,00  €), divisé en 150 parts 
sociales de dix €uros (10,00  €) 
chacune, numérotées de 1 à 150. 
OBJET SOCIAL  : La propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés. 
Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. GÉRANTS 
DE LADITE SOCIÉTÉ  :  -  Monsieur 
Brian Régis Antoine ROMOND, routier 
et Madame Bénédicte Chantal Danièle 
MANNIER, éducatrice spécialisée, 
demeurant ensemble à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000), 17 
boulevard J.F Kennedy. CESSION DE 
PARTS  : Cession libre entre associés. 
Toute autre cession est soumise au 
préalable à agrément de la collectivité 
des associés réunis en assemblée 
générale.
M2603104
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SELARL OFFICE 

NOTARIAL HERVO
13 rue du Docteur Calmette

51200 EPERNAY

STEMAX
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution aux 
termes d’un acte reçu par Me HERVO, 
notaire à EPERNAY, le 11/02/2026, 
de la société à responsabilité limitée 
suivante :

DÉNOMINATION : STEMAX.
SIÈGE  : 5 place des Martyrs de la 

Résistance  -  51200 EPERNAY.
DURÉE : 99 ans.
OBJET  : débit de boissons et petite 

restauration.
CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €.
GÉRANTS  : M. Max LECLERC, 71 

allée de Cumières à MARDEUIL, et M. 
Steve POOS, 31 rue de l’Hôpital Auban 
Moet à EPERNAY.

CESSION DE PARTS  : cessions 
libres entre associés, les autres 
soumises à agrément.

La société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis et mention : Me HERVO.
M2603097

REGENERA
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 euros 
Siège social : 64 rue Michel Simon, 

51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 11 mars 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : REGENERA
Siège  : 64 rue Michel Simon, 

51100 REIMS
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet  :   La réalisation de 

prestations de drainage lymphatique 
et post - opératoire, de prestations 
de dermopigmentation esthétique et 
réparatrice, ainsi que toutes techniques 
de soins destinées à la correction des 
inesthétismes de la peau ;

La vente, la distribution et la 
commercialisation de tous produits, 
matériels et accessoires associés 
aux activités précitées, notamment 
cosmétiques, dermo - cosmétiques et, le 
cas échéant, de dispositifs ou produits à 
usage médical ;

L’assistance technique, 
l’accompagnement professionnel et 
la formation en lien avec les activités 
ci - dessus ;

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : Madame Virginie BARCIK, 
demeurant 64 rue Michel Simon, 
51100 REIMS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président
M2603230

MAGOPTIQUE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 5.000 €uros
Siège social :

CENTRE COMMERCIAL 
CARREFOUR

Local L 51, route de Louvois
 51350 CORMONTREUIL

Société en formation
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 3 mars 2026, à REIMS (51), 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
Responsabilité Limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
MAGOPTIQUE.

SIÈGE SOCIAL  :   CENTRE 
COMMERCIAL CARREFOUR 
Local L 51, route de Louvois 51350 
CORMONTREUIL.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet :

 -  L’exploitation d’un fonds de 
commerce d’optique - lunetterie, 
comprenant la vente au détail, la 
conception, le montage, l’ajustage et la 
réparation de lunettes de vue, de verres 
correcteurs, de lentilles de contact et de 
tous produits d’entretien y afférents ;

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
CO  -  GÉRANCE :
 -  Madame Mélissa CARVALHO  

demeurant 13 rue d’AVIZE 51150 
PLIVOT ;

 -  Madame Anaïs GENOT demeurant 
34 RUE D’OGER 51190 AVIZE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603101

SAS
« JEP ENERGIE »

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 09/03/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par Actions 
Simplifiée.

DENOMINATION : «JEP ENERGIE».
CAPITAL : 15.000 €.
SIEGE  : 30 Boulevard Joffre 51600 

SOMME - SUIPPE.
OBJET  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger :
 -  La production et la vente d’énergie 

notamment à partir de panneaux 
solaires photovoltaïques.

 -  L’exploitation d’une installation 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil dont les 
générateurs sont fixés ou intégrés aux 
bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.

 -  La participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des trois quart (3/4) des 
voix des associés disposant du droit de 
vote, présents ou représentés

PRESIDENT  : M. Jérôme RONEZ, 
demeurant 30 Boulevard Joffre 51600 
SOMME - SUIPPE.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2603189

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

SCI  
DE LA FONTAINE

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Xavier 
BOUFFIN, notaire associé à SEZANNE, 
le 24 février 2026, il a été constitué une 
société civile, dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination  : SCI DE LA 
FONTAINE.

Siège social  : 2 rue des Champs  
-  51120 SAUDOY.

Objet  : L’acquisition en pleine 
propriété, en nue propriété ou en 
usufruit de tous immeubles, la propriété, 
l’aménagement, la construction, la mise 
en valeur, l’administration, l’exploitation 
par bail, location ou autrement dit de 
tous immeubles et terrains qui seront 
apportés à la SOCIETE ou acquis par 
elle, quel que soit leur mode d’acquisition 
(achat, apport ou construction) ou de 
financement (emprunt, crédit - bail), 
l’aliénation occasionnelle des biens lui 
appartenant, pourvu que ce soit dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social

Durée de la société : 99 ans.
Capital social fixe : 1.000,00 €.
Gérants  : Madame Alice, Ginette, 

Christiane DUTRIPON, conseillère en 
immobilier, demeurant à SEZANNE 
(51120), 52, rue Parisot Dufour, née à 
ROMILLY SUR SEINE (10100), le 20 
juin 1986, et Monsieur Maxime, Julien 
DAVESNE, viticulteur, demeurant à 
SAUDOY (51120), 2, rue des Champs, 
né à TROYES (10000), le 6 août 1998.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis et mention :
Xavier BOUFFIN, notaire.

M2603163

OFFICE NOTARIAL
DU LEVANT

Christophe LARDENOIS
Alexandra VOIRNESSON

70 rue du Général Gouraud
51400 MOURMELON LE GRAND

03.26.66.11.39

SCI  
MBA PATRIMOINE

 

Suivant acte reçu par Maître 
Alexandra VOIRNESSON, Notaire à 
MOURMELON LE GRAND, le 9 mars 
2026, a été constituée la société civile 
immobilière dénommée SCI MBA 
PATRIMOINE.

SIÈGE SOCIAL  : à SEPT SAULX 
(51400), 6 rue Saint Basle.

CAPITAL SOCIAL  : 600,00 €, divisé 
en 600 parts sociales numérotées de 
1 à 600.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet  : L’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

GÉRANT  : Madame Pascaline 
MAIZIERE, demeurant à SEPT SAULX 
(51400), 6 rue Saint Basle.

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis :
Maître Alexandra VOIRNESSON.

M2603223

CONFLUENCE  
DES DIRIGEANTS

 

Par acte SSP du 11/03/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : CONFLUENCE 
DES DIRIGEANTS.

OBJET SOCIAL  :  -  La réalisation 
de prestations de services et de 
conseils pour les affaires et autres 
conseils de gestion ;  -  L’organisation et 
l’animation de rencontres, conférences, 
séminaires, ateliers, formations et 
événements destinés aux dirigeants 
et entrepreneurs, favorisant le partage 
d’expériences, la coopération et le 
développement entrepreneurial  ;  
-  La réalisation de prestations de 
conseil, d’accompagnement et de 
formation à destination des dirigeants 
d’entreprises ;  -  La commercialisation de 
services, programmes et événements 
liés au développement professionnel et 
entrepreneurial ;

SIÈGE SOCIAL  : 68 RUE DES 
AILETTES  -  51500 TAISSY.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : Mme SIOZAC née 

GERMAIN Hélène, demeurant 68 RUE 
DES AILETTES 51500 TAISSY.

Immatriculation au RCS de REIMS.
M2603231

« VEO »
 

Suivant acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, Notaire à 
CORMONTREUIL, le 02 mars 2026 
a été constituée la société civile 
dénommée «VEO».

SIÈGE SOCIAL  : CORMONTREUIL 
(51350), 25 boulevard des Phéniciens.

CAPITAL SOCIAL  : Cent €uros 
(100,00 €), divisé en 100 parts sociales 
d’un €uro (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 100.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés à l’unanimité.

GÉRANCE  : Monsieur Valentin 
Philippe OUDIN, demeurant à 
CORMONTREUIL (51350), 25 
boulevard des Phéniciens.

Pour avis : Me SHALGIAN.
M2603271

B HOUSE FAMILY
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros 
Siège social : 20 rue de La Louvière 

ZI La Louvière 
51600 SUIPPES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
à SUIPPES du 9 mars 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale  : B HOUSE 
FAMILY

Siège social : 20 rue de La Louvière  
-  ZI La Louvière  -  51600 SUIPPES

Objet social : Bar, bar à bières, vente 
de boissons non alcoolisées, cave, 
vente de produits d’accompagnement 
pour l’apéritif

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 500 euros
Gérance  : Monsieur Michaël 

BEAUDIERE, demeurant 1A rue Cazin 
51100 REIMS assure la gérance.

Immatriculation de la Société au RCS 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2603167

COTE DES BAR
Société Civile Immobilière au capital 

de 2 000 € 
Siège social : 138 B rue Léon Faucher 

51450 BETHENY 
Société en cours de formation

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à BETHENY en date du 
10/03/2026, il a été constitué une 
SCI présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : COTE DES BAR.
SIEGE SOCIAL  : 138 B rue Léon 

Faucher  -  51450 BETHENY.
OBJET : La Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
La propriété, la construction, 

l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la 
location ou autrement de tous biens 
immobiliers et immeubles, bâtis et non 
bâtis, dont elle peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement  ; 
Entre également dans l’objet social la 
vente d’un des immeubles sociaux afin 
de permettre la poursuite de cet objet 
dans le cadre d’une gestion patrimoniale 
et civile dès lors que l’opération est 
exceptionnelle et n’a pour effet de vider 
la société de sa substance, ni pour 
effet de modifier le régime fiscal de 
la société  ;L’acquisition, la propriété, 
l’échange ainsi que la location, 
l’administration, et la gestion de tous 
mobiliers, créances et placements 
tels que les valeurs mobilières, les 
titres, les droits sociaux, les contrats 
de capitalisation et autres produits 
financiers  ;La détention et la gestion 
d’un portefeuille de valeurs mobilières, 
ainsi que la réalisation de placements 
financiers ; L’emprunt de tous les fonds 
nécessaires et la mise en place de 
toutes sûretés réelles, cautionnement, 
ou autres garanties nécessaires à la 
réalisation de l’objet social  ;Et plus 
généralement, toutes opérations 
quelconques de caractère financier, 
mobilier ou immobilier, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou tous objets connexes, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DUREE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 2 000 €.
GERANT: Monsieur Michaël, René 

LELONG,
Demeurant au 227 rue du Moutier 

51530 CRAMANT,
Né le 09 février 1982 à 51200 

EPERNAY,
De nationalité française.
IMMATRICULATION  : Au RCS de 

REIMS.
M2603277

SARL « EVRARD
DEVELOPPEMENT »
  

Suivant acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL, le 6 mars 2026, 
a été constituée une société à 
responsabilité limitée dénommée 
«EVRARD DEVELOPPEMENT», 
Siège social : WARMERIVILLE (51110), 
2 rue Georges Brassens.

Capital : cent €uros (100,00 €) divisé 
en 100 parts sociales d’un €uro (1,00 €) 
chacune.

Objet social  : La prise de toutes 
participations directes ou indirectes 
dans toutes entreprises commerciales, 
industrielles, financières ou autres, 
françaises ou étrangères, créées ou à 
créer, quelle que soit la nature juridique 
ou l’objet de ces entreprises, par tout 
moyen, et notamment par voie de 
création, d’apport, de souscription, 
d’échange ou d’achat d’actions, de 
valeurs mobilières ou de parts sociales, 
de fusion, de société en participation 
ou de groupement, ou autrement  ; la 
gestion de ces participations Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. de REIMS.

Gérance :
 -  Monsieur Sébastien Paul 

Jean EVRARD, demeurant à 
WARMERIVILLE (51110), 2 rue 
Georges Brassens.

 -  Madame Stéphanie Nadège Nicole 
MENU, demeurant à WARMERIVILLE 
(51110), 2 rue Georges Brassens.

Pour avis  -  Maître Romain 
SHALGIAN.
M2603307

EARL JULES
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée au capital de 7.500 €uros
Siège social :

ZAC Rue des Verriats
51500 CHAMPFLEURY

RCS Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé par voie de signature électronique 
via DocuSign © conformément à 
l’article 1367 du Code civil en date 
du 10/03/2026, Il a été institué une 
Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée (E.A.R.L.) sous la forme d’une 
société civile régie par les articles 1832 
et suivants du Code civil, à l’exclusion 
de l’article 1844 - 5, puis par les articles 
L.324 - 1 à L.324 - 10 du Code rural et 
de la pêche maritime, présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : EARL JULES.
SIÈGE  : ZAC Rue des Verriats  

-  51500 CHAMPFLEURY.
DURÉE : 99 ans ;
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans 
les exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L. 311 - 1 du Code rural.

CAPITAL  : 7.500  €, constitué 
uniquement au moyen d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE  : M. Julien TUFFIN, 
viticulteur, demeurant 43 Route de Villers 
aux Nœuds  -  51500 CHAMPFLEURY, 
en sa qualité d’associé unique exerce 
seul la gérance sans limitation de 
durée.

CESSION DE PARTS  : les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par 
décision collective extraordinaire. Par 
exception, les cessions de parts de 
l’associé unique sont libres.

Pour avis.
M2603284

SARL  
« EVRARD & CO »

 

Constitution
 

Suivant acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL, le 6 mars 2026, a été 
constituée une société à responsabilité 
limitée dénommée «EVRARD & CO», 
Siège social  : REIMS (51100), 2 rue 
Rockefeller.

Capital : cent €uros (100,00 €) divisé 
en 100 parts sociales d’UN EURO 
(1,00 €) chacune.

Objet social  : L’achat, vente de 
confiseries, dragées, chocolats, 
biscuiterie, cafés, thés, porcelaine, 
étain, cadeaux, en gros, demi - gros 
ou en détail, location d’aubes, aux 
professionnels et aux particuliers, tous 
articles de décoration, épicerie, produits 
locaux, tous produits alimentaires et 
non alimentaires, vente de boissons 
(alcoolisées ou non) sur place, coffrets 
cadeaux, point relais, évènementiel, 
salon de thé.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Gérance :
 -  Monsieur Sébastien Paul 

Jean EVRARD, demeurant à 
WARMERIVILLE (51110), 2 rue 
Georges Brassens.

 -  Madame Stéphanie Nadège Nicole 
MENU, demeurant à WARMERIVILLE 
(51110), 2 rue Georges Brassens.

Pour avis  -  Maître Romain 
SHALGIAN.

M2603308
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Marne

AMELIE MAQUART
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 10 bis rue Ragonet

51110 WARMERIVILLE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à WARMERIVILLE du 
7 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée à associé unique.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
AMELIE MAQUART.

SIGLE : SAVOURAT FLEURS.
SIÈGE SOCIAL : 10 bis rue Ragonet  

-  51110 WARMERIVILLE.
OBJET SOCIAL  : Le commerce de 

détail de fleurs coupées, artificielles, 
séchées, plantes vertes et fleuries, 
compositions florales, articles cadeaux 
et décorations, graines, engrais, articles 
funéraires, et tous dérivés animalerie.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Madame Amélie 

MAQUART, demeurant 26 rue de 
Monclin  -  08270 SAULCES MONCLIN, 
assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603317

VICXACLA
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
7 Rue de la Grevière

51110 AUMENANCOURT
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte signé par voie 
de signature électronique via DocuSign 
© conformément à l’article 1367 du 
Code civil en date du 05.03.2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : VICXACLA.
Siège social  : 7 Rue de la Grevière  

-  51110 AUMENANCOURT.
Objet social  : L’achat, la vente, 

l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil, Et 
plus généralement toutes opérations, 
de quelque nature qu’elles soient, se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet civil et susceptibles d’en 
favoriser la réalisation, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance  : M. Xavier MERLIN 
demeurant 7 Rue de la Grevière, 
51110 AUMENANCOURT et Mme Clara 
BERNARD demeurant 7 Rue de la 
Grevière, 51110 AUMENANCOURT.

Clauses relatives aux cessions 
de parts  : agrément requis dans 
tous les cas, agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts 
des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2603314

« VALREC »
Société par Actions Simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

BETHENY (Marne)
Chemin de Cernay

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à BETHENY (Marne) 
du 11 mars 2026, il a été institué une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par Actions 
Simplifiée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
VALREC.

SIÈGE SOCIAL : Chemin de Cernay 
à BETHENY (Marne).

OBJET : La Société a, pour objet, en 
France et dans tous pays, la fourniture 
des prestations suivantes :

 -  La collecte de déchets, le traitement, 
le tri, le recyclage, l’élimination, la 
valorisation de tous déchets industriels 
et banals et ordures ménagères ;

 -  Le transport routier de marchandises 
et loueur de véhicules industriels avec 
chauffeur.

DURÉE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : Dix Mille €uros 
(10.000  €), divisé en Cent (100) 
actions de Cent €uros (100  €) de 
valeur nominale, chacune entièrement 
libérées.

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Romain THIEBAULT, 
demeurant à EPOYE (Marne), 9 rue de 
France.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROITS DE VOTE  : Tout associé 
a le droit de participer aux Assemblées 
Générales et aux délibérations 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre de ses actions, 
sur simple justification de son identité, 
dès lors que ses titres sont inscrits en 
compte à son nom.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Toute cession ou mutation d’actions 
à un tiers non associé, est soumise 
à l’agrément préalable de la Société, 
après exercice du droit de préemption.

IMMATRICULATION  : La Société 
sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour insertion.
M2603318

SARL PARC AgriPV
DE MAULEON

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : PARC AgriPV DE 
MAULEON.

SIÈGE SOCIAL  : 42 rue de 
Champagne  -  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -  De réaliser et obtenir, en les 
finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs photovoltaïques.

 -  De faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de matériels 
de production d’électricité d’origine 
solaire et des équipements y afférents.

 -  D’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie.

 -  D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL  : 1.000  € divisé en 1.000 
parts d’un montant unitaire de 1 € 
chacune.

GÉRANCE  : Mme Clémence 
CHARLET demeurant 123 Allée du 
Peseur Juré  -  45160 OLIVET nommée 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2603328

SCI PAPY MOUNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Thibaut DURAND, notaire à REIMS, 
24, rue de L’Isle, le 11 mars 2026, il 
a été constitué UNe société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION  : SCI PAPY 
MOUNE.

FORME  : Société civile immobilière 
régie par le titre IX du livre III du Code 
Civil, modifié par la loi du 4 janvier 
1978, le décret du 3 juillet 1978 et ses 
textes subséquents.

OBJET  : toutes opérations 
immobilières, mobilières ou financière 
à condition toutefois, d’en respecter le 
caractère civil

CAPITAL SOCIAL : cinq cents €uros 
(500,00  €), divisé en 500 parts de un 
€uro (1,00 €) chacune, numérotées de 
1 à 500.

DUREE : 99 années à compter de la 
date de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés.

SIEGE SOCIAL : WITRY LES REIMS 
(51420), 1, chemin Derrière les Clos.

RCS : REIMS.
GERANTS STATUTAIRES  : 

Monsieur Jean - Michel MANNEBARTH 
et Madame Brigitte SALVA, demeurant 
ensemble à WITRY LES REIMS 
(51420), 1, chemin Derrière les Clos,

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Libres entre associés, entre héritiers et 
descendants, et soumises à agrément 
dans les autres cas.

Pour avis : Le notaire.
M2603330

SARL PARC AgriPV 
D’ENDOUHAS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée .

DÉNOMINATION  : PARC AgriPV 
D’ENDOUHAS.

SIÈGE SOCIAL  : 42 rue de 
Champagne  -  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -   De réaliser et obtenir, en les 
finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs photovoltaïques ;

 -   De faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de matériels 
de production d’électricité d’origine 
solaire et des équipements y afférents ;

 -   D’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie ;

 -   D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL  : 1.000  € divisé en 1.000 
parts d’un montant unitaire de 1 € 
chacune.

GÉRANCE  : Mme Clémence 
CHARLET, demeurant 123 allée du 
Peseur Juré  -  45160 OLIVET nommée 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2603335

SARL PARC AgriPV
DE CAMMARC

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : PARC AgriPV DE 
CAMMARC.

SIÈGE SOCIAL  : 42 rue de 
Champagne  -  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -  De réaliser et obtenir, en les 
finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs photovoltaïques.

 -  De faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de matériels 
de production d’électricité d’origine 
solaire et des équipements y afférents.

 -  D’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie.

 -  D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL  : 1.000  € divisé en 1.000 
parts d’un montant unitaire de 1 € 
chacune.

GÉRANCE  : Mme Clémence 
CHARLET demeurant 123 Allée du 
Peseur Juré  -  45160 OLIVET nommée 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2603339

SARL PARC AgriPV
DE GRILLOT

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : PARC AgriPV DE 
GRILLOT.

SIÈGE SOCIAL  : 42 rue de 
Champagne  -  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -  De réaliser et obtenir, en les 
finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs photovoltaïques.

 -  De faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de matériels 
de production d’électricité d’origine 
solaire et des équipements y afférents.

 -  D’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie.

 -  D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL  : 1.000  € divisé en 1.000 
parts d’un montant unitaire de 1 € 
chacune.

GÉRANCE  : Mme Clémence 
CHARLET demeurant 123 Allée du 
Peseur Juré  -  45160 OLIVET nommée 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2603344

SAS 
FLASH MARKET

Société par actions simplifiée
au capital de 100 €uros

Siège social :
49 rue des Capucins  -  51100 REIMS

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 5 Mars 2026 à REIMS, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

La dénomination sociale est : «FLASH 
MARKET».

Le nom commercial est  : «FLASH 
MARKET».

L’enseigne est : «FLASH MARKET».
SIÈGE : 49 rue des Capucins  -  51100 

REIMS.
DURÉE  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 100 €.
OBJET  : l’exploitation d’un commerce 

d’alimentation générale, épicerie, 
supérette, comprenant la vente au 
détail de produits alimentaires, boissons 
alcoolisées et non alcoolisées

PRÉSIDENT : Monsieur HOVSEPYAN 
Hrach , Né le 03/03/1999 à Gumri 
(Arménie), De nationalité Arménienne

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2603350

SARL PARC AgriPV
DE GAGNAGE

  
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 04/03/2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION  : PARC AgriPV DE 
GAGNAGE.

SIÈGE SOCIAL : 42 rue de Champagne  
-  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET  : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -  De réaliser et obtenir, en les finançant 
par tous moyens, les études de faisabilité 
et autorisations administratives liées 
à la construction, au financement et à 
l’exploitation de parcs photovoltaïques.

  -  De faire l’acquisition, en les finançant 
par tous moyens, de matériels de 
production d’électricité d’origine solaire et 
des équipements y afférents.

 -  D’exploiter les matériels et de vendre 
l’énergie.

 -  D’investir, d’exploiter directement, 
de louer ou de mettre à disposition tout 
matériel agricole, de biens mobiliers 
ou immobiliers de toute nature, en 
financement direct, co - financement ou 
autres.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 € divisé en 1.000 parts 
d’un montant unitaire de 1 € chacune.

GÉRANCE : Mme Clémence CHARLET 
demeurant 123 Allée du Peseur Juré  
-  45160 OLIVET nommée pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager la 
société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2603351

TJ2L
 

Par acte SSP du 10/03/2026, il a 
été constitué une EURL ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TJ2L.
OBJET SOCIAL : Plomberie, chauffage 

et traitement de l’eau Le tout directement 
ou indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, soit seule soit 
avec des tiers, par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, 
de fonds d’investissement ou de prise 
ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger.Et, 
plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation.

SIÈGE SOCIAL  : 696 REMPART DU 
NORD  -  51190 AVIZE.

CAPITAL : 500 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. TELLIER TONY, 

demeurant 696 REMPART DU NORD  
-  51190 AVIZE.

Immatriculation au RCS de REIMS.
M2603283

MODIFICATION

DE STATUTS

SCEV P2M
Société civile d’exploitation viticole

au capital de 1.500 €uros
porté à 12.400,00 €uros

Siège social : 9 rue du Tambour
51480 LA NEUVILLE AUX LARRIS

832 173 850 R.C.S. Reims
 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie en date du 15 janvier 2026 a 
décidé et réalisé une augmentation 
du capital social de 10.900,00  € par 
apports en numéraire.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à mille cinq cents €uros 
(1.500 €).

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à douze mille quatre 
cents €uros (12.400,00 €).

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2600758

VM DISTRIBUTION
INVEST

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 2.276.800 €uros
Siège social :

7 Rue de Boutavent
51210 BERGERES SOUS 

MONTMIRAIL
918 102 161 RCS Reims

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en 
date du 9 février 2026, il résulte que 
la Société PRIEUR ET ASSOCIES 
AUDIT, Société à responsabilité limitée, 
au capital de 100.000  €, immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés de TROYES sous le numéro 
438 281 073, domiciliée 64 Mail des 
Charmilles 10000 TROYES, a été 
nommée en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire pour un mandat 
de six exercices, soit jusqu’à la décision 
de l’Associé Unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 août 2030.

Pour avis : Le Président.
M2601835

DA CRUZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 1 Route de Bethon
51260 CONFLANS SUR SEINE

799 508 270 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 12 février 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de transférer le siège social du 1 
Route de Bethon  -  51260 CONFLANS 
SUR SEINE au 24 rue du Docteur 
Sollier  -  10510 MAIZIERES LA 
GRANDE PAROISSE à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

 -  a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la Société statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du 
Code de commerce.

Pour avis : La Gérance.
M2602050

LANGUES
CONSULTING

Société à responsabilité limitée au 
capital de 100 euros 

Siège social : 18 rue des Moissons 
51100 REIMS 

452 442 288 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 06/03/2026, l’Associée Unique a 
décidé de transférer le siège social du 
18 rue des Moissons 51100  REIMS 
au 12Bis Chaussée Bocquaine 51100 
REIMS à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis La Gérance
M2603033

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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CHAMPAGNE 
DEBAS - COMIN

EARL au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

3 impasse du Creusot
51530 CHOUILLY

R.C.S. Reims n° 387 872 286
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
2 février 2026, le capital social a été 
augmenté d’une somme de 1.177,55 € 
et porté ainsi de 7.622,45 € à 8.800 €, 
par création de nouvelles parts 
sociales souscrites en numéraire, et 
incorporation de réserves.

L’inscription modificative sera 
effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2602132

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SOCIETE  
AGRO - VITICOLE

CHARBAUT
SARL au capital de 150 000 € 
Siège social : 12 rue du Pont 

51160 MAREUIL SUR AY 
RCS de REIMS n°423 373 372

 

Avis de modification
 

A la suite de la consultation écrite 
des associés, la gérance a constaté 
le 5 mars 2026, la nomination de Mme 
GERAUDEL épouse CHARBAUT 
Nathalie, demeurant 17 rue de Châlons 
51160 AY CHAMPAGNE, en qualité de 
co - gérante à compter du 14/01/2026.

Modification au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2602853

SCI LEON
BOURGEOIS
5 place Léon Bourgeois

51130 BLANCS COTEAUX
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire 
en date du 12 février 2026, le gérant 
de la Société dénommée «SCI LEON 
BOURGEOIS», société civile, au 
capital de 30.489,80 €, dont le siège est 
à BLANCS COTEAUX anciennement 
VERTUS (Marne), 5 place Léon 
Bourgeois, identifiée au SIREN sous le 
numéro 419 332 812 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE, a 
décidé de transférer le siège social à 
BLANCS COTEAUX (Marne), 5 place 
des Sœurs Vatel.

GÉRANT  : Karine FEODOROFF, 14 
rue de l’Abbaye à BLANCS - COTEAUX 
(Marne).

Pour avis.
M2603171

EARL « RIGAUT 
POUDRAS »

Capital social : 110.000 €uros
Siège social : 2 Chemin de la Prairie

Hameau de l’Echelle  -  Reuil
51480 COEUR DE LA VALLEE

R.C.S. Reims 502 894 181
 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 31/12/2025, 
les associés ont décidé des points 
suivants, a compter du 31/12/2025 :

 -   Nomination de Madame Nathalie 
RIGAUT née POUDRAS, demeurant 
2 Chemin de la Prairie   -  Hameau de 
l’Echelle   -  Reuil   -  51480 COEUR DE 
LA VALLEE, en qualité de gérante, pour 
une durée illimitée

 -  Retrait de Monsieur Didier RIGAUT, 
de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2602968

MASALA 
CONSTRUCTION

Société par actions simplifiée
au capital de 20.000 €uros

Siège social : 6 rue Pierre et Marie 
Curie

51500 TAISSY
499 445 948 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision de 
l’Associé unique en date du 27 février 
2026, il résulte que Monsieur Romain 
MALHERBE, demeurant 3 Allée 
Jean Beaubras  -  51100 REIMS, a 
été nommé en qualité de Président 
en remplacement de Monsieur Yves 
JAILLET, démissionnaire, à effet du 1er 
mars 2026.

Modification sera faite au Registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2603019

SCEA - V  
« DE BONNIERE »

Capital social : 230.000 €uros
Siège social :

4 rue des Lilas  -  51120 BROYES
R.C.S. Reims 819 521 501

 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 15/02/2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 15/02/2026  : 
Retrait de Monsieur Alain BONNIERE, 
de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2603038

EXPERTISE 
COMPTABLE DES 
SACRES REIMS
Société par actions simplifiée

au capital de 28.000 €uros
Siège social :

109 rue Edmond Rostand
 51100 REIMS

 814 890 885 R.C.S. Reims
 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 février 2026, l’associé unique, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la société 
en en société à responsabilité limitée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, son 
siège, son objet social, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 28.000 €.

Monsieur MENACER El - hadi 
président, a cessé ses fonctions du fait 
de la transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme de société 
à responsabilité limitée, la société est 
dirigée par :

GERANT DE LA SOCIETE  : 
Monsieur MENACER El - hadi, né le 05 
octobre 1981 à REIMS, de nationalité 
française.

Pour avis : Le président.
M2603050

MELLET
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 2 ruelle des Auches
 51240 NUISEMENT SUR COOLE

835 099 219
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er février 2026, l’assemblée 
générale extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée 
MELLET a décidé de transférer le 
siège social du 2 ruelle des Auches  
-  51240 NUISEMENT SUR COOLE au 
13 avenue de la République  -   51300 
VITRY LE FRANCOIS à compter 
du 1er février 2026 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2603096

EARL F.V. LAGILLE
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée
au capital de 7 500 euros

Siège social : rue du canal, LD la Voute
51400 BILLY LE GRAND

 RCS CHALONS 850 321 563
 

L’assemblée générale ordinaire du 
10 février 2026 valide la nomination 
de co gérance de Monsieur Vincent 
LAGILLE demeurant rue du canal lieu 
dit la voute 51400 BILLY LE GRAND, à 
compter de ce jour.

Pour avis La gérance
M2603061

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

CAP’AVENTURES
SARL au capital de 5000 €

Siège social :
7 rue des petits pres 51200 Épernay

483 469 656 RCS de Reims
 

Le 09/03/2026, l’associé unique a 
décidé d’étendre l’objet social à  : o La 
prestation de services dans les activités 
sportives, de proche et de pleine nature ; 
o L’accompagnement et l’encadrement 
direct ou indirect des activités de VTT, 
de course d’orientation, de paint - ball, 
de quad, d’escalade, de canoé - kayak, 
de parapente, de parachutisme, 
de parachute ascensionnel, de 
montgolfière, et autres  ; o Les séjours 
touristiques basés sur ces activités 
ainsi que sur les activités culturelles ; o 
La restauration et la vente de boissons 
relevant de la licence de quatrième 
catégorie ; o L’enseignement de toutes 
disciplines sportives et d’activités de 
loisirs, ainsi que la formation sportive, 
incluant notamment la préparation 
physique et le coaching personnel dans 
toutes disciplines, tels que les activités 
de football, golf, rugby, équitation, 
moniteur de ski, enseignement du ski, 
pisteur secouriste, etc ; o L’exploitation 
d’installations de kart - cross, karting, 
d’escape - game, de boot  -  camp, de 
chasse au trésor, de tous parcours et 
domaines de loisirs ; o Toutes activités 
de guide et tourisme équestre, balade 
équestre, monté ou en calèche  ; 
o La location de tous véhicules et 
équipements, notamment de ssv buggy, 
de karting, de trottinette, de cycles 
et cyclomoteurs, électriques et non 
électriques;oLa vente et la location de 
vêtements, accessoires et équipements 
de sports et loisirs, notamment 
l’habillement et les chaussures, y 
compris en magasin;oL’activité de 
photogrammétrie par drone, incluant 
la captation, le traitement et l’analyse 
de données aériennes, ainsi qu’à 
la recherche et location de victimes 
par drone, notamment dans le cadre 
d’opérations de secours, d’assistance 
et de sécurité civile  ;oLa location de 
salles et d’installations pour tous types 
d’évènements  ; o La location de tous 
types d’hébergements touristiques 
et insolites de courte durée, incluant 
les locations de vacances, camping, 
camping - car, yourtes, cabanes 
au sol et dans les arbres, lodges, 
refuges, etc;oExploitation et mise à 
disposition à titre pécunier de machines 
à laver et plus généralement de 
tous équipements de blanchisserie 
destinés à la clientèle; o L’exploitation 
de panneaux solaires en vue de la 
production et de la revente d’électricité ; 
o Toutes activités de désinsectisation, 
dératisation et destruction de nuisibles 
notamment par l’utilisation de drones et 
de tous procédés techniques adaptés ; 
o Le nettoyage de bâtiments et de 
toutes structures, par tous moyens 
et procédés  ;oLa vente, le négoce, 
le transport et la livraison de bois et 
bois de chauffage, ainsi que de tous 
produits forestiers transformés ou non 
transformés, tels que des copeaux de 
bois, particules ou charbon de bois.

Mention au RCS de Reims
 M2603063

J.  -  L. NOEL
Société civile d’exploitation agricole

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

344 Avenue du Général Leclerc
51530 DIZY

407 876 002 RCS Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
05/03/2026, la collectivité des associés 
a décidé de réaliser une augmentation 
du capital social de 200.600,00  € par 
apports en numéraire.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à la somme de sept mille 
six cent vingt - deux €uros et quarante 

- cinq centimes €uros (7.622,45  €) et 
est divisé en cinq cents (500) parts de 
15,2449 € chacune, réparties entre les 
membres de la société.

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à la somme de deux cent 
huit mille deux cent vingt - deux €uros et 
quarante - cinq centimes (208.222,45 €). 
Il est divisé en 670 parts sociales 
de 15,2449  € chacune, lesquelles 
sont attribuées et réparties entre les 
membres de la Société.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, Le Gérant.
M2603057

SCEV  
BURLOT - NAHE

Société civile
au capital de 224.000 €uros

Siège social : 11 rue de l’ancienne 
Eglise - 51380 VERZY

439 243 437 R.C.S. Reims
 

L’assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 18 
décembre 2025, a pris la démission 
de Monsieur Sylvain BURLOT de 
ses fonctions de gérant à compter du 
31 décembre 2025, et a décidé de 
nommer Madame Jeannine BURLOT, 
demeurant 12 allée des Chauffours  
-   51380 VERZY et Monsieur Megan 
MADIOT, demeurant 8 rue de Louvois  
-  51380 VERZY, en qualité de nouveaux 
gérants à compter du 1er janvier 2026.

GERANCE :
ANCIENNE MENTION  : Monsieur 

Sylvain BURLOT.
NOUVELLE MENTION  : Madame 

Jeannine BURLOT et Monsieur Megan 
MADIOT.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603026

SCI
« MORIPOIRHOL »

Capital social : 1.524,49 €uros
Siège social :

5 Route de Mont Bayen
51530 SAINT MARTIN D’ABLOIS

RCS Reims 347 635 401
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er mars 2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 1er mars 2026 :

 -  Nomination de Monsieur François 
RICHARD, demeurant 12 Rue du 
Général Sarrail  -  51200 EPERNAY, en 
qualité de gérant.

 -  Transfert du siège social 12 Rue du 
Général Sarrail  -  51200 EPERNAY.

Pour avis, La gérance.
M2603065

CAPEM
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de la Gare  -  51220 COURCY

949 876 544 RCS Reims
 

Aux termes de ses décisions en date 
du 02/03/2026, l’Assemblée Générale 
a décidé de transférer le siège social 
du 1, rue de la Gare  -  51220 COURCY 
au 35, rue du Commerce  -  51350 
CORMONTREUIL à compter du 2 mars 
2026, et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603106

CHENEVIERES
SASU au capital de 10.000 €uros

Siège social :
10 avenue des Chènevières

51100 REIMS
945 645 107 R.C.S. de Reims

 

Le 09/03/2026, l’associé unique a 
nommé président SARL FINANCIERE 
M.B.C, SARL au capital de 125.000 €, 
ayant son siège social 10 avenue des 
Chenevieres  -  51370 SAINT BRICE 
COURCELLES, 102 178 902 R.C.S. 
de REIMS, représentée par M. Belloy 
Matteo en remplacement de M. Belloy 
Matteo.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2603119

DEVLIM
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 T, rue Simon Dauphinot
51350 CORMONTREUIL
794 167 221 RCS REIMS

 

Aux termes de ses décisions en date 
du 02/03/2026, l’Assemblée Générale 
a décidé de transférer le siège social 
du 6 T, rue Simon Dauphinot  -  51350 
CORMONTREUIL au 35, rue du 
Commerce  -  51350 CORMONTREUIL 
à compter du 02 mars 2026, et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts.

Pour avis : La Gérance
M2603122

LE VOGUE
EURL au capital de 5 000 €

Siège social : 93 boulevard du Général 
Leclerc

51100 REIMS
RCS de REIMS n°534 973 177

 

Avis de transformation
 

En date du 11/03/2026, l’associé 
unique a décidé de transformer 
la société en Société par Actions 
Simplifiée à associé unique, sans 
création d’un être moral nouveau, à 
compter du 11/03/2026 et a nommé 
en qualité de président M. DOUCET 
Nicolas, demeurant 14 rue de 
Châtivesle 51100 REIMS.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes  : 
Tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Le 
droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

Transmission des actions  : La 
cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à 
un tiers à quelque titre que ce soit est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.

Mention : RCS de REIMS.
M2603169

SCI DU 32 - 34 
AVENUE DE PARIS

Société civile immobilière
au capital de 1.200,00 €uros

Siège social :
REIMS (51100)

6 rue des Bons Malades
489 133  249 R.C.S. Reims

 

Démission de gérant  -  
Nomination  

d’un nouveau gérant
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire des associés 
en date du 24/02/2026 les associés ont 
pris acte :

 -  De la démission des fonctions de 
gérant de Madame Kaouthar ACHI née 
CHOUIKA ;

 -  De la prise des fonctions de gérant 
de Monsieur Firass ACHI, demeurant à 
CRETEIL (94000), 22 rue de Cotonou.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Me Guillaume MOREL.
M2603172

LD13
EURL au capital de 500 €

Siège social : 32 boulevard de la Paix
51100 REIMS

RCS de REIMS n°998 997 142
 

Avis de modification
 

En date du 11/03/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
11/03/2026 d’augmenter le capital 
social de 1  450  000  € par apport 
en nature en le portant de 500  € à 
1 450 500 €.

Article 6 et 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2603112

M.B. IMMOBILIERE
Société civile au capital de 33 000 €

Siège social : 4 rue de Chalons
51150 AIGNY

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°477 972 277

  

L’AGE du 02/03/2026 a décidé à 
compter du 02/03/2026 de rendre 
effectif le départ de M. MEUNIER Guy 
aux fonctions de co - gérant pour cause 
de décès le 05/09/2025.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
M2603177

GROUPEMENT 
FORESTIER  
DE PARADIS

Groupement Forestier
Capital social : 577.171,97 €uros

Siège social :
15 rue René Herr  -  51200 EPERNAY

402 417 034 R.C.S. Reims
  

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 4 
mars 2026, la collectivité des associés 
a pris la décision de transférer le 
siège social de EPERNAY (51200), 
15 rue René Herr à BELVAL SOUS 
CHATILLON (51480), Hameau de 
Paradis, et ce à compter du 4 mars 
2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 4 
mars 2026, la collectivité des associés a 
pris acte du décès du gérant, Monsieur 
Jacques RENAUD, survenu le 9 janvier 
2021 et désigné en remplacement 
de celui - ci en qualité de co - gérants, 
Monsieur Yves RENAUD, demeurant 
à COMMUNAY (69360), 48 route de 
Ternay et Monsieur Philippe RENAUD, 
demeurant à TINQUEUX (51430), 22 
avenue Roger Salengro, et ce sans 
limitation de durée.

R.C.S. REIMS.
Pour avis : La gérance.

M2603186

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

S.C.I. « D.R.J. »
Société civile immobilière

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

45 rue du Docteur Moret
51700 DORMANS

352 457 212 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire du 26 février 
2026, les associés ont décidé de 
transférer le siège social situé à 
DORMANS (51700), 45 rue du Docteur 
Moret, pour le fixer à THOUARS 
(79100), 5 rue Marie de la Tour, à 
compter du même jour, et de modifier 
l’article 5 des statuts en conséquence.

L’inscription modificative sera 
faite auprès du R.C.S. de REIMS et 
l’immatriculation requise auprès du 
R.C.S. de NIORT.

Pour insertion,
Me Geoffroy CROZAT, Notaire.

M2603187
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SELARL OFFICE 

NOTARIAL HERVO
13 rue du Docteur Calmette

51200 EPERNAY

DOMAINE AV
 

Transfert de siège
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire 
en date du 22/09/2025, les associés de 
la société civile immobilière DOMAINE 
AV, dont le siège social était à AY 
CHAMPAGNE, 16 impasse de Grève, 
R.C.S. REIMS 989 608 203, ont décidé 
de transférer le siège social à SAINT 
MARTIN D’ABLOIS (51530), 52 rue 
des Meulières. GÉRANT  : Monsieur 
Alexandre VALLON, SAINT MARTIN 
D’ABLOIS (51530), 52 rue des 
Meulières.

Pour avis.
M2603349

SCI NEPTUNE
Société Civile Immobilière

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

4 bis rue du Docteur Auger
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

353 530 280
RCS Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 24 février 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 4 bis rue 
du Docteur Auger  -  51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE au 10 AVENUE 
AMPERE 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 1er 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603199

AUDIT ET STRATEGY 
SERVICE CONSEIL

15 rue de la Bonne Rencontre
77860 Quincy Voisins

GT CHAMPAGNE
SAS au capital de 8.500 €uros

Siège social :
31 rue Benoist Malot  -  51100 REIMS

984 263 731 R.C.S. de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
20/02/2026, l’associé unique a décidé 
de transformer la société en EURL, 
sans création d’un être moral nouveau, 
à compter du 20/02/2026 et a nommé 
gérant M. GARNIAUX Thomas, 
demeurant 31 rue Benoist Malot  
-  51100 REIMS.

Modification du R.C.S. de REIMS.
M2603337

« SCCV BONNE
NOUVELLE C2 »

Société Civile de Construction Vente
Au capital de 1.000 €uros

Siège Social :
32 rue Cérès  -  51100 REIMS

RCS Reims 938 367 034
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Mixte du 5 mars 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100) 8, rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2603205

SCEA
« REGNAULT »
Capital social : 381.000 €uros

Siège social :
50 route Nationale  -  51510 THIBIE

RCS Châlons en Champagne
385 193 529

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 10 mars 2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 10 mars 2026 :

 -  Réduction du capital social de 
133.335 €, le ramenant à 247.665 €.

 -  Augmentation du capital social de 
13.335 € le portant à 261.000 €.

 -  Extension de l’objet social à 
l’exploitation d’installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments 
dont elle est locataire ou propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2603229

BRUNO
DESJARDIN

Société par Actions Simplifiée
au capital de 300.000 €uros

Siège social :
2 rue de la belle image

51500 CHIGNY LES ROSES
RCS Reims 789 517 257

 

Par décision de l’assemblée générale 
en date du 16 février 2026, il a été 
décidé :

 -  De prendre acte de la démission de 
monsieur Bruno DESJARDIN de ses 
fonctions de président au 6 janvier 2026

 -  De nommer en qualité de président  
à compter de cette même date  : La 
société HMZ Conseils Société au 
capital de 1.000  €, siège social  : 41 
bis rue de Betheny 51420 WITRY 
LES REIMS, RCS REIMS 928 324 
276, représentée par Monsieur Hervé 
MENEZES en qualité de représentant 
permanent.

Modification au RCS  de REIMS.
M2603311

« SCCV  
LAON - DEVILLE »
Société civile de construction vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 992 385 666

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
5 mars 2026, il a été décidé que le siège 
social a été transféré à REIMS (51100), 
8 rue Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2603206

« SCCV GOÏOT »
Société Civile de Construction Vente

Au capital de 1.000 €uros
Siège Social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
RCS Reims 988 831 285

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 5 mars 2026, il a été décidé que le 
siège social a été transféré à REIMS 
(51100) 8, rue Lanson à compter de 
ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2603207

« SCCV  
SAINT JOSEPH »
Société civile de construction vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 918 157 538

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale mixte du 5 mars 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2603208

OCORDO REIMS
Société à responsabilité limitée

au capital de 137.815 €uros
Siège social :

984 avenue de la République
59700 MARCQ EN BAROEUL

880 109 475 R.C.S. Lille Métropole
 

Par décisions de l’associée unique du 
5 mars 2026 il a été décidé de changer 
la dénomination sociale de la société et 
d’y ajouter un nom commercial, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts, comme suit :

ARTICLE 3  -  DÉNOMINATION
La dénomination de la société est  : 

EQUILIBRE TRAVAUX.
Son nom commercial est  : 

EQUILIBRE TRAVAUX.
Le reste de l’article reste inchangé.
Par ailleurs, l’associée unique a 

décidé de transférer le siège social de la 
Société et de modifier en conséquence 
l’article 4 «SIÈGE SOCIAL» des 
statuts :

ANCIENNE ADRESSE : 984 avenue 
de la République  -  59700 MARCQ EN 
BAROEUL.

NOUVELLE ADRESSE  : 34 rue de 
Chativesle  -  51100 REIMS.

REPRÉSENTANT  : La société 
HOLDING SB, société par actions 
simplifiée sis 9 place Saint - Martin  
-  51170 SAVIGNY SUR ARDRES, 
immatriculée sous le n° 888 648 
847 R.C.S. REIMS, représentée par 
son président, Monsieur Sébastien 
BUZIAUX.

R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2603296

SITIFIS INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

64 rue Dresfervuoin  -  51370 ORMES
891 554 602 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
10/03/2026, l’Associé Unique a décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de prestations de conseils aux 
entreprise, apporteur d’affaires, mise 
en relation, développement commercial 
et partenariats, accompagnement 
stratégique, opérationnel et 
organisationnel, structuration, 
optimisation et développement de 
l’activité des clients, services liés 
au développement commercial et la 
croissance de l’entreprise et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

 -  de transférer le siège social 64, rue 
Dresfervuoin  -  51370 ORMES au 8 bis, 
rue Dresfervuoin  -  51370 ORMES à 
compter du 10/03/2026 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2603315

« SCCV LA SCENE 
SAINT - THOMAS : 
LA RESIDENCE »
Société civile de construction vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 834 326 647

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale mixte du 9 mars 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2603209

« SCCV CHANDON »
Société Civile de Construction Vente

Au capital de 1.000 €uros
Siège Social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
RCS Reims 899 572 077

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Mixte du 5 mars 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100) 8, rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2603210

« SCCV  
LES BERGES  

DES TROIS ROYS »
Société civile de construction vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

32 rue Cérès  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 811 143 510

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale mixte du 5 mars 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2603211

SCEV « Champagne 
MARIZY Père et Fils »

Capital social : 60.000 €uros
Siège social :

175 rue du Bois des Jôts
51480 CUMIERES

R.C.S. Reims 490 194 321
 

Par décision de l’assemblée générale 
mixte du 9 mars 2026, les associés ont 
décidé de la nomination de Monsieur 
Christian MARIZY, demeurant 175 rue 
du Bois des Jôts  -  51480 CUMIERES, 
en qualité de cogérant à compter du 9 
mars 2026.

Pour avis : La gérance.
M2603241

LES ORMES
SC au capital de 1.000 €uros

Siège social :
7 pl de la republique

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
803 169 507

RCS de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
05/03/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 20 Grande 
Rue  -  51520 SARRY, à compter du 
05/03/2026.

Mention au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2603261

SCEA 
« VARNIER Vincent »

Capital social : 10.000 €uros
Siège social :

29 Grande Rue
51510 SAINT PIERRE

R.C.S. Châlons en Champagne
479 968 562

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 14 février 2026, les 
associés ont constaté le retrait de 
Monsieur Vincent VARNIER, de la 
gérance à compter du 26 février 2025.

Pour avis : La gérance.
M2603340

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL « DE LA 
BEAUPERA »

Société en cours de liquidation
Capital social : 10.500 €uros

Siège social :
1 rue de la Louvière

51800 DOMMARTIN SOUS HANS
R.C.S. Châlons en Champagne

421 182 098
 

Par décision du 28 février 2026, 
l’associé unique, Monsieur Marc - 

Raphaël VARLET a décidé la dissolution 
anticipée de la société EARL «DE LA 
BEAUPERA» à compter du 28 février 
2026 et sa mise en liquidation amiable.

Monsieur Marc - Raphaël VARLET, 
demeurant 2 place des Tilleuls  -  51800 
DOMMARTIN SOUS HANS est nommé 
comme liquidateur à compter du 28 
février 2026.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés 1 rue 
de la Louvière  -  51800 DOMMARTIN 
SOUS HANS, siège de la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603185

M.B IMMOBILIERE
Société civile au capital de 33 000 €

Siège social : 4 rue de Châlons
51150 AIGNY

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°477 972 277

  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 02/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
02/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme MEUNIER Françoise, demeurant 4 
Rue de Chalons 51150 AIGNY et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2602512

SARL  
PROMO CLUB

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 9.146,94 €uros
Siège social :

15 rue des Rémouleurs
51350 CORMONTREUIL

Siège de liquidation :
14 rue Jean Giono

51350 CORMONTREUIL
420 191 876 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
5 mars 2026, l’Associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de cette date et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Bruno DUCHENE, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est 
fixé 14, rue Jean Giono 51350 
CORMONTREUIL. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.
M2603051

SCI PARTHENOPE
Société civile immobilière au capital 

de 900 € 
Siège social : 17 Rue des Elus, 51100 

REIMS 
838 176 253 RCS REIMS

  

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 24/02/2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidatrice 
Mme Audrey LALLEMENT, demeurant 
27 Grande rue, 51140 PROUILLY, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 27 
Grande rue, 51140 PROUILLY. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis, la Liquidatrice
M2602489

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

MADAME
MONSIEUR
BONJOUR

SARL au capital de 1 €uro
Siège social :

1 Rue Emile Zola  -  51200 ÉPERNAY
928 113 935 RCS de Reims

 

Le 11/03/2026, l’associé unique 
a décidé la dissolution et sa mise 
en liquidation amiable à compter du 
même jour, nommé liquidateur Mme 
HERREGODS Lou, demeurant 1 Rue 
Emile Zola  -  51200 ÉPERNAY, et fixé le 
siège de liquidation chez le liquidateur.

Mention au RCS de REIMS.
M2603260

CS BATIMENT
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
31 allée Georges Morange

51100 REIMS
947 834 818 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/03/2026 l’associé unique a décidé 
la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable, nommé liquidateur M. CIOLEK 
Sébastien, demeurant 46 rue Sigaudy  
-  83600 FRÉJUS, et fixé le siège de 
liquidation chez le liquidateur.

Mention au RCS de REIMS.
M2603287

AS PATRIMOINE
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
RDC Droit 9 rue des Tournelles

51100 REIMS
Siège de liquidation :

RDC Droit 9 rue des Tournelles
51100 REIMS

850 480 492 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 28 novembre 2025, 
l’assemblée générale extraordinaire 
a décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 30 novembre 
2025 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Stéphanie ALLUCHON, 
demeurant 9 rue des Tournelles RDC 
Droit  -  51100 REIMS, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 9 
rue des Tournelles RDC Droit  -  51100 
REIMS.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
de REIMS, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603348

Relation clients

FOUYET Claire
03.26.08.38.29

relationclient.pamb@legalnet.org
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Marne

CLOTURE

DE LIQUIDATION

FACHRICY I
Société civile immobilière 

au capital de 60 979,60 euros 
Siège social : 2 rue Clément Ader 

51500 TAISSY 
415 151 505 R.C.S. REIMS

 

L’assemblée générale a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur et l’a déchargé 
de son mandat, prononcé la clôture de 
la liquidation de la société en date du 
29/01/2026. Les comptes de liquidation 
seront déposés au GTC de REIMS.
M2603100

MDG VITRY
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation au capital de 500 €uros
Siège social :

2 Chemin de Châlons
51510 FAGNIERES
Siège de liquidation :
2 Chemin de Châlons
51510 FAGNIERES

980 664 478
RCS Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 aout 2025 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Bouchaïb BARNICHA, 
demeurant 14 Rue des Cépages  
-  51520 SARRY, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2509899

M.B. IMMOBILIERE
Société civile au capital de 33 000 €

Siège social : 4 Rue de Chalons
51150 AIGNY

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°477 972 277

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
02/03/2026 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur Mme 
MEUNIER Françoise de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 02/03/2026.

Les comptes de la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2603178

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS 
en date du 25/11/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. POQUET 
Michel décédé le 27/12/2024. Réf. 
0808163199. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603124

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 05/02/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de Mme RECCHIA Marie décédée 
le 16/06/2021. Réf. 0808163212. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2603125

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 05/02/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de Mme GUIOT 
Jeannine décédée le 27/01/2025. 
Réf. 0808163566. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603126

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 24/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. MALEK 
Stephane décédé le 03/06/2024. 
Réf. 0808162586. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603127

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 26/02/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de Mme OUDINE Jeannine décédée 
le 14/06/2013. Réf. 0808162234. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2603128

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 05/03/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. ONRAZAC 
Serge décédé le 16/06/2024. Réf. 
0808163920. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603135

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. HERBAUT 
Marc décédé le 16/09/2024 a établi 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0808148450.
M2603138

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. POUDRAS 
William décédé le 20/01/2020 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808160054.
M2603145

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. CASES 
Gerard décédé le 01/08/2024 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808160978.
M2603150

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de Mme BIENIASZEWSKI 
Jeanne décédée le 05/01/2016 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808137532.
M2603153

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. TRICHOT 
Pierre décédé le 22/09/2023 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808140611.
M2603154

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 05/01/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. COULIBALY 
Demba décédé le 25/11/2024. Réf. 
0808163689. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603155

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme SIMON 
Yvette décédée le 03/05/2024 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158566.
M2603160

POURSUITE D’ACTIVITE

PJHB NOTAIRES 
REIMS

Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée de notaires

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 28, cours Jean - Baptiste 

Langlet 51100 REIMS 
990 362 386 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 6 mars 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : Le président.
M2603184

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX MONTET
 

Insertion  -  Aménagement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
LEFEVRE, Notaire à VITRY LE 
FRANCOIS (Marne), 28 rue Aristide 
Briand, CRPCEN 51081, le 7 mars 
2026, a été effectué un apport à 
communauté aménageant le régime 
matrimonial.

ENTRE :
Monsieur Gérard Albert Eugène 

MONTET et Madame Marie - Ange 
Catherine MOUROT, demeurant 
ensemble à SAINT - AMAND - SUR - FION 
(51300), 2 route de Lisse.

Monsieur est né à VITRY - LE - 

FRANCOIS (51300) le 16 octobre 1962,
Madame est née à VITRY - LE - 

FRANCOIS (51300) le 5 mai 1967.
Mariés à la mairie de SAINT - AMAND 

- SUR - FION (51300) le 5 juillet 1986 
sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Bien apporté  : Madame Marie - Ange 
Catherine MOUROT déclare apporter :

Désignation : A SAINT - AMAND - SUR 

- FION (Marne) 51300, 2 route de Lisse.
Section  -  N°  -  Lieudit  -  Surface
AE  -  438  -  2 route de Lisse  -  00 ha 

10 a 75 ca
Les oppositions des créanciers 

pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2603213

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT
7 rue Tournebonneau  -  T5 de 

85.15  m2 au 1er étage  -  cave  -  Lot 8 

-  DPE : D  -  176 500 €  -  REF : ER.10949
Ventes ouvertes à titre de résidence 

principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution). Frais de notaire réduits et 
frais de notaire offerts aux locataires 
PLURIAL NOVILIA. Renseignements  : 
07 86 50 25 49. Visites sur rendez - 

vous, renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale. Remise des offres*  : 
par mail, remise en main propre ou par 
tout autre moyen. Offre et prix soumis 
à condition de ressources* . Les délais 
de remise de offres, les priorités des 
candidatures, le prix et les conditions de 
ressources sont établis conformément 
aux dispositions de l’article L443 - 11 et 
suivants du CCH.
M2603049

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS APPARTEMENT  : 6 rue 
Bernanos T6 au 2  - ème étage 105 m2 
Carrez  -  lot 1115 Parking en sous - sol  
-  DPE : C 165 000€  -  réf : ER.11121.

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de 
la date de parution). Frais de notaire 
réduits et frais de notaire offerts 
aux locataires PLURIAL NOVILIA. 
Renseignements : 07 85 64 76 66

Visites sur rendez - vous, 
renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail. Offre et 
prix soumis à condition de ressources*. 
Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2603085

Mme Marie - Anne
TANIOU

 

Avis de saisine 
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
Article 1007 

du Code civil
Article 1378 - 1 

Code de procédure civile
Loi n° 2016 - 1547 

du 28 novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date 
du 9 février 2012,

Madame Marie - Anne Louise Eugènie 
TANIOU, en son vivant retraitée, 
demeurant à SAINT GERMAIN LA 
VILLE (51240) 2 rue Résidence du 
Parc. Née à SONGY (51240), le 25 
mars 1929. Veuve de Monsieur Jean 
Yvon Louis MORTAS et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française.

Résidente au sens de la 
réglementation fiscale.

Décédée à SAINT GERMAIN LA 
VILLE (51240) (France), le 8 janvier 
2026.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Romain FLORENS, notaires 
associé à VITRY LE FRANÇOIS 
(51300) 28 rue Aristide Briand, le 6 
mars 2026, duquel il résulte que les 
légataires remplissent les conditions 

de la saisine. Opposition à l’exercice 
de leurs droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession : Maître 
Romain FLORENS, notaire à Vitry 

- le - François (51300) 28 rue Aristide 
Briand, référence CRPCEN  : 51081, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du Tribunal judiciaire de Châlon 

- en - Champagne de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis 
à la procédure d’envoi en possession.
M2603198

TRIBUNAL 

DE COMMERCE

DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

Jugement  
du 05 mars 2026

SARL LE QUIGNON DE PAIN, 
207 avenue de Champagne, 51300 
Frignicourt, RCS Châlons - en - 

Champagne 422 597 021. Boulangerie, 
Viennoiserie, pâtisserie, chocolaterie, 
confiserie, revente de produits 
d’épicerie. Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 34 
Rue des Moulins 51100 Reims.
M2603298

SARL NAHD COIFFURE, 27 
rue Jean Jaurès, 51000 Châlons - 

en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 834 140 030. Coiffure. 
Achat et vente de produits se rattachant 
à la coiffure et à l’entretien du cheveu, 
ainsi qu’aux accessoires de coiffure. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims.
M2603301

SAS INSERT COIN, 127 - 129 
avenue de Paris, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 901 642 967. Création, 
achat, maintenance, location de 
systèmes vidéo - ludiques. Création, 
achat, location et revente de licences de 
jeux et de biens culturels vidéo - ludiques. 
Prestation de services d’installation et 
de configuration de systèmes audio 
et vidéo. Jugement de conversion en 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 26 Rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes.
M2603302

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 05 mars 2026

SAS RENOTECH NORD, 11 rue 
Daniel Balavoine, 51510 Compertrix, 
RCS Châlons - en - Champagne 878 
668 508. Entreprise générale du 
bâtiment  : travaux de rénovation sur 
tous corps d’état  : comprenant la 
maçonnerie, l’isolation, Électricité, 
plomberie, Menuiserie, Aménagement 
de combles, Étanchéité. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 5 
septembre 2024 désignant liquidateur 
SCP Crozat prise en la personne 
de Me Arnaud Crozat 26 Rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2603305

SARL HAIR STUDIO COIFFURE, 
13 - 15 rue Jean Jaurès, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 811 396 324. Salon de 
coiffure et vente de produits. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
20 février 2026 désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme  : Me 
Amandine Riquelme 13 bis boulevard 
foch Cs 40050 51722 Reims Cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2603306

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 05 mars 2026

SARL BENCOM FIBRE, 6 rue 
Bir Hakeim, 51000 Châlons - en 

- Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 892 270 414. Le tirage 
et le raccordement de câbles pour les 
réseaux Télécoms, l’installation des 
réseaux Télécoms chez les particuliers, 
la gestion et le suivi de l’installation 
des réseaux Télécoms. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2603299

SAS MANTELLINI, 24 route 
Nationale, 51150 Athis, RCS Châlons 

- en - Champagne 820 511 392. 
L’exploitation d’un fonds de commerce 
de bar, restauration traditionnelle 
ou rapide, la préparation de plats à 
consommer sur place ou à emporter, 
l’activité de traiteur, le négoce de 
produits régionaux. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire SCP Crozat 
prise en la personne de Me Arnaud 
Crozat 26 Rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2603300

SARL LABORATOIRE PRO 

- DENT, 12 place des Ursulines, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 502 838 451. 
Conception, réalisation, réparation, 
modification, vente des appareils 
de prothèse dentaire. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme  : Me Amandine Riquelme 
13 bis boulevard foch Cs 40050 51722 
Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2603303

SARL DP CHALONS, 53 - 55 
rue Jean Jaurès, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 821 195 914. Restauration 
rapide sur place, ventes à emporter, 
livraisons à domicile de pizzas et autres 
produits de restauration. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2603304

TRIBUNAL

DE COMMERCE 

DE REIMS

Jugement  
du 10 mars 2026

SARL DHAKA, 12 place de Lisieux, 
51100 Reims, RCS Reims 852 034 
727. La restauration sur place, à 
emporter, à livrer de plats de toutes 
natures. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 1 an 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Selarl Bruno Raulet (me Bruno 
Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims.
M2603249
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Marne / Ardennes
SARL BZN, 1 route de Soissons, 

51430 Tinqueux, RCS Reims 924 984 
438. La société a pour objet en france et 
à l’étranger : restauration traditionnelle, 
vente de glaces, de pâtisserie et tous 
produits du terroir, ventes ambulantes et 
à emporter, organisation d’évènements 
et location de salle, toutes activités 
connexes pouvant se rattacher à l’objet 
social. la participation de la société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en 
location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes.
M2603247

SARL ESP OFF, 9 rue Maurice Paul 
Halbwachs, 51100 Reims, RCS Reims 
921 524 880. L’achat et la vente de 
films solaires automobiles, l’application 
des films sur vitrages. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2603248

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 10 mars 2026

SAS LE DIAMANT DE L’AMOUR  
-  ALIAS OASIS HAMMAM (LE 
DIAMANT DE L’AMOU), 2 rue Camille 
Guérin, 51450 Bétheny, RCS Reims 
953 818 697. Commercialisation de 
produits de prêt à porter  ; prestations 
relatives à l’esthétique et à l’activité 
de hammam. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 mars 2026, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2603243

SAS HOLDING ERIC TILLY, 21 b 
rue des Marais, 51110 Warmeriville, 
RCS Reims 852 692 391. Toutes 
activités de holding, gestion 
entreprises, détention et la prise de 
participations financières directes ou 
indirectes mobilières et immobilières 
dans toutes sociétés ayant des activités 
commerciales industrielles financières 
immobilières et autres. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
29 janvier 2026, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603244

SARL JOOD AL FURAT, 180 rue 
Paul Vaillant - Couturier, 51100 Reims, 
RCS Reims 917 393 126. L’activité 
d’achats - ventes de tous types de 
marchandises, alimentaires ou non 
alimentaires. l’activité de boucherie. 
l’activité d’import - export de tous 
types de marchandises. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 10 
mars 2024, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2603245

LAURIN (nom d’usage LAURIN) 
Christophe Daniel, 7 bis rue Jamey 
Ponsinet, 51110 Caurel, RCS Reims 433 
640 786. Vente non sédentaire de fruits 
légumes et tous commerces. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation 
des paiements le 10 septembre 2024, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603246

SAS POKA45, 53 place Drouet 
d’Erlon et Rue Buirette, 51100 Reims, 
RCS Reims 885 370 957. Restauration 
rapide sur place et a emporter. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 
novembre 2025, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603250

SARL TG INVEST SARL, hameau de 
Vertuelle, Louvois, 51150 Val - de - Livre, 
RCS Reims 501 528 244. Gestion 
de participations et prestations de 
services en matière de direction, gestion 
administrative, comptable, financière, 
conseil auprès de toutes entreprises et 
notamment de ses filiales... Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 3 février 
2026, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2603252

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 10 mars 2026

SAS L’ANTRE DE REIMS, 5 t 
rue de la Liberté, 51370 Saint - Brice 

- Courcelles, RCS Reims 925 276 
966. Escape game horreur, aventure 
immersive et taverne médiévale. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
janvier 2026, désignant mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2603251

SARL TRANSPORTS LECONTE 
51, 8 rue de Pévy, 51140 Montigny - 

sur - Vesle, RCS Reims 421 236 449. 
Location de véhicules avec chauffeur et 
transports de marchandises de moins 
de 3,5 tonnes et moins de 19 m3 ; achat 
vente de vins de champagne. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 décembre 
2025, désignant administrateur Selarl 
a.j.c. (me Nicolas Torrano) 31 - 33 rue 
de Talleyrand 51100 Reims, avec les 
pouvoirs  : assister le débiteur dans 
tous les actes concernant la gestion, 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2603253

SARL MARKA, 2 bis avenue Léon 
Blum, 51100 Reims, RCS Reims 901 
170 191. Supermarche. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 5 février 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603273

SAS MA SHUN FA, rue Henri Rol 
Tanguy ZAC les Naux, 51450 Bétheny, 
RCS Reims 880 079 140. Restaurant 
et vente a emporter. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 3 février 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603288

SAS GRILL’N’CHILL, 35 rue du 
Général Leclerc, 51200 Épernay, RCS 
Reims 911 664 100. Restauration 
de type traditionnelle. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 19 janvier 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603289

SARL FB FAST FOOD, 37 rue 
Auguste Humbert, 51430 Tinqueux, 
RCS Reims 949 130 777. Restauration 
rapide sur place, à emporter. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 23 février 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Maître Isabelle Tirmant 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603290

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

LA GRANGE 
CHANTERAINE

 

Avis de constitution
 

FORME : SAS.
DÉNOMINATION  : LA GRANGE 

CHANTERAINE.
SIÈGE  : 27 Grande Rue  -  08310 

ANNELLES.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
CAPITAL : Mille €uros (1.000,00 €).
OBJET  :  -  L’exploitation de lieux 

destinés à l’événementiel, notamment 
l’organisation et l’accueil de réceptions 
privées et professionnelles telles que 
mariages, baptêmes, séminaires, 
anniversaires et événements 
assimilés  ;  -  La location de salles de 
réception équipées ou non équipées ;  -  
L’exploitation d’activités d’hébergement 
touristique et para - hôtelier, notamment 
l’accueil en gîtes, meublés de tourisme 
ou hébergements de courte durée, 
avec ou sans prestations annexes  ;  
-  La réalisation de prestations 
événementielles accessoires ou 
complémentaires, incluant notamment 
la mise à disposition de matériel, 
la coordination d’événements et 
toutes prestations de services liées 
à l’activité  ;  - La vente de produits 
artisanaux, la vente de produits 
locaux  ;  -  L’exploitation d’une laverie 
automatique.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENTE  : Madame Diane 
Tassot, demeurant 27 Grande Rue  
-  08310 ANNELLES.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Armel Tassot, demeurant 27 Grande 
Rue  -  08310 ANNELLES.
M2602113

MSP MULTI - SITES 
DE BAIRON

 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 19/02/2026 
concernant MSP MULTI - SITES DE 
BAIRON. Il fallait lire : par acte ssp en 
date du 09/02/2026.
M2602688

LE NID AU LYS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : LE NID AU 
LYS

Objet social  : L’acquisition, la 
construction, la détention, la propriété, 
l’administration et la gestion, par tous 
moyens directs ou indirects, de tous 
droits et biens immobiliers

Siège social  : 3 RUE GARDIEN, 
08220 MONTMEILLANT

Capital : 1 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Co - gérance  : M. CROIS LEO 

KONINGIN ASTRIDLAAN 8 9840 DE 
PINTE (BELGIQUE) et Mme CROIS 
ELIEN BARON DE GIEYLAAN 94 9840 
DE PINTE (BELGIQUE) et Mme CROIS 
ELVIRA AVENUE DU DOMAINE 163/14 
1190 FOREST (BELGIQUE)

Clause d’agrément  : Toute cession 
de parts sociales, à quelque personne 
que ce soit, sauf entre associés, 
est soumise à l’agrément préalable 
unanime des associés
M2603042

Inès Naomie
Ouverture Union

Immobilière
I.N.O.U.I

Société Civile Immobilière
au capital Social de 1.000 €uros

Siège Social :
6 Avenue Voltaire  -  Appt 3
08330 VRIGNE AUX BOIS

 

SOCIÉTÉ  : Inès Naomie Ouverture 
Union Immobilière.

SIGLE : I.N.O.U.I
FORME : Société Civile Immobilière.
CAPITAL  : MILLE (1.000)  €uros 

divisé en CENT (100) parts de DIX 
(10) €uros.

SIÈGE SOCIAL  : 6 Avenue Voltaire  
-  Appt 3  -  08330 VRIGNE AUX BOIS.

OBJET  : l’acquisition, la propriété, 
l’administration et l’exploitation de 
tous immeubles, par bail, crédit - bail, 
location, sous - location ou autrement.

DURÉE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

APPORTS EN NUMÉRAIRE  : Mille 
(1.000) €uros.

APPORTS EN NATURE : Néant.
GÉRANT : Monsieur HAMANT Rémi 

demeurant à VRIGNE AUX BOIS 
(08330) 6 Avenue Voltaire  -  Appt 3.

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés : La société 
sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

pour insertion,
Monsieur HAMANT Rémi

Gérant
M2603043

LEROY PIERRE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 05/03/2026 par Maitre Frédéric 
INFANTINO, Notaire à GRANDPRE 
(08250)  -  6 rue de Montflix, il a 
été constitué une EARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : LEROY 
PIERRE

Objet social  : l’exercice d’activités 
réputées agricoles au sens de l’article 
L 311 - 1 du Code rural et de la pêche 
maritime.

Siège social  : 24 rue du Faubourg, 
08240 BRIEULLES SUR BAR

Capital : 400 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : M. LEROY Pierre 24 rue 

du Faubourg 08240 BRIEULLES SUR 
BAR
M2603054

VM Finances
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue des Jardins  -  08300 TAGNON

En cours d’immatriculation
  

Suivant acte sous seing privé en date 
à TAGNON (Ardennes) du 9 mars 2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : VM Finances.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE  : 1 rue des Jardins  -  08300 

TAGNON.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de tous 
droits immobiliers.

CAPITAL  : 1.000  € (apports en 
numéraire).

GERANCE : M. Florent MIQUEL et Mme 
Sophie VARNIER, demeurant ensemble 
à REIMS (51100), 27 boulevard de la 
Paix.

CESSIONS DE PARTS  : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
ou au profit des descendants de l’associé 
cédant. En toutes autres hypothèses, les 
parts ne pourront être cédées qu’avec 
l’agrément donné par un ou plusieurs 
associés disposant du droit de vote et 
représentant plus de la moitié du capital 
social.

IMMATRICULATION  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2603113

HERBULOT
MASSON

Société civile immobilière
au capital de 500 euros 

Siège social : 36 Place de la 
République

08350 DONCHERY
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à DONCHERY (08350) 
du 9 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale  : HERBULOT 
MASSON

Siège social  : 36 Place de la 
République, 08350 DONCHERY

Objet social  : La Société a pour 
objet  : l’acquisition, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeuble bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport, d’édification 
ou autrement  ;  Éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société  ; 
L’emprunt de tous fonds nécessaires à 
la réalisation de cet objet, et la mise en 
place de toutes suretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion de 
ces emprunts  ; Et généralement toutes 
opérations économiques, juridiques, 
civiles, financières,  mobilières ou 
immobilières se rapportant directement 
ou indirectement à son objet social, 
ou à tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles d’en 
favoriser l’extension ou le développement

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social  : 500  euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Samuel 
HERBULOT et Madame Caroline 
MASSON, demeurant ensemble à 
DONCHERY (08350), 36 Place de la 
République.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2603121

CHOPIMMO
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
24 Lotissement Griseval

08150 RENWEZ
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date à 
RENWEZ (08) du 11/03/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
CHOPIMMO.

SIÈGE SOCIAL  : 24 Lotissement 
Griseval  -  08150 RENWEZ.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, 
la construction, l’administration, la 
gestion, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers  ; Tout mode d’acquisition 
et de financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale 
et civile de l’objet social  ;L’aliénation 
d’un ou des immeubles devenus 
inutile à la Société, par tous moyens  ; 
La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : M. Paul CHOPINEAUX, 
demeurant 269 Ter avenue de la 
République, 59110 LA MADELEINE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : agrément 
requis dans tous les cas, sauf entre 
associés  ; agrément des associés 
représentant au moins les deux tiers 
des parts sociales.

Immatriculation de la Société au RCS 
de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2603346

SCI SAMAPA
 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
SHALGIAN Notaire à CORMONTREUIL 
(51) le 5 mars 2026 a été constituée la 
société civile immobilière dénommée 
«SCI SAMAPA», siège social  : 
TAGNON (08300), 6 avenue de la 2ème 
DI.

CAPITAL SOCIAL  : Cent €uros 
(100,00 €) divisé en 100 parts sociales 
d’un €uro (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 100.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la vente et la location 
de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant en 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément, la prise de garanties.

DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf (99) 
ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. de SEDAN.

Toutes cessions de parts soumises à 
l’agrément unanime des associés.

Nommée premier gérant de ladite 
société  : Madame Sabine Evelyne 
MISSET, demeurant à TAGNON 
(08300), 21 avenue de la 2ème DI.

Pour avis :
Maître Romain SHALGIAN.

M2603224
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Ardennes

AUX D’LYS
DU MOULIN

 Société par actions simplifiée
au capital de 500 €uros

Siège social :
2 Rue du Moulin

08450 REMILLY AILLICOURT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REMILLY AILLICOURT 
du 6 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
DÉNOMINATION  : AUX D’LYS DU 

MOULIN.
SIÈGE  : 2 Rue du Moulin  -  08450 

REMILLY AILLICOURT.
DURÉE  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 500 €.
OBJET : Petite restauration,
 -  Toutes prestations relatives à 

l’organisation d’événementiels de 
toute nature (fiançailles, mariage, 
anniversaires, baptême, communion, 
départ en retraite, fête et tous 
évènements en relation avec ce type de 
prestations),

 -  Vente de fruits et légumes,
 -  Vente de produits du terroir,
 -  Salon de thé et dégustation,
 -  Marché campagnard et évènements 

terroir,
 -  Vente et dégustation de produits 

alimentaires tel que  : Charcuterie, 
fromages, tartines, raclette, fondues et 
spécialités conviviales, viennoiseries, 
pâtisseries,

 -  Vente de produits régionaux et 
artisanaux,

 -  Organisation d’ateliers 
pédagogiques culinaires, artisanaux ou 
horticoles,

 -  Création et vente de décoration 
florale,

 -  Prestations de décoration végétale 
et florale pour événements,

 -  Vente de végétaux, plante verte et 
fleuries,

 -  Pépinière,
 -  Fleuristerie.
 -  Plus généralement, toutes 

opérations commerciales, artisanales, 
agricoles, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.
Sous réserve des dispositions 

légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La 

cession des actions de l’associé unique 
est libre.
AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 

à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.
PRÉSIDENT  : Monsieur Mickaël 

DELVILLE, demeurant 2 Rue du Moulin  
-  08450 REMILLY AILLICOURT.
La Société sera immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le Président.
M2603347

DEKLIC
 

Par acte SSP du 09/03/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : DEKLIC.
OBJET SOCIAL :  -  l’acquisition ou la 

cession de participations ou d’intérêts 
dans toute entité ou société, seule 
ou aux côtés d’autres investisseurs, 
dans toutes entreprises françaises ou 
étrangères, ainsi que la réalisation de 
toute opération financière, mobilière 
et immobilière, apport en société, 
souscription, achat de titres ou de parts 
d’intérêts, constitution de société ;

 -  la participation, par tous moyens, 
à toutes prestations de services et de 
conseils en matière notamment de 
ressources humaines, informatiques, 
management, communication, finance, 
juridique, marketing et achats envers 
ses filiales et autres participations 
directes ou indirectes.
SIÈGE SOCIAL  : 2 rue Courty 

Bonnette  -  08200 FLEIGNEUX.
CAPITAL : 500 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. Hourriez Cyril, 

demeurant 2 rue Courty Bonnette  
-  08200 FLEIGNEUX.
Immatriculation au RCS de SEDAN.

M2603274

LES TOITS  
DE BEAUSEJOUR

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 12/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
FORME JURIDIQUE  : société civile 

immobilière (SCI).
DÉNOMINATION  : LES TOITS DE 

BEAUSEJOUR.
SIÈGE SOCIAL  : Ferme de 

Beauséjour  -  08210 BEAUMONT EN 
ARGONNE.
OBJET : L’acquisition, l’administration 

et la gestion par location ou autrement, 
de tous immeubles et biens immobiliers 
et à titre exceptionnel la vente de ses 
biens immobiliers et l’emprunt de tous 
fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet et la mise en place de toutes 
sûretés réelles ou autres garanties 
nécessaires à la conclusion de ces 
emprunts.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Madame Coralie 

PERRIN et Monsieur Aymeric HABLOT 
demeurant Ferme de Beauséjour  
-  08210 BEAUMONT EN ARGONNE.
IMMATRICULATION  : RCS de 

SEDAN (08).
Pour avis : La gérance.

M2603343

Dark Tiger
Company

Société à Responsabilité Limitée
au Capital Social de 2.000 €uros

Siège social :
1 Devant le Village  -  08800 HAULME

 

Avis de constitution
 

Société : Dark Tiger Company (DTC)
Forme  : Société à Responsabilité 

Limitée
Capital  : deux mille €uros (2.000 €), 

divisé en deux cents (200) parts 
sociales de dix €uros (10  €) chacune, 
entièrement souscrites et libérées.
Siège  : 1 Devant le Village  -  08800 

HAULME.
Objet :   -  L’achat, la vente, la location, 

l’installation, l’entretien et la réfection 
de mobil’home, de camping - cars, de 
bungalows, de chalet, d’habitation de 
loisirs et de tout équipement mobilier 
ou non s’y rapportant, ainsi que toutes 
activités connexes ou similaires.
Durée  : 99 années à compter de 

l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.
Apports en numéraires  :   deux mille 

€uros (2.000 €).
Gérants :
 -  M. BALASSE Benoît, demeurant 1 

Devant le Village 08800 HAULME ;
 -  Mme BALASSE Geneviève, 

demeurant 32 rue de la Semoy 08800 
NAUX.
Immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour insertion : La Gérance.
M2603359

« SCI GERARDIN 
PARGNY »

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Martial 
JACQUES, Notaire à ASFELD, le 10 
mars 2026, a été constituée la société 
civile immobilière dénommée «SCI 
GERARDIN PARGNY».
SIÈGE SOCIAL  : BERGNICOURT 

(08300), 13 rue du Gué.
CAPITAL SOCIAL  : Deux mille 

€uros (2.000,00  €), divisé en 200 
parts sociales de dix €uros (10,00  €) 
chacune, numérotées de 1 à 200.
OBJET SOCIAL :  -  La propriété et la 

gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés ;

 -  L’acquisition, la prise à bail, la 
location - vente, la propriété ou la 
copropriété de terrains, d’immeubles 
construits ou en cours de construction 
ou à rénover, de tous autres biens 
immeubles et de tous biens meubles ;

 -  La vente, à titre exceptionnel d’un 
immeuble.
DURÉE  : Quatre vingt dix neuf (99) 

ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. SEDAN.
Cessions de parts soumises à 

l’agrément des associés.
NOMMÉS PREMIERS GÉRANTS 

DE LADITE SOCIÉTÉ :
 -  Monsieur Jérôme Etienne 

GERARDIN, gérant, demeurant à 
BERGNICOURT (08300), 13 rue du 
Gué ;

 -  Madame Anne Michelle Joëlle 
PARGNY, secrétaire administrative, 
demeurant à BERGNICOURT (08300), 
13 rue du Gué.
M2603232

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI MGKM
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 24 RUE JEAN JAURES 
08300 COUCY 

985 397 462 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 29 octobre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 24 RUE 
JEAN JAURES, 08300  COUCY au 
12 rue Basse, 08300 L’ECAILLE à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.
Modification sera faite au greffe du 

Tribunal de commerce de SEDAN.
Pour avis La Gérance

M2602475

CHARLEVILLE - 

MEZIERES7
SASU au capital de 15.000 €uros

Siège social : 97 Cours Aristide Briand
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

 R.C.S. 948 999 578 Sedan
 

L’associé unique, en date du 
02/03/2026, a décidé de transférer le 
siège social au 16 rue de Malzéville  
-  54130 DOMMARTEMONT, à compter 
du 02/03/2026. Radiation du R.C.S. de 
SEDAN et immatriculation au R.C.S. de 
NANCY.
M2602715

M.G.I. 
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée
au capital de 16.000 €uros

Siège social : 6 rue de l’Alouette
08300 RETHEL

448 433 334 R.C.S. Sedan
  

Par décisions unanimes du 
27/02/2026, les associés ont décidé 
d’étendre l’objet social à l’activité de 
vente d’aliments pour animaux et de 
modifier corrélativement l’article 2 des 
statuts.

Pour avis : La Présidente.
M2602948

BENOIT COFFART
Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 

38.200 €uros
Siège social :

10 Route de Prix
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

444 493 571 RCS Sedan
  

Par PV d’AGE du 06.03.2026, il a été 
pris acte de :

 -  la démission du Président, 
Monsieur Brice COFFART, demeurant 
9 Lotissement du Terme à DAIGNY 
(08140) et la nomination de Mme 
Anne - Sophie HARTWICH demeurant 
52 avenue d’Arches à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000).

 -  la modification de l’objet social 
auquel a été supprimé la mention 
«l’exploitation du fonds artisanal 
de la SARL CTA DUPONT &FILS 
faisant l’objet d’un contrat de location 
gérance».

Pour avis : Le Président.
M2602960

CWACH
Société civile immobilière
Au capital de 1.200 €uros

Siège social : 6 boulevard des 
Ecossais

08200 SEDAN
901 770 883 R.C.S. Sedan

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/03/2025 :

 -  a autorisé le retrait de deux associés 
et constaté la réduction du capital social 
de 1.200  € à 1.000  € par rachat et 
annulation de 20 parts sociales.
L’article 7 des statuts a été modifié en 

conséquence.
 -  a nommé en qualité de cogérants :
 -  Monsieur Laurent PODVIN, 

demeurant 42 rue du Petit Bois à 08000 
CHARLEVILLE - MEZIERES ;

 -  Madame Lyne POUYDESSEAU, 
demeurant 5 Bis rue des Wattines à 
08000 WARCQ ;

 -  Madame Laurence WILVERS, 
demeurant 3 bis rue du Treffort à 08200 
IGES ;

 -  Monsieur Guillaume HENRIET 
domicilié 69 rue Des Pâquis  -  08000 
CHARLEVILLE - MEZIERES ;

 -  Monsieur Franck MICHAUDET, 
demeurant 19 rue du 355è Régiment 
d’Infanterie 51510 FAGNIERES ;

 -  La SOCIETE GARMAS, domiciliée 
35 avenue de Gespunsart à 08700 LA 
GRANDVILLE ;

 -  La SOCIETE H75, domiciliée 1 rue 
du Moulin à 08090 MONTCY NOTRE 
DAME ;

 -  La SOCIETE LECRIQUE IMMO, 
domiciliée 19 avenue des Martyrs de la 
Resistance  -  08150 RENWEZ ;

 -  monsieur Jérémy AMBELLOUIS 
domicilié 7 rue de la Demi - Lune  -  08000 
WARCQ pour une durée illimitée.
Modification sera faite au greffe du 

Tribunal de commerce de Sedan.
Pour avis : La Gérance.

M2602966

CREACAST
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 12 rue du Fourneau
08450 HARAUCOURT

983 495 649 R.C.S. Sedan
 

Il résulte :
 -  du procès - verbal des décisions de 

l’associée unique des 28 novembre 
2025 et 9 décembre 2025 ;

 -  du procès - verbal des décisions 
de l’associée unique du 11 janvier 
2026 constatant la réalisation de 
l’augmentation de capital ;

 -  du certificat de dépôt des fonds 
établi le 30 décembre 2025 par la 
banque CAISSE D’EPARGNE GRAND 
EST EUROPE.
que le capital social a été augmenté 

d’un montant de 599.000  € par 
émission de 59.900 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 1.000  € à 
600.000 €.
En conséquence, l’article 7 des 

statuts a été modifié comme suit :
Ancienne mention :
 -  Capital social : 1.000 € ;
Nouvelle mention :
 -  Capital social : 600.000 €.

Pour avis.
M2603027

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE  

DU 23 RUE  
DES SOURCES
Capital : 128.971,87 €uros

Siège social :
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

23 rue des Sources
R.C.S. de Sedan 327 910 188

 

Changement de gérant  
et de siège social

 

Suivant PV d’AG ssp, le 15 
décembre 2025, il est pris acte du 
décès et de la démission de Monsieur 
Angel MARSON, gérant, à compter 
du 7 novembre 2022, ainsi que du 
changement de siège social.
GERANCE :
ANCIENNE MENTION  : Monsieur 

Angel MARSON est nommé gérant 
pour une durée illimitée.
NOUVELLE MENTION  : Monsieur 

Laurent MARSON, 14 chemin du 
Monument  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES est nommé gérant.
CHANGEMENT DE SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 23 rue 

des Sources  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES.
NOUVELLE MENTION  : 14 chemin 

du Monument  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES.
M2603036

PIZZAÏA
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

Vauloyer  -  08400 BALLAY
101 458 214 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 3 mars 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux 
activités de  : L’activité de restauration 
rapide ambulante, vente à emporter 
ou en livraison de tous produits 
alimentaires, boissons alcoolisées et 
non alcoolisées. La participation à des 
manifestations et évènements publics 
ou privés proposant de la restauration 
rapide et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603103

S.C.I. DU SQUARE
SCI au capital de 22.867,35 €uros

Siège social :
2 rue francis de pressense

08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES
404 842 932 RCS de Sedan

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/03/2026 les associés ont nommé 
gérant M. TAVERNIER NICOLAS, 
demeurant 4 RUE DU 4 SEPTEMBRE 
78100 Saint - Germain - en - Laye en 
remplacement de M. TAVERNIER 
MICHEL RENé
Mention au RCS de Sedan.

M2603058

SCI RHOCK
Société civile

Au capital de 1.200,00 €
Siège social : 71 rue Charles Boutet
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

RCS de SEDAN
SIREN 891 169 104

 

Par suite d’une délibération des 
associés en date du 08 février 2026, la 
collectivité des associés a pris acte que 
suite au décès de Monsieur Philippe 
Umberto FERRI, seule Madame Malika 
OUSFANE a la qualité de gérant de la 
société ; à compter de cette date.
Mention sera faite au R.C.S de 

SEDAN.
M2603060

ANGIOLI DECO
FACADES

Société à responsabilité limitée
au capital de 100 €uros
porté à 10.000 €uros

Siège social :
19 rue de la Vieille Ville

08200 GIVONNE
991 245 325 RCS Sedan

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en 
date du 19 janvier 2026 que le capital 
social a été augmenté d’une somme de 
9.900 € par voie d’apport en nature.
Les articles 6 et 7 ont été modifiés en 

conséquence.
Pour avis : La gérance.

M2603099

HEXA2I
Société à responsabilité limitée à 

associé unique
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
9 Rue de Cheveujus
 08350 CHEVEUGES

 949 879 175 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision en 
date du 1er octobre 2025, l’Associé 
Unique a décidé  : de transférer le 
siège social du 9 Rue de Cheveujus, 
08350 CHEVEUGES au 11 Rue du 
Moulin 08450 REMILLY - AILLICOURT 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603107
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SCI  
JEAN BAPTISTE

CLEMENT
SCI au capital de 304 €uros

Siège social
4 CHEMIN DE LA COMTESSE

08300 RETHEL
394 527 287 RCS Sedan

 

Par délibération en date du 
10/11/2023 de la Gérance, il a été 
décidé, à compter du 10/11/2023 :  -  de 
transférer le siège social du 4, Chemin de 
la Contesse 08300 RETHEL au 100 rue 
jean baptiste Clément 08300 RETHEL 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.  -  de prendre acte du 
décès de Madame Michèle LECLERE, 
épouse FERRARI, associée, intervenu 
le 1er juillet 2021 et de la cession de 
parts de Monsieur Steve FERRARI, 
associé, en date du 10/11/2023, et de 
modifier en conséquence l’article 7 des 
statuts. ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL  
-  PARTS SOCIALES Le capital est fixé 
à la somme de trois cent quatre €uros 
(304 €). Il est divisé en deux cents parts 
d’un €uro et cinquante - deux centimes 
chacune attribuées aux associés, à 
savoir  : Monsieur Anthony FERRARI, 
deux - cents parts numérotées de 1 à 
200  : 200  -  de ne pas nommer de co 

- gérant en remplacement de Madame 
Michèle FERRARI et Monsieur Steve 
FERRARI.

Mention sera faite au RCS de Sedan.
Pour avis, la gérance.

M2603270

LES ORLES  
DE LA TOMELLE
Société à responsabilité limitée
au capital de 1.600.000 €uros

Siège social :
19 avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
512 105 453 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en 
date du 6 février 2026, l’associée 
unique a nommé  : Jean SERVAIS 
demeurant 214, Avenue du Roi à Forest 
(Belgique) a été nommée en qualité de 
cogérant pour une durée illimitée en 
remplacement de Madame Camille 
DUSAUCY, démissionnaire.

Pour avis : La gérance.
M2603161

PARC EOLIEN DU
CHEMIN DE MORY

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 

37.000 €uros
Siège social :

19 Avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

814 220 786 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 6 février 
2026  : Monsieur Jean SERVAIS 
demeurant 214, Avenue du Roi à 
UCCLE (Belgique) a été nommé 
en qualité de Directeur Général en 
remplacement de Madame Camille 
DUSAUCY démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2603162

L.Olivier et 
S.Lelong Associés

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
20 B rue du Relais de Poste
 08270 SAULCES MONCLIN
 949 362 586 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date 02/03/2026, les associés 
ont décidé à l’unanimité de remplacer à 
compter du même jour la dénomination 
sociale «L.Olivier et S.Lelong Associés» 
par «L. Thomas & S. Lelong Associés» 
et de modifier en conséquence l’article 
3 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603181

EOLE  
LES NESLOISES

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

800 568 743 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 6 février 
2026, il résulte que :

 -  Monsieur Jean SERVAIS, 
demeurant 214 avenue du Roi à 
FOREST (Belgique) a été nommé 
en qualité de directeur général en 
remplacement de Madame Camille 
DUSAUCY, démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2603218

Anciens
Etablissements

Cousin et Malicet
Société par actions simplifiée
au capital de 305.000 €uros

Siège social :
23 rue Bernisseaux

08120 BOGNY SUR MEUSE
391 104 122 R.C.S. Sedan

 

L’associé unique, en date du 
02/03/2026, a pris les décisions 
suivantes :

 -  nommer, en qualité de nouveau 
Directeur Général de la société, M. 
Jarrod Christie - Smith, demeurant 6 
Kingstons Yard, Paulerspury, Towcester 
NN12 7BF ( Royaume - Uni), en 
remplacement de M. Fabien Frere ;

 -  prendre acte de la démission de Mme 
Julia Karol et de M. Dale Okonow de 
leurs fonctions de Directeurs Généraux 
Délégués de la société, avec effet en 
date de ce jour.

Mention au RCS de SEDAN.
M2603225

« SOPAIC REPRO »
Société A Responsabilité Limitée

au capital de 60.000 €uros
Siège social :

54 cours Aristide Briand
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

RCS Sedan : 503 064 347
 

Selon procès - verbal de décisions 
unanimes des associés en date du 6 
mars 2026, les associés de la Société 
SOPAIC REPRO ont désigné en qualité 
de nouveaux Gérants de la Société 
SOPAIC REPRO Monsieur Maxence 
DUPUIS et Madame Morgane DUPUIS 
aux lieu et place de Monsieur Stéphane 
DUPUIS, démissionnaire, avec effet au 
1er avril 2026.

GÉRANCE :
ANCIENNE MENTION  : Monsieur 

Stéphane DUPUIS demeurant 
17 boulevard du Préfet Frain à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000).

NOUVELLE MENTION :
 -  Monsieur Maxence DUPUIS 

demeurant 10 rue Daux à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000).

 -  Madame Morgane DUPUIS 
demeurant 22 rue Marcel Pagnol à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000).

Pour insertion.
M2603239

GROUPE EGO B
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue Charles 

Jeunehomme
08700 NOUZONVILLE

883 756 462 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une décision de 
l’Associé Unique en date du 26 février 
2026, la société DECIMALE, société par 
actions simplifiée au capital de 100 000 
euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
sous le numéro 391 495 298, domiciliée 
11 rue des bons malades à REIMS 
(51100) a été nommée en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire 
pour un mandat de six exercices 
à compter de l’exercice clos le 31 
décembre 2025, soit jusqu’à la décision 
de l’Associé Unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2030.

Pour avis : Le président.
M260327

SCI ZOLA
 

SCI ZOLA, SCI au capital de 1.600 €, 
siège social  : Chemin de la Comtesse  
-  08300 RETHEL, 438 884 579 R.C.S. 
SEDAN. Par délibération en date du 
10/11/2023 de la gérance, il a été 
décidé, à compter du 10/11/2023 :  -  De 
transférer le siège social du Chemin 
de la Contesse  -  08300 RETHEL 
au 100 rue Jean Baptiste Clément  
-  08300 RETHEL, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts  ;  
-  De prendre acte du décès de Madame 
Michèle LECLERE, épouse FERRARI, 
associée, intervenu le 1er juillet 2021 
et de la cession de parts de Monsieur 
Steve FERRARI, associé, en date 
du 10/11/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 7 des statuts. 
ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL  -  PARTS 
SOCIALES  : Le capital social est fixé 
à la somme de mille six - cents €uros 
(1.600  €). Il est divisé en seize parts 
de cent €uros chacune attribuée aux 
associés, à savoir  : Monsieur Anthony 
FERRARI, seize parts numérotées de 
1 à 16 : 16  -  de ne pas nommer de co 

- gérant en remplacement de Madame 
Michèle FERRARI et Monsieur Steve 
FERRARI. Mention sera faite au R.C.S. 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2603282

COLIGNON
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 5 000 euros 

Siège social : 88 avenue Charles DE 
GAULLE 

08000 CHARLEVILLE - MEZIERES 
824419543 RCS SEDAN

  

Aux termes d’une décision en date 
du 03.03.2026, l’Associée Unique a 
décidé  de transférer le siège social 
du 88 avenue Charles DE GAULLE 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES au 2 
place de Mohon 08000 CHARLEVILLE 

- MEZIERES à compter du 03.03.2026, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.
M2603285

DISSOLUTION

DE SOCIETE

BAU  -  JACQUET
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège de liquidation : 11 route de 
Tournes 

08090 HAM LES MOINES 
891 557 811 RCS SEDAN

  

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 28/02/2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter 28/02/2026 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Liquidateur  : Monsieur Kevin 
JACQUET , demeurant 71 avenue 
des Martyrs de la résistance 08150 
RENWEZ, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
11 route de Tournes  08090 HAM LES 
MOINES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
TC de SEDAN, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603341

INTERIEURS,
MURS ET SOLS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

78 avenue du Général de Gaulle
08320 VIREUX WALLERAND

Siège de liquidation :
78 avenue du Général de Gaulle

08320 VIREUX WALLERAND
987 605 193 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 7 Juillet 2025, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 7 Juillet 2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Monsieur Matthieu CASETTA, 
demeurant 78 avenue du Général de 
Gaulle 08320 VIREUX WALLERAND, 
ancien gérant de la Société, a été 
nommé en qualité de liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 78 
avenue du Général de Gaulle 08320 
VIREUX WALLERAND. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de de SEDAN, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2601860

DU BOITRON
Société civile immobilière 

en liquidation 
au capital de 1 000 euros

Siège social :
Route de Vrigne Meuse

ZAC DU BOITRON 
08440 VIVIER AU COURT

Siège de liquidation : 
37 rue Roland Lambert 

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
828618785 RCS SEDAN

 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 décembre 2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Olivier DEBRAY, demeurant 
37 rue Roland Lambert 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
au 37 rue Roland Lambert  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2603039

SCM « INFIRMIERES
SAINT - LAURENT »

Société civile de moyens
au capital de 200 €uros

5 rue des Tilleuls
08090 SAINT LAURENT

893 106 351 R.C.S. Sedan
 

Avis de dissolution 
anticipée et de liquidation
 

Par AGE du 05/03/2026, les associés 
ont décidé de dissoudre par anticipation 
la société à compter rétroactivement du 
31/12/2025 et d’ouvrir une période de 
liquidation.

Madame Marjorie DAUD’HUI, 
demeurant 10 rue du Port à FLIZE 
(08) a reçu tous pouvoirs en qualité 
de liquidatrice afin de procéder aux 
opérations de liquidation. Le siège de la 
liquidation reste fixé au siège actuel de 
la société.

Le liquidateur.
M2602959

CLOTURE

DE LIQUIDATION

CACN
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 100 €uros
Siège social :

105 Avenue Charles De Gaulle
08200 BALAN

Siège de liquidation :
105 Avenue Charles De Gaulle

08200 BALAN
793 291 196 RCS Sedan

 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 15 
décembre 2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame 
Angélique EIBL, demeurant 5 Rue du 
Puits Appartement 11, étage 1  -  08440 
LUMES, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du 31/10/2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603025

Exploitation 
Agricole à 

Responsabilité 
Limitée HABERT 

Dominique
société en liquidation

au capital de 7.600 €uros
08130 CHARBOGNE

495 189 474 R.C.S. Sedan
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

Par AGE du 11/12/2025 l’associé 
unique de l’EARL HABERT Dominique 
a approuvé les comptes et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation à 
effet rétroactif du 30/09/2025. Quitus a 
été délivré au liquidateur, M. Dominique 
HABERT. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN (08).

Pour avis : Le liquidateur.
M2603236

AN2C
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 100 €uros

Siège social :
105 avenue Charles De Gaulle

08200 BALAN
Siège de liquidation :

105 avenue Charles De Gaulle
08200 BALAN

838 842 151 R.C.S. Sedan
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 15 
décembre 2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame 
Angélique EIBL, demeurant 5 rue du 
Puits  -  08440 LUMES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du 31/10/2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603028

CANDINI
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 7.500 €uros

Siège social et siège de liquidation :
9 rue Pierre Bérégovoy

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
495 089 732 RCS Sedan

 

Par décision unanime des associées 
du 22/01/2026, les associés ont 
approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Vanessa 
CANDINI, demeurant 11 rue Pierre 
Bérégovoy  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du même jour.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603176

SCI DLEM - 

GINGEMBRE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 35 RUE FRANCOIS 
BOUCHER

08300 RETHEL
RCS de SEDAN n°538 080 466

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/03/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. DUFRESNE ERIC de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 01/03/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN.
M2603255
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INTERIEURS,
MURS ET SOLS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

78 avenue du Général de Gaulle
08320 VIREUX WALLERAND

Siège de liquidation :
78 avenue du Général de Gaulle

08320 VIREUX WALLERAND
987 605 193 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2025 au siège social, l’Associée 
Unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur CASETTA Matthieu, 
demeurant 78 avenue du Général de 
Gaulle,08320 VIREUX WALLERAND, 
de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2601861

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

eVoltage
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 50.000 €uros

Siège social :
Rue Jules Fuzelier, ZAC du Bois 

Fortant
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

897 393 252 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision de 
dissolution en date du 6 mars 2026, la 
Société CARS, TRUCKS & TRAILERS 
SAS, Société par actions simplifiée 
au capital de 500.000 €, dont le siège 
social est sis Rue Jules Fuzelier, ZAC 
du Bois Fortant, 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, immatriculée au RCS de 
SEDAN sous le n°812 531 309, a, en sa 
qualité d’associée unique de la Société 
eVoltage, décidé la dissolution anticipée 
de ladite Société par confusion 
de patrimoine et sans liquidation, 
conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 du Code civil.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code civil 
et de l’article 8 alinéa 2 du décret n° 
78 - 704 du 3 juillet 1978, les créanciers 
de la Société eVoltage peuvent faire 
opposition à la dissolution dans un 
délai de trente jours à compter de 
la publication de la dissolution au 
BODACC. Ces oppositions doivent 
être présentées devant le Tribunal de 
Commerce de SEDAN.

Pour avis.
M2603066

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 13/02/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme CLEMENT 
Claudine décédée le 12/07/2025. 
Réf. 0808163845. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603129

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 13/02/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LECLET 
Jeanine décédée le 27/07/2025. Réf. 
0808163847. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603130

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. JACQUEMART 
Patrice décédé le 06/11/2009 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808105561.
M2603131

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. BENYAHIA 
Mazari décédé le 18/02/2024 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808148537.
M2603132

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 13/02/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
M. MELIN Alain décédé le 28/05/2025. 
Réf. 0808163828. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603133

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 13/02/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de M. LEMPEREUR Rene décédé 
le 27/06/2014. Réf. 0808163846. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2603134

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme CLARA Claudine 
décédée le 24/08/2021 a établi le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0808147004.
M2603136

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. TIZIATIA Faycal 
décédé le 29/07/2024 a établi le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0808143082.
M2603137

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme CHAMPENOIS 
Eliane décédée le 03/10/2024 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808148548.
M2603140

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. PREUX 
Christian décédé le 11/07/2025 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808161409.
M2603147

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme PEREZ 
Anne décédée le 04/03/2024 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808155658.
M2603148

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. KELNER 
Lionel décédé le 28/12/2021 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808087756.
M2603149

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. PONCELET 
Rene décédé le 15/10/2013 a établi 
l’inventaire et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808159288.
M2603151

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme SACREZ 
Yvette décédée le 01/08/2023 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808143744.
M2603152

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. CAMPISANO 
Terence décédé le 15/01/2025 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808152544.
M2603157

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. BONINA 
BOTULI Joel décédé le 14/07/2022 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808158506.
M2603158

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme SOFISTI 
Therese décédée le 19/06/2015 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808136781.
M2603159

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX RICHARD
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Vetea 
GRIMOD, notaire à RETHEL (08), 8 
Avenue Gambetta, CRPCEN 08018, 
le 20 février 2026, a été conclu le 
changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle entre : Bruno Francis Daniel 
RICHARD et Isabelle Alice Yvette 
MANNEBARTH, comptable, demeurant 
à TAGNON (08300) 4 rue du Général 
Leclerc. Monsieur est né à REIMS 
(51100) le 20 décembre 1972, Madame 
est née à REIMS (51100) le 18 février 
1975. Mariés à la mairie de TAGNON 
(08300) le 19 juillet 2008 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’ il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2603059

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Guillaume CONREUR

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

EPOUX
RAMBOURG

 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Au terme d’un acte reçu par Maître 
Guillaume CONREUR, le 6 mars 2026, 
Monsieur Jean Marie RAMBOURG, 
retraité, né à AUMETZ (57710), le 30 
août 1959, et Madame Marie Noëlle 
SEVA, retraitée, née à FORBACH 
(57600), le 20 novembre 1962, 
demeurant ensemble à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 34, rue des 
Granges Moulues, Mariés à la mairie de 
FORBACH (57600), le 13 juillet 1983, 
sous le régime légal de la communauté 
de biens réduite aux acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable à leur 
union,

Ont modifié leur régime matrimonial et 
adopté le régime de LA COMMUNAUTE 
UNIVERSELLE.

Oppositions à adresser, s’il y a lieu, 
dans les trois mois de la date de parution 
du présent avis, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par exploit de commissaire de justice, 
auprès de Maître Guillaume CONREUR, 
notaire à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000) 1 bis Rue de Lorraine.

Pour avis et mention :
Maître Guillaume CONREUR.

M2603110

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE  
DE CHALANDRY - 

ÉLAIRE 

Modification du champ 
d’application du Droit  
de Préemption Urbain 

Par délibération du 05/03/2026, le 
conseil municipal a décidé de confirmer 
le Droit de Préemption Urbain sur la 
totalité des zones urbaines U et des 
zones à urbaniser (AU) délimitées par 
le PLU en vigueur. Cette délibération 
est affichée en mairie durant un mois.
M2603084

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 05 mars 2026

SARL ARDEN CRYO, 61B rue Albert 
Poulain, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 943 843 987. Le nettoyage 
Cryogénique par utilisation de particule 
de glace carbonique (Co2) sous forme 
de neige carbonique pour éliminer les 
Contaminants et les impuretés sur 
diverses surfaces dans le domaine 
de l’industrie telle que l’aéronautique, 
l’automobile, l’électronique, et la 
fabrication, mais aussi dans des 
domaines comme le nettoyage de 
monuments historiques ou de machines 
industrielles. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 Reims 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2603011

SOLLIER (nom d’usage SOLLIER 
(EI)) Séverine Dominique, 7 rue 
de la Halbotine, 08410 Boulzicourt, 
RCS Sedan 839 482 643. Bar, tabac, 
épicerie, française des jeux, petite 
restauration, dépôt de pain, gaz, 
produits divers. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2603012

SARL LE WALLERAND, 1 rue du 
Château, 08320 Vireux - Wallerand, 
RCS Sedan 878 743 418. Hôtellerie, 
restauration, tourisme, loisirs, location 
de bateau de plaisance. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 
février 2026 désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2603016

SARL NUANCES COIFFURE, 
1 place Gaston Defferre, 08000 
Charleville - Mézières, RCS Sedan 
480 428 564. Coiffure mixte, vente 
de produits capillaires et accessoires. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2603017

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 05 mars 2026

HENRARD (nom d’usage HENRARD 
(EI)) Cyril, 35 avenue du Président 
Roosevelt, 08600 Givet, RCS Sedan 
530 414 341. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 décembre 
2025, désignant  : administrateur Selas 
Vermue, prise en la personne de Maître 
Vermue 35 rue Victor Basch 02100 saint 
Quentin, avec pour mission  : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 
Charleville Mezieres. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.
M2603013

SAS CDR & ASSOCIES, ZAC le Grand 
Ban, 08000 La Francheville, RCS Sedan 
533 731 022. Bureau d’études, négoce 
de tous matériaux concernant l’industrie, 
le bâtiment et les travaux publics. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 30 septembre 2025, désignant  : 
administrateur Selas Vermue, prise en la 
personne de Maître Vermue 35 rue Victor 
Basch 02100 saint Quentin, avec pour 
mission : d’assister, mandataire judiciaire 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2603018

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 05 mars 2026

WANLIN (nom d’usage WANLIN (EI)) 
Fabian, 8 ruelle de la Dohette, 08110 
Messincourt, RCS Sedan 808 516 769. 
Carreleur, revêtements de sols et mur  ; 
petite maçonnerie. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602971

SARL DECOSOLS, 18 promenade 
des Pavant, 08000 Warcq, RCS Sedan 
501 588 305. Revêtement des sols et 
des murs, peinture, plâtrerie, carrelage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602972

VASILJKOVIC (nom d’usage 
VASILJKOVIC (EI)) Alexandre, 24 
rue des Bouvreuils, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 902 728 898. 
Montage démontage réparation service. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602973

SAS SEDAN - PRESSE (SEDAN 
PRESSE), 12 rue Gambetta, 08200 
Sedan, RCS Sedan 685 880 031. 
Librairie papeterie commerces 
similaires ou accessoires en gros 
et en détail avec ou sans annexes 
bimbeloterie confiserie photographie 
loto vente de billets de loterie nationale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602974

SARL MARSEILLAN TELECOM, 
1 rue Roger Sommer ZI de l’Etoile 
Galerie Marchande Carrefour, 08300 
Rethel, RCS Sedan 519 967 103. La 
vente d’abonnements et d’accessoires 
de téléphonie mobile Multi opérateur, 
vente d’abonnements Adsl, de 
téléphonie fixe et d’accessoires, vente 
de matériel informatique et multimédia, 
vente de cigarettes électroniques et 
réparation de tablettes et téléphones. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602975

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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SAS STYLE DECO BATIMENT, 

2 bis ruelle Jacob, 08000 Prix les 
Mezieres, RCS Sedan 830 245 
791. Plomberie sanitaire menuiserie 
fenêtre petite maçonnerie carrelage 
isolation thermique Plaquiste. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602976

SARL SAMONA, 10 rue de la 
République, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 418 833 
059. Equipement de la personne. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602977

SAS AUTOTECHNIC.COM, 6 
rue des Écoles, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 888 332 673. Achat et vente 
de véhicules neufs et occasions, 
location, réparation et dépannage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602978

SARL DECARREAUX Ludovic, rue 
Emile Mabille, Trio du Bochet, 08090 
Montcy Notre Dame, RCS Sedan 792 
096 877. Un fonds d’Entreprise générale 
du bâtiment, maçonnerie générale, 
béton armé. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602979

SAS NUANCES PEINTURE, 7 
chemin Haie Arrêt, 08000 Prix les 
Mezieres, RCS Sedan 821 357 852. 
Travaux de peinture intérieure et 
extérieure. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602980

SARL CENTRE DE FORMATION 
DE LA POINTE, parc d’activité 
communautaire Bât. 6 Hôtel des 
entreprises, 08600 Givet, RCS Sedan 
948 494 950. Centre de formation pour 
adulte. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2602981

SAS Evann’s market, 5 rue 
des Comtes de Rethel, 08000 
Charleville - Mézières, RCS Sedan 
903 214 195. Alimentation générale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602982

SARL LE B.H, 5 rue Robert Sorbon, 
08300 Rethel, RCS Sedan 978 017 
754. Restauration rapide sur place, la 
livraison à domicile et à emporter, la 
vente de boissons alcoolisées et sans 
alcool. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2602983

COUTEL (nom d’usage COUTEL 
(EI)) Cédric, 4 rue Louise Weiss, 
08500 Revin, RCS Sedan 845 010 
123. Boucherie, charcuterie, traiteur. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602984

SAS STREET COFFEE 08, 11 place 
de Torcy, 08200 Sedan, RCS Sedan 
937 503 142. Salon de thé, café et 
chocolat sur place, vente et dégustation 
de pâtisseries, Viennoiseries, 
biscuiteries sur place, vente et 
dégustation sur place de boissons 
fraîches exclusivement sans alcool et 
de sandwichs et toutes activités liées 
directement ou indirectement à celles - 

ci. Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602985

SAS SASU LA REGENCE, 11 rue 
des Epiloux, 08210 Mouzon, RCS 
Sedan 948 990 437. Maçonnerie 
générale gros oeuvre du bâtiment. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602986

SAS BC DECO (BC), 44 - 46 rue 
de la République, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 911 191 021. 
Vente de meubles et décorations, 
produits de la maison. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2602987

VALBONESI (nom d’usage 
VALBONESI (EI)) Emmanuel, 60 
avenue Charles de Gaulle, 08000 
Charleville - Mézières, RCS Sedan 
913 167 839. Restauration. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2602988

ROGEZ (nom d’usage ROGEZ 
(EI)) Lucie, 7 place de l’Eglise, 08700 
Neufmanil. Prothésiste Ongulaire. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602989

TAVENAUX (nom d’usage 
TAVENAUX (EI)) Sandra, 71 rue 
St Médard, 08450 Angecourt, RCS 
Sedan 794 437 442. Soins de beauté. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602990

SARL LE CHEVAL BLANC, 61 
route de Sedan, 08000 Les Ayvelles, 
RCS Sedan 537 929 705. Débit 
de boissons café restaurant hôtel. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602991

BIBETTE (nom d’usage BIBETTE 
(EI)) Richard Ghislain Régis, 13 
place Gambetta, 08700 Nouzonville, 
RCS Sedan 433 953 502. Vente 
de restauration a emporter, traiteur, 
événementiel. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602992

SAS SASU LE BAR A FROMAGES, 
23 rue du Daga, 08000 Charleville - 

MÉZIÈRES, RCS Sedan 901 020 008. 
Restauration traditionnelle, dégustation 
de fromages et de vin, traiteur, vente 
à emporter, animations, conférences, 
évènement, formations sur le thème 
du fromage et des produits laitiers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2602993

PICARD (nom d’usage PICARD 
(EI)) Aurelien Jean Yves Clair Marie, 
25 cours Briand, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 920 406 865. 
Commerce ambulant, restauration de 
type rapide. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602994

SAS ARDENNE DESIGN 
OUTILLAGE, 19 rue Camille Didier, 
08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 877 488 882. Fabrication 
de moules et modèles. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2602995

SARL LE GRILL DE LUCIFER, 10 
place du Château, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 789 951 142. Restauration 
traditionnelle, pizzeria, cuisines du 
monde, organisation de soirées à 
thème, traiteur. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602996

SAS Donut’s Time 08, 14 rue de 
la Paix, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 913 516 621. La vente 
de Donuts. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602997

SAS SASU MIDI MINUIT, 8 rue du 
Faubourg de Pierre, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 853 871 648. 
Restauration rapide sur place et à 
emporter. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602998

CIOFANI (nom d’usage CIOFANI 
(EI)) Tristan Henry, 16 rue Charles de 
Gaulle, 08210 Mouzon, RCS Sedan 
850 998 576. Boulangerie, pâtisserie, 
chocolaterie. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2602999

KEZADRI (nom d’usage KEZADRI 
(EI)) Yasmina Fatima, 17 rue Irénée 
Carré, 08000 Charleville Mezieres, 
RCS Sedan 879 472 744. Vente de 
vêtements, accessoires, maroquinerie, 
bijoux fantaisie, marchandises non 
réglementées. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2603000

SAS LE COIFFEUR, 6 rue du Ménil, 
08200 Sedan, RCS Sedan 854 039 
021. Vente accessoires de coiffure, 
produits de traitement capillaire, 
vente de produits cosmétiques et 
coiffures, et toutes activités liées 
directement ou indirectement à celle - ci. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603001

SA IMPRESSIONS, avenue Danton, 
08500 Revin, RCS Sedan 389 593 914. 
Création, fabrication, transformation, 
commercialisation de produits finis 
et d’équipements, l’imprimerie, 
l’entreprise de publicité générale, le 
routage, la distribution et la vente par 
correspondance, l’achat et la vente 
de fournitures et matériels divers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603002

SAS FABRICATION RETHELOISE 
D’EQUIPEMENTS DE MANUTENTION 
par abréviation «FAREMAN», 1 
avenue Charles de Gaulle, 08300 
Rethel, RCS Sedan 411 503 709. Etude, 
fabrication, commercialisation de tous 
ensembles mécaniques, électriques 
et électroniques, ainsi que l’étude, la 
fabrication et la commercialisation des 
équipe -  Ments pour le traitement et la 
commercialisation des équipements. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603003

SARL LE PETIT BOUCHON, 6 place 
de la Gare, 08200 Sedan, RCS Sedan 
953 308 632. Restaurant traditionnel, 
vente à emporter, livraisons, traiteur, 
pizzas, débit de boissons. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2603004

HOLLERTT (nom d’usage (EI)) 
Didier François, 27 bis route de 
Rocroi, 08260 Auvillers - les - Forges, 
RCS Sedan 444 249 783. Entrepreneur 
de travaux agricoles, travaux forestiers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603005

LINGLET (nom d’usage LINGLET 
(EI)) Adrien, 18 place de l’Eglise, 
08600 Chooz, RCS Sedan 881 171 
102. Boulangerie, pâtisserie. Vente 
de boissons non alcoolisées , vente 
de sandwichs (petite restauration). 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603006

SARL DISTRIAL (Société 
de Distribution Alimentaire 
Européenne), hameau de Charroué, 
08090 Cliron, RCS Sedan 394 465 
538. Négoce produits alimentaires 
Import Export, gros, demi - gros, détail. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603007

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE 
DU 11 NOVEMBRE, 86 rue du 11 
novembre, 08000 Charleville Mezieres, 
RCS Sedan 799 045 893. Pharmacie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603008

SARL CCP, rue du Docteur Gobinet, 
9.11, 08300 Rethel, RCS Sedan 
812 851 012. Plomberie, chauffage, 
climatisation, électricité, énergie 
renouvelables. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2603009

SAS LJ BTP, avenue des Marguerites, 
Zone Industrielle de Braux, 08120 
Bogny - sur - Meuse, RCS Sedan 824 
041 644. Tous travaux de terrassement, 
de travaux publics, de maçonnerie, 
de démolition ou d’assainissement, 
la location de matériels divers et de 
véhicules industriels et toute activité de 
négoce de matériaux de construction 
et bricolage divers, le transport de 
marchandises pour le compte d’autrui 
exercé à titre personnel. Transport public 
routier de marchandises et/ou loueur 
de véhicules destinés au transport de 
marchandises. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2603010

SARL ENTREPRISE PALUMBO 
FRERES, rue Pierre Viénot, Zi, 08330 
Vrigne - aux - Bois, RCS Sedan 787 020 
569. Tous travaux publics ou particuliers 
de toute nature d’entreprise générale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2603014

CARIO (nom d’usage (EI)) 
Christophe Albert Ghislain, 6 rue 
du Fault, 08260 Blombay, RCS Sedan 
511 862 344. Achat et vente poêle, 
Insert, chaudière, bois et granule, pose, 
installation, dépannage de poêle, Insert, 
chaudière. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2603015

TRIBUNAL

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

SA MAISON MINELLI, 1 impasse 
Saint - Eustache, 75001 Paris, RCS 
Paris 983 323 957. Commercialisation 
de chaussures. Jugement du Tribunal 
des Activités Économiques de Paris en 
date du 03/03/2026 , convertissant la 
procédure de sauvegarde en procédure 
de redressement judiciaire, maintient 
M. Joseph Wehbi Juge Commissaire , 
Selarl 2m et associes en la personne de 
Me Carole Martinez 22 rue de l’Arcade 
75008 Paris, Selarl P2g en la personne 
de Me Céline Pelzer 7 boulevard 
du Montparnasse 75006 Paris, 
Administrateur avec pour mission  : 
d’assister, SCP Btsg en la personne 
de Me Stéphane Gorrias 15 rue de 
l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, 
Selarl Guigon associes en la personne 
de Me Pierre - Adrien Guigon 9 rue du 
Mont Thabor 75001 Paris, Mandataire 
judiciaire, prolonge la période 
d’observation jusqu’au 01/09/2026.
M2602969

SA ZIEGLER FRANCE, avenue 
Konrad Adenauer, Cit de Roncq, 
59223 Roncq, RCS Lille - Métropole 
354 500 225. Commissionnaire en 
douane et de transport transport 
routier de marchandises pour compté 
d’autrui. Le Tribunal de Commerce 
de Lille - métropole a prononcé en 
date du 02/03/2026 l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire sous le numéro 2026/272 
date de cessation des paiements le 
03/09/2024, administrateur : Selas Bma 
administrateurs judiciaires prise en la 
personne de Maître Miquel Laurent 
119 rue Jacquemars Giélée 59000 
Lille, Société Ajilink  -  Labis Cabooter  
-  de Chanaud prise en la personne 
de Me Vincent Labis 316 avenue de 
Dunkerque 59130 Lambersart, avec 
pour mission  : d’assister, mandataire 
judiciaire  : SCP alpha mandataires 
judiciaires prise en la personne de 
Maître Emmanuel Malfaisan 34 rue du 
Triez 59290 Wasquehal, SCP Btsg prise 
en la personne de Maître Antoine Barti 
445 boulevard Gambetta Tour Mercure 
6ème étage 59200 Tourcoing, et a ouvert 
une période d’observation expirant 
le 02/09/2026, les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au bodacc.
M2602970

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

SCHOUTTETEN /
PARISE

  

Suivant acte reçu par Me Bertrand - 

Hugues MARTIN, avec la participation 
de Me Marie - Anne MORANT - BROT, le 
2 mars 2026,

M. Laurent Emile Bernard 
SCHOUTTETEN, Cadre commercial, 
né à COMINES (59) le 12 mars 1962, et 
Mme Véronique Marie Thérèse SEGRE, 
Coiffeuse, née à COMINES (59) le 25 
octobre 1963 demeurant ensemble à 
BERCENAY EN OTHE (10) 51 rue de 
Chamoy.

Ont vendu à  : M. Jonathan Thierry 
PARISE, Fonctionnaire, né à TROYES 
(10) le 15 février 1985, et Mme Angélique 
Marie Dominique LEBRETON, 
Coiffeuse, née à TROYES (10) le 30 
janvier 1990, demeurant ensemble 
à FONTVANNES (10) 25 rue Roger 
Venelle.

Le fonds de commerce de coiffure et 
de vente de produits et accessoires liés 
à l’activité sis à FONTVANNES (10) 2 
rue Roger Venelle, connu sous le nom 
commercial et l’enseigne BRUSH EN 
OTHE, et pour lequel Mme Véronique 
SCHOUTTETEN est immatriculée au 
RCS TROYES SIREN 326 692 324.

Prix : 58.000,00 €.
Entrée en jouissance : 2 mars 2026.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion :
Bertrand - Hugues MARTIN.

M2603083

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LEOPOLD
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée électronique en date à TROYES 
du 26 et 27 février 2026 il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : LEOPOLD.
Siège social  : 69 rue du Général de 

Gaulle  -  10000 TROYES.
Objet social  :  -  l’acquisition, la 

construction, la propriété de tous biens 
et droits immobiliers, l’administration 
et l’exploitation par bail, location, 
ou autrement, la mise à disposition, 
y compris à titre gratuit, au profit 
des associés avec remboursement 
des charges, de tous biens et droits 
immobiliers dont elle pourrait devenir 
propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : La société AD HOLDING, 
Société par actions simplifiée 
unipersonnelle dont le siège social est 
situé 69 rue du Général de Gaulle  -  
10000 TROYES immatriculée au R.C.S. 
de TROYES sous le numéro 888 849 
346 et représentée par son Président, 
Monsieur Arnaud DUVIVIER.

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

 -  agrément requis dans tous les cas ;
 -  agrément obtenu à la majorité de 

plus des deux tiers des parts sociales.
Immatriculation de la société au 

Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.
M2602651

Maître Marie-José 
MATHIEU,

Notaire à ESSOYES

AGRIBELIARD
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par M° Marie - José 
MATHIEU, Notaire associée de la SCP 
la «DE VREESE  -  MATHIEU, notaires 
associés», titulaire d’un office notarial à 
ESSOYES (10360), 58 rue Gambetta, 
le 04/03/2026, a été constituée une 
société ayant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société civile d’exploitation 
agricole.

Objet  : acquisition, prise à bail, 
exploitation de tous biens agricoles, 
soit directement, soit par voie de 
fermage, de métayage ou de mise à 
disposition de la société des biens 
dont les associés sont locataires ou 
selon toutes autres modalités. Le tout 
s’appliquant plus particulièrement à la 
culture de terres agricoles et l’élevage 
conformément aux usages agricoles.

Dénomination : AGRIBELIARD.
Siège social : MONTGUEUX (10300), 

voie du Faîte.
Durée : 99 années.
Apports en numéraire : 1.500 €, égal 

au montant du capital social.
Cession de parts  : les parts sont 

librement cessibles entre associés. Les 
autres cessions nécessitent l’agrément 
des associés donné dans la forme 
d’une décision collective extraordinaire.

Gérance  : Mme Vanessa BELIARD, 
dem. 98 bis Bd de Dijon  -  10800 SAINT 
JULIEN LES VILLAS et M. Victor 
BELIARD, dem. 3 rue de Largentier  
-  10300 MONTGUEUX.

Pour avis, le notaire.
M2602684

LE BELLEVUE
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NOGENT SUR SEINE 
du 27 février et du 1er mars 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE BELLEVUE
Siège  : 2 Rue des Ponts, 10400 

NOGENT SUR SEINE
Durée  : quatre vingt dix neuf ans à 

compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet  :  -  L’exploitation de tout 

établissement de restauration, incluant 
la restauration traditionnelle, rapide et 
la vente de repas, de plats cuisinés et 
de boissons alcoolisées (uniquement 
à consommer sur place) et non 
alcoolisées, à consommer sur place ou 
à emporter,

 -  La vente de produits alimentaires et 
de boissons non alcoolisées, y compris 
la vente à emporter, la livraison via des 
plateformes tierces, ainsi que la vente 
de produits en lien avec la décoration, 
les arts de la table et tout autre produit 
associé à l’organisation d’événements.

 -  L’organisation de tous types 
d’événements, tels que mariages, 
anniversaires, baptêmes, communions, 
séminaires, départs en retraite, 
réceptions et tout autre événement 
privé ou professionnel, incluant la 
fourniture de services de restauration 
et de traiteur.

 -  La location de matériel et 
la prestation de services liés à 
l’événementiel, tels que la location 
de vaisselle, mobilier, décoration, 
équipements de sonorisation, éclairage 
et autres prestations nécessaires à 
l’organisation d’événements.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au deuxième jour ouvré 
avant la décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président :
la société OLISE, Société à 

responsabilité limitée au capital de 1 
000 euros, dont le siège social est 6 
ter rue Anatole France 10400 NOGENT 
SUR SEINE, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
101 661 858 RCS TROYES,

représentée par son gérant Monsieur 
Olivier FORGAS,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.
M2602699

Aube
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BARTOLI
TRANSPORTS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/03/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : BARTOLI 
TRANSPORTS

Objet social : La société a pour objet, 
en France et à l’étrangerLe transport 
public routier de marchandises, pour 
compte d’autrui ou en propre, au 
moyen de véhicules motorisés de 
tous tonnages.Le transport de fret de 
proximité.L’activité de commissionnaire 
de transport.Activité de conducteur 
indépendant. La société peut employer 
des conducteurs routiers, lesquels 
peuvent être mis à disposition d’une 
société tierce dans le cadre d’un 
contrat de prestation de services, 
tout en demeurant placés sous 
l’autorité hiérarchique de la société.
De convoyer des véhicules toutes 
catégories pour les particuliers et 
professionnels.Les prestations de 
logistique.La location de véhicules 
utilitaires ou poids lourds.L’achat, 
la vente, la location, l’importation 
et l’exportation de matériels liés au 
transport et à la logistique.La formation 
interne ou externe liée au transport 
routier, à la sécurité, à la logistique ou 
à la manutention, sous réserve des 
agréments nécessaires.La participation 
de la société, par tous moyens, à 
toutes entreprises ou opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social, 
notamment par création de sociétés, 
apports, souscription ou achat de titres, 
fusion, alliance, groupement ou prise 
de participation.Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Siège social  : 17 rue des Dahlias, 
10140 VENDEUVRE SUR BARSE

Capital : 60 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance : T.C.A.S, SAS au capital 

de 1 500 €, ayant son siège social 17 
rue des Dahlias 10140 VENDEUVRE 
SUR BARSE, immatriculée sous le 
n°100877539 au RCS de TROYES et 
M. D’HERVILLY Tommy 17 rue Dahlias 
10140 VENDEUVRE SUR BARSE

d’HERVILLY Tommy
M2603055

EBS MARKET
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 7 mars 
2026, à TROYES.

DÉNOMINATION : EBS MARKET.
FORME  : Société par actions 

simplifiée unipersonnelle.
SIÈGE SOCIAL  : 20 chaussée du 

Vouldy  -  10000 TROYES.
OBJET  :  -  L’achat et la revente 

d’articles d’alimentation générale, de 
bazar, commerce de détail et de gros, 
articles de Paris, ainsi que l’exploitation 
de tous les services et produits y 
afférents ou qui pourraient y être adjoint 
et participer au développement de la 
société  ;   -  L’achat, la vente, le négoce 
de tous produits, marchandises, l’import 
et l’export en commerce sédentaire et 
non sédentaire.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE  : 500  € 
divisé en 100 actions de 5 € chacune, 
réparties entre les actionnaires 
proportionnellement à leurs apports 
respectifs.

CESSION D’ACTIONS ET 
AGRÉMENT : Stipulé dans les statuts.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES ET EXERCICE DU 
DROIT DE VOTE  : Stipulé dans les 
statuts.

Ont été nommés :
PRÉSIDENT  : Monsieur Souhib EL 

BENNA, 9 rue de l’orée du bois  -  10440 
LA - RIVIERE - DE - CORPS.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis : Souhib EL BENNA.
M2603294

VERÉO PISCINES
Société par actions simplifiée 
Au capital de 18 000 euros 

Siège social : 5 rue Mandonnet 
10300 SAINTE SAVINE

 

Constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 01 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION  : VERÉO 
PISCINES

FORME  : Société par actions 
simplifiée

SIEGE SOCIAL  : 5 rue Mandonnet 
10300 SAINTE SAVINE

OBJET :
Rénovation et étanchéité de 

piscines, incluant notamment la pose 
de membrane armée, la pose de liners, 
la rénovation de bassins, l’installation 
de pièces à sceller et d’équipements 
de piscine.

Travaux d’aménagement extérieur 
tels que terrasses, pavage, massifs 
et clôtures. Interventions auprès de 
particuliers et de professionnels.

Et, plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières et 
financières, se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci - dessus ou 
pouvant en faciliter le développement, 
notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, de prise 
de participations, d’alliances ou de 
rachat d’entreprises.

DUREE : 99 ANS
CAPITAL : 18 000 Euros
PRESIDENT  : Monsieur Félix 

THIERRY demeurant 5 rue Mandonnet 
10300 SAINTE SAVINE.

CESSION D’ACTIONS  : Toutes 
cessions d’actions entre actionnaires 
sont libres. Les cessions avec des tiers 
de la Société sont soumises à agrément 
donné en assemblée générale par la 
majorité des actionnaires représentant 
au moins la moitié des actions.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
TROYES.
M2603108

« SCI 105 RUE DE
LA LIBERATION »

 

Suivant acte reçu par Maître Jean 

- Baptiste DELAVIGNE, notaire à BAR 
SUR SEINE, le 11 mars 2026, a été 
constituée la société civile immobilière 
dénommée «SCI 105 RUE DE LA 
LIBERATION».

SIEGE SOCIAL  : CELLES SUR 
OURCE (10110), 22 Grande Rue.

CAPITAL SOCIAL  : QUARANTE 
MILLE EUROS (40.000,00 €).

OBJET SOCIAL  : la propriété et la 
gestion, à titre civil, de l’immeuble sis 
à MORANCE (69480), 105 Rue de la 
Libération.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.de TROYES.

TRANSMISSION DES PARTS  : 
librement cessibles entre associés et 
leur conjoint.

Toute cession au profit d’un tiers est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés, statuant en 
décision extraordinaire.

GERANCE  : Monsieur Thomas 
CHEURLIN, demeurant à CELLES 
SUR OURCE (10110), 22 Grande 
Rue  ; Monsieur Richard KOCKSCH, 
demeurant à LYON 9ème arrondissement 
(69009), 338 Rue Doyen  ; Monsieur 
Régis POURPRIX, demeurant à LYON 
9ème arrondissement (69009), 338 Rue 
Doyen.

Pour avis :
Maître Jean - Baptiste DELAVIGNE.

M2603324

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CHRISTOPHE
DUBOIS

CONSULTING
SASU au capital de 3 000 €

Siège social : 4 Rue Lamoricière
10300 SAINTE SAVINE

RCS de TROYES n°878 429 505
 

Avis de modification
 

En date du 05/01/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
05/01/2026 d’augmenter le capital 
social de 55  760  € par par apport 
en nature en le portant de 3  000  € à 
58 760 €.

Article 8 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
M2600110

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SELARL LÉONARD
POMEZ

SELARL au capital de 1 000 €
Siège social : 1 Rue de la Paix

10000 TROYES
RCS de TROYES n°898 223 243

 

Avis de modification
 

L’AGO du 24/11/2025 a décidé 
à compter du 06/11/2025 de 
nommer en qualité de co - gérant M. 
BOISSEAU Geoffroy, demeurant 2 
Rue de Vauluisant 10000 TROYES en 
remplacement de M. POMEZ Thierry, 
co - gérant, pour cause de démission.

Modification au RCS de TROYES.
M2601114

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SELARL PHILIPPE
BOISSEAU

SELARL au capital de 1 000 €
Siège social : 1 Rue de la Paix

10000 TROYES
RCS de TROYES n°898 223 144

 

Avis de modification
 

L’AGO du 24/11/2025 a décidé 
à compter du 06/11/2025 de 
nommer en qualité de co - gérant M. 
BOISSEAU Geoffroy, demeurant 2 
Rue de Vauluisant 10000 TROYES en 
remplacement de M. POMEZ Thierry, 
co - gérant, pour cause de démission.

Modification au RCS de TROYES.
M2601117

DA CRUZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 1 Route de Bethon
51260 CONFLANS SUR SEINE

799 508 270 R.C.S. Reims
 

Par décision du 12/02/2026, l’Associé 
Unique :

 -  a transféré le siège social au 24 rue 
du Docteur Sollier  -  10510 MAIZIERES 
LA GRANDE PAROISSE à compter de 
ce jour, et a modifié en conséquence 
l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS 
sous le numéro 799 508 270 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès 
au R.C.S. de TROYES.

Gérance : Monsieur David DA CRUZ, 
demeurant 24 rue du Docteur Sollier  
-  10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE

 -        a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la Société statuant en 
application de  l’article L. 223 - 42 du 
Code de commerce.

Pour avis : La Gérance.
M2602049

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI DRGA
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 5 rue le Haut des 
Corvées

10260 VAUDES
RCS de TROYES n°951 665 785

 

Avis de modification
 

L’AGM du 20/02/2026 a décidé à 
compter du 26/02/2026 de nommer 
en qualité de gérant M. RODRIGUEZ 
Joseph, demeurant 24 rue des Povosts 
10210 CHAOURCE en remplacement 
de M. RODRIGUEZ Diego, gérant, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de TROYES.
M2602267

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI FDM - K
SCI au capital de 160 000 €

Siège social : 2 Rue de l’Ousse
10320 RONCENAY

RCS de TROYES n°443 724 323
 

Avis de modification
 

L’AGE du 15/12/2025 a décidé à 
compter du 15/12/2025 de diminuer le 
capital social de 159 000 € par rachat et 
annulation de 1590 parts en le portant 
de 160 000 € à 1 000 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
M2602720

SCEV DAUTEL
Société civile au capital de 69 900 €
Siège social : 10 rue Saint Vincent

10110 LOCHES SUR OURCE
RCS de TROYES n°780 315 339

 

Avis de modification
 

L’AGE du 08/04/2025 a décidé à 
compter du 08/04/2025 de nommer 
en qualité de co - gérant M. DAUTEL 
Julien, demeurant 16, rue Victor Hugo 
10360 ESSOYES et de co - gérante 
Mme DAUTEL Annie, demeurant 7,rue 
du Gal De Gaulle 10110 LOCHES 
SUR OURCE et de co - gérante Mme 
DAUTEL Christelle, demeurant 9, rue 
du Gal De Gaulle 10110 LOCHES SUR 
OURCE et de co - gérante Mme DAUTEL 
Fabienne, demeurant 20, rue A fleming 
L - 1525 STRASSEN (LUXEMBOURG) 
et de co - gérante Mme DAUTEL Gladys, 
demeurant 14, avenue Georges 
Brassens 59133 PHALEMPIN et de 
co - gérante Mme DAUTEL Stéphanie, 
demeurant 2 rue des 4 fusilles de 
la résistance 10110 LOCHES SUR 
OURCE.

Modification au RCS de TROYES.
M2602769

SCI JMF
Au capital de 1.524,49 €uros

Siège social :
GYE SUR SEINE (10250)

5 rue des Vignes
R.C.S Troyes 404 920 092

 

Aux termes d’un procès verbal 
d’AGO en date du 23 février 2026, 
les associés ont pris acte du décès 
de Monsieur Jean - Marie FEVIER, 
gérant, survenu le 14 juin 2024 et de 
la nomination de Monsieur Stéphane 
FEVRIER, nouveau gérant.

Madame Marie - Françoise FEVRIER 
est maintenu cogérante.

Mention sera faite au R.C.S de 
TROYES.

Pour avis :
Maître Julien LAPIERRE.

M2603020

VIGNOBLES 
POINSOT

PERE ET FILS
SCEA au capital de 304.898.04 €uros

Siège social : 6 all. des tilleuls
10110 LOCHES - SUR - OURCE
351 522 891 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/01/2026 les associés ont nommé 
gérant SERGE POINSOT ET FILLES, 
SAS au capital de 1041700 €, ayant son 
siège social 6 all. des tilleuls  -  10110 
LOCHES - SUR - OURCE, 409 074 796 
R.C.S. de TROYES représentée par 
Mme Poinsot Laura en remplacement de 
M. Poinsot Serge suite à sa démission 
de ses fonctions de gérant.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2603045

TAXI LE PAGE
Société par actions simplifiée 

Au capital de 5 000 € 
Siège social : 38 Grande Rue 
10500 SAINT - LÉGER - SOUS - 

BRIENNE 
930 700 760 RCS TROYES

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’Associée Unique en date 
du 1er janvier 2026, il résulte que  : M. 
Christophe LE PAGE, demeurant 38 
Grande Rue 10500 SAINT - LEGER 

- SOUS - BRIENNE, a été nommé en 
qualité de Directeur Général.

Pour avis : La Présidente
M2603056

LA HALLE  
DES TERROIRS
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

3 Ter Faubourg de Belfort
10200 BAR SUR AUBE

929 886 125 RCS Troyes
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’Assemblée Générale en date du 
9 Mars 2026, il a été pris acte de 
la démission de Monsieur Ludovic 
BRAUN de son mandat de Président de 
la société, et il a été décidé :

1 °) de nommer en qualité de nouveau 
Président, à compter du 9 Mars 2026 et 
pour une durée indéterminée : Madame 
Sylvie BINON, née le 17 Novembre 
1976 à SAINT ANDRE LES VERGERS 
(10), demeurant 8 rue Chardonnay, 
10200 BLIGNY.

2 °) de nommer en qualité de 
Directeur Général, à compter du 9 Mars 
2026 et pour une durée indéterminée : 
M. Ludovic BRAUN, né le 3 Février 
1984 à TROYES (10), demeurant 28 
rue Mondeville, 10200 CHAMPIGNOL 
LES MONDEVILLE.

Le Président.
M2603117

Financière Spider 3
 

Financière Spider 3, SAS au capital 
de 1.000  €, immatriculée au RCS de 
TROYES sous le n° 993 970 011 et dont 
le siège social est fixé à Paisy - Cosdon 
(10160), 5 rue des Epinettes.

le 09/01/2026 l’Associée Unique a (i) 
nommé en qualité de Président : SARL 
C&M PERRIN CORP, RCS Chaumont 
982 275 984, siège 45 rue Jacques d’Arc 
52220 CEFFONDS, représentée par M. 
Frédéric PERRIN en remplacement de 
M. Sylvain CAMPION (ii) constataté 
l’augmentation du capital d’un montant 
total de 6.808.476  € portant le capital 
de 1.000  € à 6.809.476  €. Mentions 
faites au RCS de TROYES.
M2603227

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

SAS NGONG IMMO
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
4 rue Aristide Briand

10000 TROYES
R.C.S. Troyes 981 662 877

 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique en date 
du 16/02/2026, il a été décidé :

 -  D’étendre l’objet social à compter 
du 16/02/2026 aux activités suivantes : 
L’acquisition, la souscription, la 
détention, la gestion et la cession, 
sous toute forme, de toutes parts 
sociales, actions et valeurs mobilières, 
de quelque manière que ce soit, à titre 
minoritaire ou majoritaire, dans toutes 
sociétés ou entités juridiques, créées 
ou à créer, françaises ou étrangères, 
quelle que soit leur forme et leur objet 
(civil, libéral, commercial, industriel, 
financier, immobilier, etc.). La gestion 
de sa propre trésorerie et de celle de 
ses filiales et participations via une 
convention de trésorerie. L’octroi de 
prêts, avances en compte courant ou 
autres financements au profit de ses 
filiales et participations, dans le respect 
de la réglementation en vigueur. L’octroi 
de toutes cautions, avals, garanties et 
sûretés réelles ou personnelles au profit 
de tiers, pour garantir les engagements 
de ses filiales et participations. 
La réalisation de tous placements 
financiers, l’acquisition et la gestion de 
tous portefeuilles de valeurs mobilières 
et autres produits de placement, pour 
son propre compte ;

 -  D’adopter la dénomination 
«NGONG HOLDING» au lieu et place 
de «SAS NGONG IMMO» et ce à 
compter du 16/02/2026.

Les articles 2 et 3 des statuts ont été 
modifiés en conséquence et il a été 
décidé de procéder à une refonte pure 
et simple des statuts.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2603201
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Aube

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

LA CONCIERGERIE 
JOYA

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Voltaire  -  10000 TROYES

981 577 414 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 25/02/2026, il a été pris acte 
de la démission de Monsieur Matthias 
COULONNIER de ses fonctions de 
co - gérant à compter du 25/02/2026 et 
il a été décidé de ne pas procéder à 
son remplacement ; Messieurs Josselin 
LESPAGNOL et Malcolm KANI restant 
seuls gérants.

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2603215

OBS - 

ADMINISTRATIF
Société par actions simplifiée

au capital de 60.000 €uros
Siège social :

12 impasse Alexandre Yersin
10450 BREVIANDES

934399 700 R.C.S. Troyes
 

L’assemblée du 16/09/2025 a nommé 
en qualité de commissaire aux comptes 
titulaire, la société B.L.V., 4 rue Aristide 
Briand  -  (10000) TROYES, et en qualité 
de commissaire aux compte suppléant 
la société HMC, 7 rue des Laboureurs  
-  (10150) LAVAU.
M2603175

MAGIFLEX
SAS au capital de 13.787.319 €uros

Siège social :
3 rue du Labourat  -  10000 TROYES

893 724 054 R.C.S. de Troyes
 

Le 11/03/2026, le président a décidé 
de modifier le capital social en le portant 
de 13.787.319 €, à 13.554.900 €.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2603268

POURSUITE D’ACTIVITE

SARL  
LE SAINT URBAIN

Société à responsabilité limitée 
au capital de 5 000 euros 

Siège social : 34 rue Urbain IV 
10000 TROYES 

901 334 391 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 24 février 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2602551

VOTRE TOIT
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 15 000 € 
Siège social : 87 Rue du Général de 

Gaulle 10600 MERGEY 
403 054 778 RCS TROYES

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 09.03.2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2603111

DMH
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 3 000 € 
Siège social : 87 Rue Général de 

Gaulle 
10600 MERGEY 

842 639 700 RCS TROYES
 

Aux termes d’une décision en date du 
09/03/2026, l’Associé Unique, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2603116

DISSOLUTION

DE SOCIETE

DS AUTO
SASU au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 Bis Rue Marc Verdier

10150 PONT SAINTE MARIE
RCS Troyes 979 141 751

  

Suivant délibération de l’A.G.E. du 10 
mars 2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter de cette même date et sa mise 
en liquidation. L’A.G. précitée a nommé 
comme liquidateur Monsieur CUNI 
SAIT, demeurant au 25, rue Georges 
Bizet  -  (10300) SAINTE SAVINE.

Le siège de la liquidation est fixé au 
2 Bis Rue Marc Verdier (10150) PONT 
SAINTE MARIE.
M2603192

,

SCI DE LA REINE
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 15.244,90 €uros
Siège social : 14 rue du Marois

10370 VILLENAUXE - LA - GRANDE
Siège de liquidation : 14 T rue du 

Marois
10370 VILLENAUXE LA GRANDE

353 713 092 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/12/2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Claudette LITTY, demeurant 14 T rue 
du Marois  -  10370 VILLENAUXE LA 
GRANDE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisée à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 14 T 
rue du Marois  -  10370 VILLENAUXE LA 
GRANDE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2602705

SCI 1 RUE DE 
L’ORME

Société civile  en liquidation
au capital de 6.097,96 €uros
Siège social : 1 rue de l’Orme
10510 MAIZIERES LA GRDE 

PAROISSE
Siège de liquidation :

62B rue Ambroise Cottet
10000 TROYES

340 981 661 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Claudine BOTELLA, 
demeurant 62B rue Ambroise Cottet  
-  10000 TROYES, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 

la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisée à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
62B rue Ambroise Cottet  -  10000 
TROYES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603021

ISOLTECK
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 4 000 € 

Siège social : 2 A Rue de la Garenne, 
10280 ST MESMIN 

Siège de liquidation : 2 A rue de la 
Garenne 

10280 ST MESMIN 
841 758 030 RCS TROYES

 

Aux termes d’une délibération 
en date du 31 décembre 2025, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter 31.12.2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Mélanie LAUNAY, demeurant 2 A rue de 
la Garenne 10280 ST MESMIN, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2 A 
rue de la Garenne, 10280 ST MESMIN.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du tribunal de commerce de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2603164

RCG PILOTAGE
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
13 Rue de la Vallée
10390 VERRIERES
Siège de liquidation :
13 Rue de la Vallée
10390 VERRIERES

842 075 012 RCS Troyes 
Aux termes d’une décision en date du 

31 décembre 2025, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 décembre 
2025 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Monsieur Franck REMEN, Associé 
Unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 13 
Rue de la Vallée  -  10390 VERRIERES. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du tribunal de commerce de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603220

CLOTURE

DE LIQUIDATION

YOANN
ET KA YAN

Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social et de liquidation : 7, 

avenue de la République 
10140 VENDEUVRE SUR BARSE 

901 771 121 RCS TROYES
 

L’Assemblée Générale réunie le 
31 décembre 2025 au siège social 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé monsieur Yoann 
PEUTAT, demeurant 57 Grande Rue 
10140 VENDEUVRE SUR BARSE, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2602701

SCI
DE LA REINE

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 15.244,90 €uros
Siège social : 14 rue du Marois

10370 VILLENAUXE - LA - GRANDE
Siège de liquidation : 14 T rue du 

Marois
10370 VILLENAUXE LA GRANDE

353 713 092 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2025 au   14T   rue du Marois  
-  10370 VILLENAUXE - LA - GRANDE 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame 
Claudette LITTY, demeurant 14 T 
rue du Marois  -  10370 VILLENAUXE 
LA GRANDE, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du e de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2602706

SCI 1 RUE  
DE L’ORME

Société civile  en liquidation
au capital de 6.097,96 €uros
Siège social : 1 rue de l’Orme
10510 MAIZIERES LA GRDE 

PAROISSE
Siège de liquidation :

62B rue Ambroise Cottet
10000 TROYES

340 981 661 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 28 
février 2026 au 62B rue Ambroise 
Cottet  -  10000 TROYES a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Claudine BOTELLA, 
demeurant 62B rue Ambroise Cottet  
-  10000 TROYES, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du  tribunal de 
TROYES, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603022

DS AUTO
SASU au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 bis rue Marc Verdier

10150 PONT SAINTE MARIE
R.C.S. Troyes 979 141 751

 

Clôture de liquidation
 

Suivant délibération de l’A.G.E. du 10 
mars 2026, l’associé unique a approuvé 
le compte définitif de liquidation, donné 
quitus de sa gestion et décharge de 
son mandat le liquidateur, et constaté 
la clôture. La société sera radiée du 
R.C.S. de TROYES.
M2603191

RCG PILOTAGE
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
13 Rue de la Vallée
10390 VERRIERES
Siège de liquidation :
13 Rue de la Vallée
10390 VERRIERES

842 075 012 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
19 février 2026, l’Associé Unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Franck 
REMEN, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et 
prononcé la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 31 décembre 2025.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603221
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Aube

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

EPOUX SCIEUR
 

Changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
VUILLEMIN Eric, notaire à ROMILLY 
SUR SEINE (10100), le 06/03/2026.

M. SCIEUR Philippe et Mme 
BERTHIER Sylvaine demeurant 
ensemble 7 Rue Langevin, 51240 
OMEY, mariés le 20/08/1977 sous le 
régime de communauté de meubles 
et acquêts sont convenus de changer 
de régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître VUILLEMIN 
Eric, notaire à ROMILLY SUR SEINE 
(10100) où domicile a été élu à cet 
effet, pendant un délai de trois mois 
à compter de la date de parution du 
présent journal.

Eric VUILLEMIN
M2603040

 
SELASU Déolinda Carla 

PINCHOT
Notaire

à AIX VILLEMAUR PALIS (10160)
AIX EN OTHE

Tél. : 03.25.46.70.10
déolinda.carla.pinchot@notaires.fr

EPOUX WINNE
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Déolinda 
Carla PINCHOT, Notaire associée 
de la société d’exercice libéral par 
actions simplifiées à associée unique 
«SELASU Déolinda Carla PINCHOT 
Notaire», titulaire d’un Office notarial à 
AIX VILLEMAUR PALIS (10160), 15 rue 
Ernest Furgon, soussignée, CRPCEN 
10013, le 21 février 2026, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la séparation de 
biens entre :

Monsieur Pascal Claude WINNE, 
chef de secteur en agroalimentaire et 
de Madame Jennifer Georgette Pauline 
MICHEL, demeurant ensemble à 
BERULLE (10160), 10 route de Rigny.

Monsieur est né à LAGNY SUR 
MARNE (77400) le 5 juin 1972.

Madame est née à TROYES (10000) 
le 21 avril 1981.

Mariés à la mairie de BERULLE 
(10160) le 22 septembre 2012 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

De nationalité Française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2603354

EPOUX
NANCEY - VILLERS

 

Insertion  -  Aménagement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Marie - Agnès VAN GOETSENHOVEN 

- SINEGRE, Notaire membre de 
la Société «Marie - Agnès Van 
Goetsenhoven - Sinègre et Elodie 
Demongeot - Courty, notaires, associées 
d’une société civile professionnelle 
titulaire d’un office notarial», à la 
résidence de NOGENT SUR SEINE 
(10400), 1 rue des Moulins, CRPCEN 
10049, le 20 février 2026, a été effectué 
un apport à communauté aménageant 
le régime matrimonial.

ENTRE  : Monsieur Olivier Pierre 
Roger NANCEY - VILLERS, auditeur 
interne, et Madame Nathalie Thérèse 
BACLET, assistante comptable, 
demeurant ensemble à NOGENT SUR 
SEINE (10400) 15 rue Marius Ramus.

Monsieur est né à CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE (51000) le 29 décembre 
1963, Madame est née à BRUAY LA 
BUISSIERE (62700) le 27 janvier 1963.

Mariés à la mairie de PASLY (02200) 
le 1er septembre 1990 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Madame Nathalie Thérèse BACLET 
déclare apporter  : A CUCQ (PAS 
DE CALAIS) 62780, 563 Avenue du 
Touquet, une maison d’habitation, 
cadastrée BE numéros 217 pour 
03a48ca et BE 646 pour 02a24ca.

Les oppositions des créanciers 
pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2603165

Maître Eric REMY
Notaire

20 Rue Jean Monnet
10500 BRIENNE LE CHATEAU

EPOUX
GREMILLET

 

Insertion  -  Aménagement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Me Eric REMY, 
Notaire de la SARL «ERIC REMY 
NOTAIRE», sus - nommé, CRPCEN 
10032, le 6 mars 2026, a été reçu 
l’aménagement de régime matrimonial 
avec adjonction d’une société d’acquêts 
par M.Jean - Christophe Michel Guy 
GREMILLET et Madame Karine 
Marie - Germaine FOLLEA, demeurant 
ensemble à BALNOT SUR LAIGNES 
(10110) 1 chemin des Vaucelles. M. 
né à TROYES (10000) le 7 mars 
1975 et Mme née à DIJON (21000) 
le 13 septembre 1976, tous deux de 
nationalité française, mariés à la mairie 
de CHATILLON SUR SEINE (21400) 
le 15 juillet 2000 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple aux 
termes du contrat de mariage reçu par 
Maître Alain CARSENTI, notaire à LES 
RICEYS (10340), le 26 juin 2000.

Les oppositions des créanciers 
de cet aménagement , s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Le Notaire.
M2603257

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. MARMITTE Jean - Paul décédé 
le 08/05/2023 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218139474.
M2603139

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme AMALLER Armande décédée 
le 20/03/2024 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218154318.
M2603141

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. COUTURIER Michel décédé 
le 08/08/2018 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218143703.
M2603142

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. CHOMAT Camille décédé le 
05/10/2020 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218154320.
M2603143

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. GABR Abouelkheir décédé le 
21/03/2024 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218155668.
M2603144

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. BROCHOT David décédé le 
23/05/2025 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218155876.
M2603146

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme DA COSTA BARBOSA Maria 
décédée le 11/11/2020 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218154229.
M2603156

CONSTITUTION

DE SOCIETE

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

GFA  
DE LA PISSOTTE

 

ACTE   CONSTITUTIF  : Acte reçu par 
Me Thibault PIERLOT, Notaire à GUEUX, 
Marne, le 5 mars 2026.

FORME : Groupement foncier agricole, 
sous la forme de société civile régie par la 
loi modifiée n° 70 - 1299 du 31 décembre 
1970 codifiée sous les articles L.322 - 1 
à 322 - 22 du Code rural et de la pêche 
maritime, par le titre IX du livre III du Code 
civil.

DENOMINATION SOCIALE  : GFA DE 
LA PISSOTTE.

OBJET : La propriété et l’administration 
de tous les immeubles et droits 
immobiliers à destination agricole 
composant son patrimoine. Et 
généralement toutes opérations pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil de 
la société et soient conformes à la 
législation régissant les groupements 
fonciers agricoles.Conformément aux 
dispositions de l’article L 322 - 16 du Code 
rural et de la pêche maritime qui renvoie 
aux articles 793 (1 - 4°) et 793 bis du 
Code général des impôts, ce groupement 
foncier agricole s’interdit de procéder à 
l’exploitation en faire - valoir direct des 
biens constituant son patrimoine : ceux - ci 
doivent être donnés à bail à long terme 
dans les conditions prévues aux articles 
L 416 - 1 et suivants du Code rural et de la 
pêche maritime.

SIEGE SOCIAL  : COULONGES 
COHAN (02130), 11 rue du Poinçon.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL  : Un million huit cent 
deux mille cent soixante €uros 
(1.802.160,00 €), dont dix €uros (10,00 €) 
d’apports en numéraire.

APPORT EN NATURE  : Diverses 
parcelles en nature de terres labourables, 
prairies et bosquet sis à COULONGES 
COHAN (02130), cadastrées section A 
n° 0028, n° 0033, n° 0037, n° 0039, n° 
0336, n°0402, n° 0404, n° 0406, n° 0408, 
n° 0410 et n° 0428 ; section ZA n° 0001 et 
n° 0004 ; section ZB n° 0003 ; et section 
ZC n° 008, pour une contenance totale de 
257ha 25a 01ca.

Ledit immeuble évalué à un million 
huit cent deux mille cent cinquante €uros 
(1.802.150,00 €).

CESSIONS DE PARTS SOCIALES  : 
Un associé peut librement céder tout 
ou partie de ses parts d’intérêt à l’un de 
ses descendants. Toute autre cession à 
titre onéreux, ne peut avoir lieu qu’avec 
l’agrément des associés.

GERANT  : Monsieur Pierre 
STRAGIER, demeurant à COULONGES 
COHAN (02130), 11 rue du Poinçon.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de SOISSONS.

Pour avis :
Maître Thibault PIERLOT, Notaire.

M2603044

SOUGLAND
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

4 ter rue de Verdun  -  02830 WATIGNY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à WATIGNY du 11 
mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : SOUGLAND.
SIÈGE : 4 ter rue de Verdun  -  02830 

WATIGNY.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : L’exploitation de 

l’établissement industriel et commercial 
sis à Sougland, commune de Saint - 

Michel (Aisne). L’étude, la fabrication, 
l’achat, la vente de tout produit fabriqué 
principalement en fonte, aciers, et en 
tôle fine.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Emmanuel 
Vega demeurant 8 rue de la Paix  
-  08440 VIVIER AU COURT

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis : Le président.
M2603316

MODIFICATION

DE STATUTS

SARL NOGAS 
CARRELAGES
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
3 allée de l’Ancien Château

02190 NEUFCHATEL SUR AISNE
R.C.S. Saint Quentin 378 973 507

 

Avis d’augmentation  
de capital

 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire des associés, 
en date du 15 février 2026 a décidé 
d’augmenter le capital social de 
492.377,55 € pour le porté à 500.000 € 
par voie d’incorporation des autres 
réserves.

Cette augmentation a été réalisée 
par une augmentation de la part sociale 
d’une valeur nominale initiale de 
76,22 € à une nouvelle valeur nominale 
de 5.000  € chacune, entièrement 
libérées attribuées aux associés en 
fonction de leurs droits.

En conséquence de la résolution 
ci - dessus, les associés ont décidé de 
modifier l’article 6  -  7 « capital social », 
relatif au capital social.

ANCIENNE MENTION  : 7.622,45  € 
divisé en 100 parts sociales de 76,22 € 
de valeur nominale.

NOUVELLE MENTION  : 500.000  € 
divisé en 100 parts sociales de 5.000 € 
de valeur nominale.

Pour avis : La gérance.
M2602642

SLC
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

16 rue de Pinon
02860 CHERMIZY - AILLES

891 423 550 RCS Saint Quentin
 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en date 
du 02/03/2026, le siège social a été 
transféré du 16 rue de Pinon  -  02860 
CHERMIZY - AILLES au 10 rue de 
Lanvaux  -  56230 MOLAC à compter 
de ce jour et l’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de 
SAINT QUENTIN sous le numéro 891 
423 550 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de VANNES.

GÉRANCE  : Monsieur Stéphane 
LESCOCHE, demeurant 10 rue de 
Lanvaux  -  56230 MOLAC.

Pour avis : La gérance.
M2603091

S.E.L.A.R.L. F-X. 
DEROUVROY, A.GABET, 
C. COFFIN, C-E. SUEUR, 

J. BALLAND & G.E.DUPAS
Notaires associés CAUDRY (Nord)

SCEA
D’AUTREMENCOURT

Société civile d’exploitation Agricole
au capital de 1.084.000,00 €uros

Siège social :
AUTREMENCOURT (02250)

12 rue du château
RCS Saint Quentin : 925 071 151

 

Augmentation de capital
 

Aux termes d’un acte reçu par Me A. 
GABET, notaire à CAUDRY (Nord), le 
21 janvier 2025, les associés ont décidé 
d’augmenter le capital social pour le 
porter de la somme de 1.000,00 € à la 
somme de 1.084.000,00  €, divisé en 
108.400 parts de 10,00 €, par la création 
de 108.300 parts nouvelles numérotées 
de 101 à 108.400, entièrement libérées, 
réalisée par voie d’apports en nature et 
numéraire, sans prime d’émission.

NOUVELLE MENTION  : Le 
capital social est fixé à la somme de 
1.084.000,00  €, divisé en 108.400 
parts sociales de 10,00  € chacune, 
numérotées de 1 à 108.400.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Pour insertion :
Me Aurélien GABET.

M2603180

S.E.L.A.R.L. F-X. 
DEROUVROY, A.GABET, 
C. COFFIN, C-E. SUEUR, 

J. BALLAND & G.E.DUPAS
Notaires associés CAUDRY (Nord)

ABC INVEST
Société civile

au capital de 812.160,00 €uros
Siège social :

VILLERS COTTERETS (02600)
82 rue du Général Leclerc

RCS Soissons : 915 404 420
 

Augmentation de capital
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
A. GABET, notaire à CAUDRY (Nord), 
le 24 novembre 2025, les associés 
ont décidé d’augmenter le capital 
social pour le porter de la somme 
de 281.000,00  € à la somme de 
812.160,00  €, divisé en 81.216 parts 
de 10,00  €, par la création de 53.116 
parts nouvelles numérotées de 28.101 
à 81.216, entièrement libérées, réalisée 
par voie d’apports en nature.

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à la somme de 812.160,00  €, 
divisé en 81.216 parts sociales de 
10,00  € chacune, numérotées de 1 à 
81.216.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Pour insertion :
Me Aurélien GABET.

M2603190

Aisne
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Aisne

SOFIDA
Société à responsabilité limitée

au capital de 50.000 €uros
En cours de transformation

en société par actions simplifiée
Siège social :

54 B rue Porte de Laon
02860 BRUYERES ET 

MONTBERAULT
429 595 416 R.C.S. St Quentin

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une décision en date du 
10.03.2026, l’associée unique statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227 - 3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Sa durée est portée de 50 à 99 
années.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 50.000 €. Il sera désormais 
divisé en 500 actions de 100  € de 
valeur nominale chacune, entièrement 
libérées et intégralement attribuées à 
l’Associée unique.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Les cessions sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité 

des associés statuant à la majorité des 
¾. Par exception, les cessions d’actions 
par l’associé unique ou entre associés, 
conjoints ou descendants sont libres.

Monsieur Clément SELLIER, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la société est 
dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
La société JACC INVEST, société 
par actions simplifiée au capital de 
59.300  €, ayant son siège social 69 
rue Porte de Laon  -  02860 BRUYERES 
ET MONTBERAULT, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 800 942 666 R.C.S. 
SAINT QUENTIN, représentée par M. 
Clément SELLIER, président.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : M. 
Clément SELLIER, demeurant 69 rue 
Porte de Laon  -  02860 BRUYERES ET 
MONTBERAULT.

Pour avis.
M2603275

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE UNI 

VR
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
6 rue des Déportés

02300 BICHANCOURT
495 347 247 R.C.S. Saint Quentin

 

Par décision unanime des associés 
du 16/02/2026 il a été décidé de 
transférer le siège social de la société 
et de modifier en conséquence l’article 
4 «SIÈGE SOCIAL» des statuts.

ANCIENNE ADRESSE  : 6 rue des 
Déportés  -  02300 BICHANCOURT.

NOUVELLE ADRESSE  : 10 rue du 
Pré Montier  -  02300 BICHANCOURT.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SAINT QUENTIN.
M2603334

JECO
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
10 rue Principale

02220 VILLE SAVOYE
949 103 972 RCS Soissons

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGE du 21/01/2026 :

 -  Marie COURTEL, demeurant 8 Rue 
Principale  -  02220 VILLE - SAVOYE, a 
été nommée en qualité de gérante pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Madame Corinne COURTEL.

L’article 16 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Madame 
Corinne COURTEL a été remplacé par 
celui de Marie COURTEL.

 -  le siège social est transféré du 10 
rue principale  -  02220 VILLE SAVOYE 
au 8 Rue Principale  -  02220 VILLE - 

SAVOYE à compter du 21/01/2026, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SOISSONS.

Pour avis : La Gérance.
M2603355

FUSION

ARTISAN DU VERT
PRO

 

Avis de fusion
 

Par acte sous seing privé en date 
du 06/02/2026, la société absorbée, 
OUDIN SERVICES et la société 
absorbante, ARTISAN DU VERT PRO, 
ont établi, un projet de traité de fusion 

par absorption selon les modalités 
suivantes :

 -  Société Absorbée  : OUDIN 
SERVICES SARL au capital de 
98  700  €, siège social  : FERME 
DE MAGNIVILLIERS 02190 LA 
MALMAISON, RCS de SAINT - 

QUENTIN n°891 337 008
 -  Société Absorbante  : ARTISAN 

DU VERT PRO SARL au capital 
de 5  000  €, siège social  : FERME 
DE MAGNIVILLIERS 02190 LA 
MALMAISON, RCS de SAINT - 

QUENTIN n°537 522 682
 -  Aux termes de ce projet, la 

Société Absorbée ferait apport à la 
Société Absorbante, à titre de fusion 
absorption, de tous les éléments actifs 
et passifs de son bilan, droits et valeurs, 
sans exception ni réserve, y compris les 
éléments d’actifs et de passifs résultant 
d’opérations qui seraient effectuées 
jusqu’à la date de réalisation de la 
fusion.

 -  Conformément au règlement 
CRC n° 2014 - 03 relatif au traitement 
comptable des opérations de fusions 
et assimilées, les actifs et passifs 
composant l’Apport seraient transmis à 
la Société Absorbante sur la base des 
valeurs nettes comptables.Il ressort 
du projet de traité de fusion que la 
valeur nette des actifs apportés s’établit 
comme suit :

 -  Total actif : 256 607,13 euros
 -  Total passif : 136 478,46 euros
 -  Soit un actif net de 120  128,67 

euros
 -  Le rapport d’échange des droits 

sociaux  : les apports effectués par 
la Société Absorbée n’étant pas 
rémunérés par l’attribution de parts de 
la Société Absorbante, il n’a été établi 
aucun rapport d’échange

 -  Augmentation de capital : du fait de 
la détention par la Société Absorbante 
de la totalité des actions émises par la 
Société Absorbée, la fusion n’entraînera 
pas d’augmentation de capital de la 
Société Absorbante

 -  Montant de la prime de fusion  : 
22 328,67 euros

 -  La société sera dissoute de 
plein droit dès que la fusion aura été 
approuvée par l’AGE de la Société 
Absorbante, sans qu’il y ait lieu de 
procéder à quelque opération de 
liquidation que ce soit

 -  Le projet de fusion a été déposé 

pour la Société Absorbée au greffe du 
tribunal de commerce de de SAINT 

- QUENTIN, le 09/03/2026 et pour 
la Société Absorbante au greffe du 
tribunal de commerce de de SAINT - 

QUENTIN, le 09/03/2026
Le gérant

M2603098

CLOTURE

DE LIQUIDATION

 
SCP GRUSS NICOLI 

DEVILLE
Notaires à CHARLY SUR MARNE 

(Aisne)
32 place du Général de Gaulle

SOCIÉTÉ CIVILE 
IMMOBILIÈRE 

CHAMIC
Société civile en liquidation

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

Avenue Fernand Drouet, Chemin Vert
CHARLY SUR MARNE (02310)

Immatriculée au R.C.S. de Soissons
349677823

Numéro SIRET : 3496778230000
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire des associés 
en date 3 mars 2026, dressée par 
Maître Adèle DEVILLE, notaire à 
CHARLY SUR MARNE (02310), 32 
place du Général de Gaulle, de la 
société dénommée SOCIÉTÉ CIVILE 

IMMOBILIÈRE CHAMIC. Il a été 
approuvé les comptes définitifs de 
liquidation et partage, donné quitus 
au liquidateur Monsieur Claude 
MIQUEL demeurant à CHARLY SUR 
MARNE (02310), avenue Fernand 
Drouet Chemin Vert, pour sa gestion, 
le liquidateur a été déchargé de son 
mandat et il a été constaté la clôture de 
la liquidation.

Les comptes et partage sont déposés 
au GTC SOISSONS.

Pour avis.
M2603053

SCI AXO
Forme : SCI société en liquidation

Capital social : 1.500 €uros
Siège social :

1 Rue des Tilleuls  -  02300 CAUMONT
441 215 084 RCS de Saint Quentin

 

Clôture de liquidation
 

Aux termes de l’AGO en date du 
18 décembre 2025, les associés ont 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Madame 
Sylviane SAUVAGE demeurant 1 rue 
des Tilleuls  -  02300 CAUMONT et 
prononcé la clôture de liquidation de 
la société à compter du jour de ladite 
assemblée.

La société sera radiée du RCS du ST 
QUENTIN.

Le liquidateur.
M2603093
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Marché. Les lourdes taxes générées par les malus liés aux émissions de CO2 et au poids frappant les voitures neuves ont  
rapporté près de 850 millions d’euros à l’État en 2025.       

Malus CO2 et poids : par ici  
la monnaie

À l’occasion des 20 ans du 
Superéthanol- E85, la filière 
a dressé un bilan positif du 

carburant le moins cher du mar-
ché : 0,73l le litre contre un euros de 
plus pour le SP95. La différence est 
abyssale et compense la surcons-
ommation évaluée autour de 20 à 
25%. Autre point fort : des émis-
sions de CO2 très faibles. Un gain 
évalué entre 70 et 80% de réduction 
des gaz à effet de serre par rapport 
à l’essence fossile sur l’ensemble du 
cycle de vie.

Malgré ces avantages concrets, le 
Superéthanol-E85 reste marginal 
avec seulement 418 000 automobi-
listes ayant franchi le pas en deux 
décennies. Sur ce total, près des 

deux-tiers (259 000) ont installé un 
boitier homologué sur leur voiture. 
Les autres (159 000) ont acheté un 
modèle directement prévu pour 
rouler au E-85. Trop peu de construc-
teurs ont joué le jeu puisque seul 
Ford s’est engagé en le proposant 
en première monte sur des modèles 
neufs. Selon Ford, 11 300 Kuga Flexi-
fuel ont été immatriculées en 2025,  
2 000 de plus que l’année précédente.

Autre handicap relatif pour le déve-
loppement : la relative faiblesse du 
réseau de pompes pour faire le plein, 
même si le Collectif du Bioéthanol fait 
état de 4 023 points de distribution – 
42% des stations-service – disposant 
d’une pompe dédiée. Précision de 
l’association : « 93% des automobi-

listes résident à moins de 10 km d’une 
station équipée ». Selon le collectif, 
le principal frein au développement 
serait d’ordre « informationnel ».

Le bioéthanol n’en poursuit pas 
moins sa montée en puissance régu-
lière. Mais de façon discrète en étant 
incorporé au sans plomb dans des 
proportions de plus en plus signifi-
catives. Le sans plomb en contient 
désormais 33%. L’an dernier, plus 
de 19 millions d’hectolitres de bioé-
thanol ont été incorporés dans les 
essences, une progression de 15%. 
Au total, près de 900 millions de litres 
de bioéthanol ont été distribués. En 
attendant mieux.

D.M.

Le Superéthanol a 20 ans 
900 millions de litres du carburant le moins cher du marché ont été distribués en 2025. Une progression liée à la part grandis-

sante de E-85 dans l’essence sans plomb. 

L’an passé, plus de 784 000 
acheteurs d’une voiture neuve 
ont été contraints d’acquitter 

une taxe sur les émissions de CO2 
parce que leur véhicule rejetait 112 
g/km ou plus ou dépassait 1 600 
kg. Certains ont même eu droit à la 
double punition fiscale. C’est près 
de la moitié des voitures neuves 
immatriculées en France. Au total, 
le produit de ces deux malus dits 
« écologiques » a fait entrer 848,5 
millions dans les caisses sonnant 
le creux de l’Etat français. Sur 
le seul exercice 2025, le produit 
de cet impôt a progressé d’un 

tiers. Ce bond en avant spectacu-
laire s’explique par l’abaissement 
chaque année du seuil d’émissions 
échappant à la taxation et dans 
une moindre mesure à celui de la 
masse. Désormais, la quasi tota-
lité des voitures thermiques sont 
concernées et les hybrides ne sont 
plus épargnées, en particulier les 
versions rechargeables pénalisées 
par le poids de leur batterie. Pour le 
moment, seuls les 100% électriques 
y échappent encore totalement. 
Mais la menace de pénalités plane 
sur leurs très lourdes batteries...

L’an dernier, chaque acheteur 

d’une voiture neuve a été ponc-
tionné de 1 082 € en moyenne. 
D’autres ont payé au prix fort leur 
envie de voitures performantes ou 
de SUV luxueux. Avec un malus 
maximum fixé à 70 000€ et jusqu’à 
30€ le kilo supplémentaire, l’addi-
tion peut grimper à des sommets 
vertigineux. À ce drôle de jeu, ce 
sont les clients des marques alle-
mandes premium qui ont rapporté 
le plus à l’état. En tête, l’étoile 
Mercedes (144 millions d’euros) 
brille comme jamais, loin devant 
BMW (100 millions), Audi (74) et 
Porsche (48 millions). Un intrus 

parmi elles, allemand lui aussi 
mais un constructeur généraliste :  
Volkswagen (75 millions).

Le modèle qui a généré le plus de 
malus est la Porsche 911. Les 438 
heureux acheteurs de l’archétype 
de la voiture de sport ont versé près 
de 30 millions d’oboles à l’État. Un 
quotient inégalé. Et pourtant, les 
immatriculations de l’embléma-
tique 911 se sont effondrée en 2025 
de plus de 40%. Recevront-ils une 
médaille pour leur contribution 
au budget de l’état ? Les proprié-
taires d’un SUV BMW X3 ont eux 
aussi participé à l’effort national 
avec près de 27 millions de taxes 
versées. Mais ils se sont mis à plus 
de 5600 pour y parvenir. Moins 
nombreux – seulement 3 327 – les 
clients d’une Mercedes GLC se 
sont dépouillés pour livrer sur un 
plateau 24,4 millions d’euros au 
Trésor Public. Un top 5 des meil-
leurs contributeurs complété par 
un autre SUV à l’Etoile, la Merce-
des GLA (21, 9 millions) et le Volk-
swagen Tiguan (20,2 millions). 

JUSQU’À 80 000€ DE MALUS  
CETTE ANNÉE

La suite l’est moins. À la 13e place 
de ce palmarès, pointe le bout du 
capot de la Dacia Sandero. De 
toutes les Sandero sans exception, 
aucune n’échappant au malus en 
raison d’émissions de CO2 supé-
rieures au seuil fatidique. La troi-
sième voiture la plus vendue en 
France (64 399 immatriculations 
l’an passé), celle qui caracole en 
tête des ventes aux clients parti-
culiers a rapporté 13,3 millions 

d’euros aux finances publiques. 
L’alourdissement du malus lié 

aux émissions de CO2 et celui à la 
masse ont-ils contribué à diminuer 
les émissions de CO2 et poussé 
les clients vers les modèles 100 % 
électriques ? On peut constater 
que les rejets de CO2 ne cessent 
de diminuer. En décembre 2023, 
ils étaient en moyenne de 92,1 g/
km, un an plus tard, ils tombaient 
à 88,9 g/km et en décembre dernier 
à 81,9 g/km. Cette baisse régulière, 
est liée pour partie aux efforts des 
constructeurs pour proposer des 
moteurs plus propres, à la montée 
en puissance des voitures hybrides 
qui concentrent désormais 50,5% 
de part de marché et à l’augmen-
tation des 100% électriques faisant 
mécaniquement baisser le niveau 
moyen d’émissions. 

À l’inverse, l’accumulation des 
taxes ajoutées aux tarifs très élevés 
des voitures ont plutôt conduit les 
acheteurs potentiels à estimer qu’il 
était d’urgent d’attendre avant 
d’acheter une nouvelle voiture. À 
tort ou à raison car cette année, le 
seuil d’exemption de malus au CO2 
a été fixé à 107g/km avec un maxi-
mum à 80 000 € – dans certains cas 
extrêmes beaucoup plus que le 
tarif de la voiture elle-même – et 
celui du déclenchement des péna-
lités pondérales à 1 500 kg. À ce 
rythme, les compactes familiales 
thermiques seront bientôt concer-
nées. De quoi atteindre le milliard 
d’euros généré par les divers malus 
fin décembre ?

 
 Dominique Maree
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Les acheteurs de la mythique Porsche 911 ont été les plus généreux contributeurs au budget de l’état en payant près de 30 
millions d’euros de malus.

Ford est le seul constructeur à proposer sur le marché français un modèle 
roulant au Superéthanol.



PORTRAIT

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ��� � � � � � � � � � �

matot-braine.fr32

Didier Poillerat. Nouveau directeur général du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) qui emploie près de 
4 000 professionnels, il a déjà dirigé quatre autres établissements hospitaliers.        

Un solide parcours hospitalier

C’est par des études de 
Droit que Didier Poillerat 
a débuté sa carrière dans 

le monde de la Santé. Après un bac 
scientifique, il se dirige vers une 
licence et une maîtrise de Droit 
public à l’Université d’Orléans, 
avant d’intégrer l’Institut d’Études 
Politiques de Paris. Puis, il poursuit 
sa formation et ses études à l’École 
nationale de la Santé publique à 
Rennes. Et d’expliquer cette option : 
« La santé, c’est quelque chose de 
capital dans la société et pouvoir 
diriger un établissement de ce sec-
teur d’activité, c’est quelque chose 
que j’avais au fond de moi. Enfin, 
c’est l’une des administrations où 
on avait encore le plus de 
marge de manœuvre et la 
possibilité d’orienter les 
choix et les choses. »

UNE SOLIDE EXPÉRIENCE 
DANS LE MANAGEMENT

À  p a r t i r  d e  1 9 9 2 , 
Didier Poillerat entame 
donc sa carrière dans ce 
milieu comme cadre à 
l’hôpital  de Tourcoing. 
« J’étais chargé de la direction de la 
logistique, des achats et des travaux. 
Un premier rendez-vous profession-
nel qui reste bien sûr ancré dans ma 
mémoire, car il est le point de départ 
d’un parcours très dense. »

Par la suite, il occupera six autres 
postes d’encadrement. Il dirigera 
en effet l’hôpital local de Mont-
fort-l’Amaury dans les Yvelines, le 
site du centre hospitalier régional 
d’Orléans, l’hôpital de Châteaudun 
(Eure-et-Loir), puis trois établis-

sements implantés dans le Loiret 
(Montargis, Beaune-la-Rolande et 
Pithiviers) et enfin, un centre hospi-
talier intercommunal en Norman-
die comprenant les unités d’El-
beuf (Seine-Maritime), Louviers, 
Bourg-Achard, Val-de-Reuil et Le 
Neubourg (Eure), ainsi que l’Ehpad 
Pont-de-l’Arche. Il avait ainsi en 
charge 2 800 personnes.

« Ce fut mon plus important 
poste avant ma nomination dans 
les Ardennes. » Une évolution de 
carrière qu’il qualifie de « logique 
et  cohérente  ».  Aux différents 
endroits qui ont jalonné son par-
cours, Didier Poillerat s’est distin-
gué par sa volonté de développer 

les activités tout en améliorant le 
statut des agents en transformant, 
par exemple, des CDD en CDI et en 
postes de titulaires.

En janvier 2026, il prend de nou-
velles fonctions à Charleville-Mé-
zières à la tête du Centre hospitalier 
intercommunal Nord-Ardennes. 
où il succède à Thomas Talec, parti 
rejoindre l’ARS de Nancy. « Venir 
ici était un choix complètement 
assumé et délibéré. Le CHINA, qui 
regroupe l’hôpital Manchester à 

Charleville-Mézières et les hôpitaux 
de Sedan, Nouzonville et Fumay, 
représente un très beau groupement 
hospitalier. C’était mon principal 
intérêt. J’ai donc postulé et suis ravi 
d’occuper un poste stimulant. »

Didier Poillerat est aujourd’hui 
à la tête d’une structure de 4 000 
employés qui compte aussi huit éta-
blissements pour personnes âgées 
(Ehpad) et les hôpitaux de Belair 
et Rocroi. Soit une véritable ETI. 
Encore en phase de découverte et 
de diagnostic après un premier état 
des lieux, Didier Poillerat constate 
que « beaucoup d’actions ont été 
menées ici ces dernières années pour 
améliorer l’offre de soins à la popu-

lation et aux malades ». Comme la 
coronarographie 24 h/24, la recon-
duction du service de cardiologie, la 
création d’une formation de mani-
pulateur radio, le changement de 
deux IRM et le redémarrage de l’ac-
tivité liée aux troubles du sommeil. 
Mais aussi le lancement de l’activité 
d’allergologie, la modernisation du 
service des urgences, la rénovation 
des services d’hospitalisation et 
l’ouverture d’un service de soins 
palliatifs à Sedan.

« J’espère que l’on sera en mesure 
de poursuivre et de finir les tra-
vaux déjà entamés ici et de lancer 
aussi, malgré un contexte budgé-
taire contraignant, d’autres projets 
dans lesquels les soignants pourront 
s’épanouir et se réaliser. C’est aussi 
une nécessité pour consolider le rôle 
du CHINA comme acteur majeur de 
santé du territoire. »

LE GRAND PROJET 
DE L’ONCOPÔLE

Parmi ses objectifs : la réduction 
des délais de rendez-vous pour les 
consultations et hospitalisations 
« en attirant de nouveaux méde-
cins et en étant plus attractif sur les 
conditions de travail et les maté-
riels », ainsi que l’amélioration de 
la qualité de prise en charge. Et 
bien sûr la réalisation, à partir de 
2027, du très attendu chantier de 
l’oncopôle, appelé à s’étaler sur une 
durée de deux ans et demi avant 
une ouverture prévue en 2029 sur le 
site de Manchester. « Ce programme 
très ambitieux, qui nécessitera une 
approche collective et un gros tra-
vail d’équipe – car manager, c’est 
associer les personnes – est un signe 
très positif pour les usagers, d’autant 
que le département des Ardennes 
présente un taux de cancers impor-
tant. Grâce à ce projet qu’il va falloir 
finaliser, Charleville-Mézières sera 
doté d’un équipement équivalent à 
d’autres endroits du territoire fran-
çais. Il évitera aux Ardennais de se 
déplacer hors du département pour 
se soigner. »

Le nouveau dirigeant du CHINA 
souhaite aussi « ne pas oublier l’hô-
pital de Sedan en le renforçant », 
trouver des solutions pour résoudre 
la problématique du recrutement 
du personnel médical – « ce qui peut 

passer par des partenariats 
avec Reims » – et déployer 
à plus grande échelle le 
service en ligne Doctolib.

Il va aussi suivre de près 
l’évolution d’une autre 
opération majeure : celle 
de la construction du nou-
vel hôpital Belair, dont il 
assume la direction par 
intérim, comme celle de 
Rocroi.

SPORTS, HISTOIRE ET SORTIES 
NATURE

En dehors de ses fonctions très 
prenantes, le nouveau venu espère 
profiter au maximum de son nouvel 
environnement pour faire du jog-
ging et du vélo, se rendre au théâtre 
municipal et visiter les musées du 
département, mais aussi ceux de 
Verdun. Tout en s’adonnant à une 
autre passion : l’histoire, et notam-
ment celle des guerres mondiales 

et du XXe siècle.
Celui qui est aussi un fidèle et 

passionné des « Verts » de l’AS 
Saint-Étienne, dont il suit avec inté-
rêt le parcours en Ligue 2– il était 
licencié de foot au niveau dépar-
temental dans sa jeunesse dans le 
Val-de-Loire – ne s’interdira pas 
d’aller s’imprégner de l’ambiance 
du stade Louis-Dugauguez pour y 
voir le CSSA.

« J’aurai à coup sûr de l’occupa-
tion. Pour moi qui aime les grands 
espaces, j’ai vraiment tout pour 
être heureux dans les Ardennes », 
se réjouit celui qui effectue là sans 
doute sa dernière mission avant la 
retraite. 

Pascal Remy
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1964  
Naissance le 26 juin à Saint-
Maur-des-Fossés (Val-de-
Marne).

1990   
Intègre l’Ecole Nationale de la 
Santé Publique à Rennes.

1992 
Entame sa carrière au Centre 
Hospitalier de Tourcoing comme 
directeur-adjoint.

1993
Prend son premier poste de 
direction à l’hôpital local de 
Montfort-L’amaury (Yvelines).

Janvier 2026
Est nommé à la tête du CHINA de 
Charleville-Mézières.

« Venir au CHINA, qui regroupe l’hôpital 
Manchester à Charleville-Mézières et les hôpitaux 

de Sedan, Nouzonville et Fumay, était un choix 
complètement assumé et délibéré. »
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